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Avant-propos 

En comparaison internationale, la menace sismique en Suisse peut être considérée 
comme faible à moyenne. Comme nous avons été épargnés depuis plus de cent ans par 
les tremblements de terre majeurs, la menace sismique a été longtemps sous-estimée. 
Mais l’ampleur des dégâts potentiels a crû énormément en raison de l’activité soutenue de 
constructions au 20ème siècle. Le besoin croissant de sécurité de la société ainsi que 
l’acceptation décroissante d’interruptions dans les réseaux des infrastructures ont conduit 
à un grand besoin de rattrapage en ce qui concerne la conception parasismique des ou-
vrages.  

Des normes parasismiques modernes n’ont été introduites en Suisse qu’à partir de 1989, 
à un moment où la plupart des ponts du réseau routier national étaient déjà construits. 
Seuls environ 18 % des ponts ont été construits après 1989 selon des normes parasis-
miques considérées actuellement comme modernes. Les 82 % restants ont été construits 
avant l’entrée en vigueur de telles normes. Ils n’ont pas été dimensionnés en tenant compte 
des tremblements de terre, ou alors de manière insuffisante. Un certain nombre de ponts 
existants peuvent donc présenter une sécurité sismique insuffisante selon les critères ac-
tuels. Pour pouvoir identifier parmi l’ensemble des ponts ces ouvrages critiques avec un 
effort limité, une procédure d’évaluation de la sécurité sismique en deux phases a été dé-
veloppée et a été décrite dans une première version de la présente documentation publiée 
en 2005. 

L'Office fédéral des routes (OFROU) a commencé à évaluer la sécurité sismique des 
quelque 4’146 ponts routiers nationaux selon cette procédure en 2005. Les résultats de 
cette évaluation en deux phases sont documentés dans le rapport pour le parlement intitulé 
«Abklärungen zur Erdbebensicherheit der Brückenbauwerke der Nationalstrassen». En ré-
sumé, 583 ponts (14% des 4’146 ponts des routes nationales) ont été sélectionnés pour 
une enquête approfondie dans une deuxième phase. L'examen approfondi de la sécurité 
sismique de ces ponts a été effectué par les cinq filiales de l’OFROU. Des mesures de 
confortement parasismique ne sont nécessaires que pour environ 6% des ouvrages exa-
minés. Pour 3% des ouvrages les études sont en cours ou seront effectués pendant les 
prochaines années. La réalisation de mesures a déjà commencé et durera jusqu’en 2035. 

L’actuelle documentation se base en grande partie sur le contenu de la documentation 
révisée par le Dr. Thomas Wenk, Draft 2014. Elle a été enrichie par la suite avec des thé-
matiques d’actualité et d’importance pour l’élaboration de projets d’évaluation de la sécurité 
sismique d’ouvrages d’art. La présente documentation sert de guide complémentaire à la 
norme SIA 269/8 (2017) [20], destinée aux futurs projets de vérification et d’amélioration 
de la sécurité sismique des ponts de l’OFROU, y inclus les ponts du nouvel inventaire de 
420 km que l’OFROU a récupéré des cantons en 2020, suite à l’arrêté fédéral de 2018. 

Office fédéral des routes 

Dimitrios Papastergiou 
Responsable Ouvrages d’art  
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Introduction 

1.1 Bases 

Les ponts du réseau des routes nationales suisses ont essentiellement été construits avant 
l'entrée en vigueur de normes parasismiques modernes et n'ont donc pas été dimension-
nés pour supporter les actions sismiques. Afin de répondre à cette problématique, l’office 
fédéral des routes (OFROU) a publié en 2005 une première documentation sur ce sujet 
"Evaluation parasismique des ponts-routes existants" [26], expliquant une procédure 
simple d'évaluation en deux phases. Dans l'intervalle, les normes de base ont été révisées, 
la norme SIA 261 [14] en 2014 et le cahier technique SIA 2018 [21] a été remplacé par la 
norme SIA 269/8 [20] en 2017. De plus, une révision partielle du chapitre "séisme" de la 
norme SIA 261 est intervenue en 2020. Notons enfin que le titre de la présente documen-
tation est un peu différent de celui de la première pour s’adapter à la terminologie de la 
norme SIA 269/8 [20] (2017). De même, le terme "confortement" est utilisé à la place de 
"renforcement" ou bien "assainissement". 

1.2 Démarche 

La procédure en deux phases initialement proposée pour l’évaluation de la sécurité sis-
mique des ponts-routes existants s’est terminée en 2020. Son objectif était d’identifier les 
ponts qui ne satisfont pas aux exigences actuelles de sécurité sismique, et de permettre la 
définition de priorités en ce qui concerne les mesures nécessaires. Au cours de la première 
phase, tous les ponts ont été évalués selon une procédure rapide au moyen d’une liste de 
contrôle tenant sur une page A4. Seuls les ponts considérés comme critiques sur le plan 
de la sécurité sismique ont ensuite été analysés de manière plus approfondie, lors de la 
deuxième phase. Si les investigations de la deuxième phase ont révélé une sécurité sis-
mique insuffisante, des mesures de confortement parasismique ont dû être étudiées dans 
une phase ultérieure, en fonction des priorités fixées. L’évaluation de la sécurité sismique 
des ponts s’effectue maintenant selon la norme SIA 269/8 [20] (2017). 

1.3 But de la documentation 

La présente documentation s’adresse principalement aux ingénieurs spécialisés en charge 
de la tâche délicate de l’évaluation de la sécurité sismique des ponts existants. Elle fournit 
des indications complémentaires à la norme SIA 269/8 [20] (2017). Elle est destinée en 
premier lieu aux futurs projets d'évaluation de la sécurité sismique des ponts existants de 
l'OFROU. La publication présente également à titre d'information dans le chapitre 5 la pro-
cédure en deux étapes qui a été utilisée entre 2005 et 2020 pour l'identification des ponts 
des routes nationales critiques du point de vue sismique. 

1.4 Limites d’application 

La démarche proposée pour l’évaluation sismique des ponts routiers existants selon une 
procédure en deux phases, et utilisée pendant la période 2005-2020 (chapitre 5), était ci-
blée sur les ponts-poutres, qui sont les plus répandus en Suisse, et les plus vulnérables 
sur le plan sismique. Les ponts-cadres, à béquilles et ponts-arcs, ainsi que d’autres types 
spéciaux de ponts, étaient traités de manière plus sommaire. Une telle démarche en deux 
phases est uniquement applicable pour une activité sismique faible à moyenne telle qu’on 
la rencontre en Suisse. Les dispositions de la version actuelle sont destinées aux ponts 
routiers existants des routes nationales avec à nouveau les ponts-poutres comme cible 
principale. Ce sont justement ces ponts qui présentent souvent une vulnérabilité sismique 
plus grande que d’autres types de ponts. La plupart des critères d’évaluation sont tirés 
directement des règles du dimensionnement parasismique selon les normes SIA; c’est 
donc la conformité de la sécurité parasismique par rapport aux normes en vigueur pour les 
ouvrages neufs qui est évaluée en premier lieu. 
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1.5 Entrée en vigueur et modifications 

Ce document entre en vigueur le 06.06.2024. La « liste des modifications » se trouve à la 
page 121. 
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2 Historique des prescriptions parasismiques 

2.1 Retour d’expérience des séismes historiques 

Les statistiques de dommages dus aux forts tremblements de terre dans les pays indus-
trialisés qui respectent au mieux les prescriptions de construction font toujours ressortir la 
très forte influence des générations de normes parasismiques sur l’ampleur des dégâts. A 
titre d’exemple, la Fig. 2.1 présente la répartition des dégâts sur 233 ponts endommagés 
après le tremblement de terre de 1994 de Northridge près de Los Angeles en Californie 
(magnitude Mw = 6,7). Au total, 3533 ponts situés dans la zone des dégâts majeurs ont 
été évalués, et parmi eux les 233 ponts endommagés ont été répartis selon l’ampleur des 
dégâts et les normes en vigueur [59]. Il est significatif que seuls des ponts dimensionnés 
selon des normes antérieures à 1981, considérées aujourd’hui comme obsolètes, se soient 
écroulés (Fig. 2.1). Il s’agit de ponts-poutres affectés par la chute des poutres ou la ruine 
des piles. Ce sont aussi uniquement les ponts construits avant 1981 qui ont subi des dom-
mages moyens à forts. Sur les ponts construits ou renforcés à partir de 1981 selon les 
dernières normes en vigueur à l'époque, seuls des dommages légers, au pire, ont été ob-
servés. Du point de vue de la procédure d’évaluation, les normes parasismiques califor-
niennes de 1981 sont à peu près comparables à la génération des normes suisses (SIA 
260 à 267) entrées en vigueur au début de 2003. 

 

Fig. 2.1  Influence de la génération des normes parasismiques sur l’ampleur des dégâts 
subis par 233 ponts dans la zone principale des dégâts du tremblement de terre de Nor-
thridge près de Los Angeles en Californie [101]. 

2.2 Norme SIA 160, édition 1970 

En Suisse, des prescriptions parasismiques pour les ponts ont été édictées pour la pre-
mière fois en 1970. Dans l’édition 1970 des normes SIA, la prise en compte d’une accélé-
ration horizontale de 2 % est exigée de manière générale pour tous les ouvrages, c’est à 
dire aussi pour les ponts [SIA 160 [11]]. Dans le canton de Bâle-Ville, l’autorité compétente 
a augmenté cette valeur à 5 %, sur la base de l’art. 22.1 de la norme SIA 160, qui prévoyait 
pour les régions de Suisse particulièrement menacées par les tremblements de terre (ré-
gions alpines, vallée du Rhin saint- galloise) la possibilité d’établir des règles d’exception. 

Cinq ans plus tard, en 1975, des prescriptions constructives complémentaires sont appa-
rues sous la forme des recommandations SIA 160/2 « Mesures pratiques pour la protection 
des ouvrages contre les séismes » [SIA 160/2 [24]]. En contradiction avec le titre général 
de ces recommandations, le contenu est consacré exclusivement aux bâtiments. Il n’y a 
dans ce document pas de mesures constructives décrites pour d’autres ouvrages tels que 
les ponts. 

  

 

Historique des prescriptions parasismiques

 

Office fédéral des routes

 

Page 11

 

2 Historique des prescriptions parasismiques

 

2.1 Utilisation des connaissances du génie parasismique

 

Les statistiques de dommages dus aux récents forts tremblements de terre dans les pays indus-

trialisés qui respectent au mieux les prescriptions de construction font toujours ressortir la très

forte influence des générations de normes parasismiques sur l’ampleur des dégâts. A titre

d’exemple, la figure

 

 

 

2.1 présente la répartition des dégâts sur 233 ponts endommagés après le

tremblement de terre de 1994 de Northridge près de Los Angeles en Californie (magnitude M

 

w

 

= 6,7). Au total, 3533 ponts situés dans la zone des dégâts majeurs ont été évalués, et parmi eux

les 233 ponts endommagés ont été répartis selon l’ampleur des dégâts et les normes en vigueur

[Bas+ 99]. Il est significatif que seuls des ponts dimensionnés selon des normes antérieures à

1981, considérées aujourd’hui comme obsolètes, se soient écroulés (figure

 

 

 

2.1). Il s’agit de

ponts-poutres affectés par la chute des poutres ou la ruine des piles. Ce sont aussi uniquement

les ponts construits avant 1981 qui ont subi des dommages moyens à forts. Sur les ponts cons-

truits ou renforcés à partir de 1981 selon les dernières normes, seuls des dommages légers, au

pire, ont été observés. Du point de vue de la procédure d’évaluation, les normes parasismiques

californiennes de 1981 sont à peu près comparables à la dernière génération des normes suisses

(SIA 260 à 267) entrées en vigueur au début de 2003. 

 

2.2 Norme SIA 160, édition 1970

 

En Suisse, des prescriptions parasismiques pour les ponts ont été édictées pour la première fois

en 1970. Dans l’édition 1970 des normes SIA, la prise en compte d’une accélération horizontale

de 2 % est exigée de manière générale pour tous les ouvrages, c’est à dire aussi pour les ponts

[SIA 160 (70)]. Dans le canton de Bâle-Ville, l’autorité compétente a augmenté cette valeur à

5 %, sur la base de l’art. 22.1 de la norme SIA 160, qui prévoyait pour les régions de Suisse

particulièrement menacées par les tremblements de terre (régions alpines, vallée du Rhin saint-

galloise) la possibilité d’établir des règles d’exception. 

 

Figure 2.1:  Influence de la génération des normes parasismiques sur l’ampleur des dégâts subis 

par 233 ponts dans la zone principale des dégâts du tremblement de terre de Northridge 

près de Los Angeles en Californie [Wen 00]

0%

20%

40%

60%

80%

100%

jusqu'à 1971 de 1972 à

1980

dès 1981

Génération des normes

N
o

m
b

re
 d

e
 p

o
n

ts    Dégâts faibles

   Dégâts moyens 

   Dégâts importants

   Ecroulement



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

12 Édition 2024  |  V2.12 

En Suisse, de nombreux ponts jouissent d’une certaine protection contre les tremblements 
de terre du fait de prescriptions autres que celles relatives aux actions sismiques mention-
nées dans la norme SIA 160, édition 1970 [23], soit en particulier les actions du vent et de 
freinage, ainsi que certains critères constructifs (p. ex. poutres continues). 

2.3 Norme SIA 160, édition 1989 

Dans l’édition 1989 de la norme SIA 160 [12], un chapitre circonstancié est consacré à 
l’action sismique. Pour les ponts, des vérifications par le calcul et des mesures construc-
tives ont été introduites, échelonnées selon la classe d’ouvrages et la zone de séisme [SIA 
160 [12]]. Parmi les mesures constructives, il faut mentionner en particulier la sécurisation 
contre la chute du tablier, nouvellement introduite. Avec des prescriptions simples sur le 
dimensionnement minimal des zones d’appui, on veut arriver à ce que le tablier du pont ne 
s’écroule pas, c’est-à-dire à ce que, dans le pire des cas, il tombe des appuis sur le banc 
d’appui. La vérification de l’aptitude au service nouvellement introduite pour les ponts de 
la classe d’ouvrages III, constitue une exigence nettement accrue par rapport à la situation 
antérieure. Selon cette disposition, les appuis et les joints de chaussée doivent absorber 
sans dommage les déplacements de la structure porteuse causés par un séisme. 

L’édition 1989 de la norme SIA 160 donne en outre la première carte des zones de séisme 
en Suisse (Fig. 2.2). Elle est basée sur des études statistiques d’aléa sismiques des an-
nées 70 [92]. Dans chaque zone de séisme est définie une valeur d’accélération horizon-
tale effective pour un séisme d’intensité donnée avec une période de retour de 400 ans. 
L’intensité du séisme de dimensionnement a été choisie dans les quatre zones entre VI et 
VIII sur l’échelle macrosismique européenne (échelle EMS) [75]. En comparaison, il faut 
noter que certains séismes historiques en Suisse ont atteint des intensités supérieures, 
comme celui de Bâle en 1356 avec une intensité estimée à IX (voir Annexe III). 

 

  Intensité (EMS) Accélération horizontale effective 

 Zone 1 VI-VII 0,6 m/s2 

 Zone 2 VII+ 1,0 m/s2 

 Zone 3a VIII- 1,3 m/s2 

 Zone 3b VIII+ 1,6 m/s2 

Fig. 2.2  Zones de séisme de la Suisse avec l’intensité correspondante et l’accélération 
horizontale maximale du sol pour le séisme de dimensionnement selon la norme SIA 160 
de 1989 [12]. 
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Lorsque l’on contrôle selon l’édition 1989 de la norme SIA 160 [12] la sécurité sismique 
d’un pont construit avant 1989, il faut s’attendre à ce que la sécurisation contre la chute et 
l’aptitude au service pour la classe d’ouvrages CO III ne soient pas garanties, en particulier 
dans les zones d’aléa sismiques élevés. Sur le plan des forces de remplacement horizon-
tales, on peut craindre avant tout un sous-dimensionnement des piles et des appuis pour 
les ponts relativement rigides dans le sens longitudinal ou transversal; ce point devient 
souvent problématique dans les zones d’aléa sismiques élevés. Avec la nouvelle norme 
SIA 261 [14], les exigences de sécurité structurale des piles et des appuis sont en général 
plus élevées. Cette norme n’apporte que des modifications mineures en ce qui concerne 
la sécurité contre la chute et l’aptitude au service (CO III). 

2.4 Norme SIA 261, édition 2003 et suivantes 

Une nouvelle génération de normes des structures porteuses est parue en 2003, les 
normes SIA 260 à 267 (Swisscodes). Dans ces nouvelles normes, le dimensionnement 
parasismique, basé sur l’Eurocode 8, a été simplifié pour les aléas sismiques faibles à 
moyens rencontrés en Suisse ; en outre, il a été formulé pour convenir aux besoins de la 
pratique. Par rapport à la norme SIA 160, le dimensionnement parasismique est de ma-
nière générale plus exigeant ; ainsi par exemple, l’action sismique élastique peut atteindre 
le double des valeurs en vigueur jusqu’ici, en raison d’une subdivision en cinq classes de 
sols (au lieu de deux) et de l’utilisation de spectres de réponse amplifiés plus fortement 
[52]. Fait nouveau, une vérification par le calcul de la sécurité sismique des ponts est exi-
gée pour toutes les classes d’ouvrages et toutes les zones de séisme. La vérification de 
l’aptitude au service n’est à établir comme précédemment que pour la classe d’ouvrages 
la plus élevée CO III, et, fait nouveau, avec une action sismique deux fois plus faible que 
dans la vérification de la sécurité structurale (équation (23) dans la norme SIA 260 [13]). 
Ainsi est prise en compte pour la vérification de l’aptitude au service une période de retour 
du séisme de dimensionnement plus courte, conformément au concept d l’Eurocode 8. La 
sécurisation contre la chute a été reprise pour l’essentiel de la norme SIA 160, mais on y 
a introduit une différenciation du dimensionnement des bancs d’appui en fonction de la 
classe d’ouvrages ; cette mesure conduit à des exigences généralement plus sévères pour 
les classes d’ouvrages supérieures. 

Selon la circulaire de l’OFROU du 24 janvier 2003, les normes des structures porteuses 
SIA 260 à 267 sont en vigueur depuis le début 2003 pour les nouveaux projets de ponts 
[29]. Des réflexions complémentaires sont nécessaires pour les ponts existants (voir chap. 
2.6). 

Les normes SIA 260 à 267 ont été révisées en 2013 – 2014. Cependant, mis à part l’aug-
mentation considérable des exigences pour le dimensionnement des bancs d’appui (chute 
des éléments porteurs), ces révisions n’ont pas amené de changements significatifs sur le 
plan sismique. En revanche, une révision complète du chapitre 16 (séisme) de la norme 
SIA 261 a été publiée en 2020 [22]. Cette dernière révision apporte des changements im-
portants par l’introduction d’une nouvelle zone sismique Z1b, par la modification de la forme 
des spectres de réponse et par l’augmentation du facteur d’importance de la classe d’ou-
vrages CO III, notamment. Par ailleurs, un rectificatif de la norme SIA 260 (2013) a égale-
ment été publié en 2020 et concerne l’équation (23). Selon ce rectificatif, l’action sismique 
pour la vérification de l’aptitude au service est à reprendre de la norme SIA 261, sans 
réduction de la valeur (comme à 50% auparavant). 

2.4.1 Cartes des zones de séisme de la norme SIA 261 (2003 vs 2020) 

La carte des zones de séisme de la norme SIA 261 des éditions 2003 et 2014 reprend la 
subdivision en quatre zones Z1, Z2, Z3a et Z3b avec les mêmes valeurs de dimensionne-
ment de l’accélération que dans la norme SIA 160. Seule l’extension géographique des 
différentes zones est modifiée, avec en particulier une classification dans des zones de 
séisme plus élevées du nord de la Suisse, des cantons de Glaris, de Schwyz et des Gri-
sons, ainsi que du Bas-Valais (Fig. 2.3). Cette attribution plus élevée est due essentielle-
ment à la reprise des exigences de sécurité plus sévères de l’Eurocode 8. Ainsi, la valeur 
de calcul de l’accélération horizontale du sol dans chaque zone représente un maximum, 
alors qu’auparavant elle correspondait à la valeur effective, et la période de retour du 
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séisme de dimensionnement a été portée de 400 à 475 ans, correspondant à une proba-
bilité de dépassement de 10 % en 50 ans. 

 

Fig. 2.3  Carte des zones de séisme de la Suisse selon la norme SIA 261 de 2003 et 2014 
[14]. 

La nouvelle carte des zones de séisme de l’édition 2020 de la norme SIA 261 introduit une 
nouvelle zone Z1b avec une accélération du sol de 0.8 m/s2 comprise entre celles de la 
zone Z1 (renommée Z1a) et de la zone Z2 (Fig. 2.4). Par ailleurs, les frontières des zones 
ont également été remodelées avec des transitions plus logiques. 

 

Fig. 2.4  Nouvelle carte des zones de séisme de la Suisse selon la norme SIA 261 de 2020 
[22]. 

2.4.2 Carte des classes de terrain de fondation et de microzonage 

Pour faciliter l’attribution du site de construction à l’une des six classes A à F de terrain de 
fondation selon la norme SIA 261, la Centrale de coordination pour la mitigation des 
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séismes de l’Office fédéral des eaux et de la géologie (OFEG) a publié sur internet des 
cartes de classes de terrain de fondation. 

Des explications sont disponibles dans le guide méthodologique de l’office fédéral de l’en-
vironnement : 

• https://www.bafu.admin.ch/bafu/fr/home/themes/dangers-naturels/publications-
etudes/publications/seismes-cartes-de-classes-de-sols-de-fondation.html 

Les cartes peuvent être consultées sur le site Internet de la Confédération :  

• https://map.geo.admin.ch 

sous le thème principal «Géologie» et les rubriques «Géologie – Dangers naturels –classes 
de sol de fondation». 

De plus, des cartes de microzonage spectral sont disponibles pour une définition plus fine 
des sollicitations sismiques à attendre. Les zones concernées et les liens vers les guichets 
cartographiques des cantons respectifs sont disponibles sur map.geo.admin.ch sous le 
thème "microzonage spectral", par exemple : 

• Pour le canton de Vaud : https://www.geo.vd.ch ; 

• Pour les cantons de Bâle-Ville et Bâle-Campagne : https://map.geo.bs.ch, https://geo-
view.bl.ch 

• Pour le canton du Valais : https://www.crealp.ch  

2.4.3 Spectres de réponse 

Mis à part l’introduction de la zone sismique Z1b, l’autre modification majeure de la version 
2020 de la norme SIA 261 par rapport à la version précédente concerne la modification de 
la forme des spectres de réponse. Les formes spectrales ont été revues et notablement 
corrigées de manière à être le plus cohérent possible avec une mise à jour ultérieure des 
spectres de réponse de l'Eurocode 8. Concrètement ce sont les valeurs des paramètres 
(S, TB, TC et TD) de l’équation correspondante qui ont été modifiées pour toutes les classes 
de terrain de fondation. Les plateaux des spectres des classes de terrain de fondation C, 
D et E de la révision 2020 de la norme SIA 261 sont significativement plus élevés que ceux 
de la version précédente : 

 

Fig. 2.5  Spectres de réponse de la norme SIA 261 de 2020 pour la zone sismique Z2 
(agd = 1,0 m/s2) en comparaison avec ceux de la version précédente. 

Cependant hormis le niveau du plateau, les nouveaux spectres de réponse sont, d’une 
manière générale, plus favorables que les précédents, en particulier en ce qui concerne la 
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demande en déplacement. L’effet le plus spectaculaire concerne la classe de terrain de 
fondation E pour laquelle, à partir d’une période d’environ 0,3 s déjà, les sollicitations sis-
miques correspondantes sont fortement réduites. Cette réduction est telle que même en 
cas de changement de zone sismique de Z1 à Z1b, les sollicitations à prendre en compte 
pour la classe de terrain de fondation E sont plus petites (à partir d’une période de 0,4 s. 
environ) que celles qui devaient être considérées auparavant avec une zone plus basse 
(Z1 au lieu de Z1b). 

La révision de la norme SIA 261 n’a eu aucun effet sur les microzonages. Cependant, le 
groupe de travail ad hoc de la commission de la norme SIA 261 a formulé des recomman-
dations pour l’utilisation des spectres de réponse des microzonages qui n’ont pas été mis 
à jour depuis la nouvelle version de l'aléa sismique de 2015. Cela concerne tous les mi-
crozonages à l’exception des microzonages vaudois qui ont été mis à jour en 2018 et qui, 
par conséquent, sont utilisables tels quels avec la norme SIA 261 révisée en 2020. 

Les recommandations de la commission de la norme SIA 261 sont destinées à une phase 
transitoire jusqu’à la mise à jour des microzonages concernés. De manière logique et prag-
matique, la commission de la norme SIA 261 préconise de considérer l’enveloppe de deux 
spectres de réponse: celui du microzonage et celui de la classe de terrain de fondation 
selon la norme SIA 261 révisée. Cela implique de considérer deux courbes et, évidemment, 
de déterminer la classe de terrain de fondation à attribuer à l’emplacement concerné. 

2.4.4 Comportement ductile et non-ductile de la structure porteuse 

Deux concepts de dimensionnement parasismique peuvent être utilisés : celui du compor-
tement ductile de la structure porteuse et celui du comportement non-ductile de la structure 
porteuse. Les deux méthodes de dimensionnement se différencient en premier lieu par des 
règles de dimensionnement et des coefficients de comportement différents. 

La méthode du comportement non-ductile de la structure porteuse s’appuie sur la métho-
dologie habituelle des normes SIA. Le dimensionnement parasismique se fait de manière 
conventionnelle comme pour les charges gravitaires ou les actions du vent. Le coefficient 
de comportement q, qui peut être pris en compte pour la réduction de l’action sismique 
élastique, vaut q = 2,0 pour les structures porteuses en béton armé avec des aciers d’ar-
mature B ou C et les structures porteuses en acier (sauf pour la classe de section 4), et 
seulement q = 1,5 pour les autres techniques de construction. Le coefficient de comporte-
ment q = 1,5 ne tient compte pour l’essentiel que de la surrésistance. 

La méthode du comportement ductile de la structure porteuse repose sur les connais-
sances du génie parasismique moderne, telle que la méthode du dimensionnement en 
capacité ; elle utilise la grande capacité de dissipation d’énergie et de déformation non-
élastique d’une structure porteuse conçue pour être ductile. Le coefficient de comporte-
ment q peut être fixé dans une fourchette de 2,0 à 5,0, suivant le système structural et 
d’autres critères relatifs aux matériaux (qualité de l’acier d’armature ou classe de section 
du profilé métallique); il prend donc une valeur nettement plus élevée que pour les struc-
tures non-ductiles. En contrepartie, les règles constructives décrites dans le chapitre sis-
mique des normes SIA 262 à 266 doivent être respectées. 

2.4.5 Evolution de la prise en compte de l’action sismique dans les normes 

La Fig. 2.6 illustre de manière simplifiée l’évolution de la prise en compte des forces sis-
miques pour les piles des ponts ductiles et non-ductiles en béton armé au cours des der-
nières générations de normes. L’indice de force de remplacement pour un pont relative-
ment rigide dans le sens longitudinal y est représenté graphiquement en tant que grandeur 
typique (la fréquence propre déterminante se trouve dans le domaine de l’amplification 
maximale des spectres de réponse de l’accélération), pour les deux classes d’ouvrages II 
et III et pour un sol de fondation moyennement rigide selon la norme SIA 160, correspon-
dant à la classe de terrain de fondation B de la norme SIA 261 dans la zone de séisme 
Z3b. L’indice de la force de remplacement est le rapport entre la force de remplacement 
horizontale totale prise au niveau de dimensionnement et le poids déterminant (poids 
propre plus une partie de la charge utile).  
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On a admis un acier d’armature de classe de ductilité C pour les piles de pont. Selon les 
normes SIA 261 et 262, on obtient alors un coefficient de comportement q = 4,0 pour un 
comportement ductile de la structure porteuse, et q = 2,0 pour un comportement non-duc-
tile. 

Deux tendances caractérisent l’évolution de l’indice de la force de remplacement de la 
Fig. 2.6: premièrement, l’indice croît constamment d’une génération de normes à l’autre, 
et deuxièmement l’indice différencie toujours plus fortement les différents comportements 
de la construction. Le comportement non-ductile de la structure porteuse de la norme SIA 
261 est caractérisé par un indice presque trois fois plus élevé qu’auparavant, tandis que le 
comportement ductile de la structure porteuse n’est caractérisé que par une légère aug-
mentation de l’indice pour la classe d’ouvrages. La relativement faible augmentation de 
l’indice entre les éditions 2003 et 2020 de la norme SIA 261 est liée à la classe de terrain 
de fondation B choisie pour cet exemple. Une augmentation plus marquée apparaîtrait 
avec une classe de terrain de fondation C, D ou E. 

 

Fig. 2.6  Indice de la force de remplacement en fonction de l’évolution des normes pour les 
comportements structuraux ductile et non-ductile des piles de ponts en béton armé des 
classes d’ouvrages CO II et CO III pour la classe de terrain de fondation B dans la zone de 
séisme Z3b. 

Avec la norme SIA 261, le dimensionnement conventionnel et les dispositions construc-
tives correspondants aux normes antérieures sont nouvellement à attribuer à un compor-
tement non-ductile de la structure porteuse, car les mesures constructives pour garantir la 
ductilité ne sont en général pas respectées, et une rupture fragile prématurée ne peut être 
exclue. Au lieu de facteurs de réduction variant auparavant dans une fourchette de 2,3 à 
3,8 (correspondant à 1/CK dans la norme SIA 160, édition 1989), ne sont désormais auto-
risés pour le comportement non-ductile de la structure porteuse que des coefficients de 
comportement inscrits dans une fourchette de 1,5 à 2,0. Par rapport à la situation anté-
rieure cela correspond presque à un doublement des efforts sismiques. 

2.5 Constructions existantes selon les normes SIA 

D’une manière générale, l’application des normes SIA aux constructions existantes a né-
cessité des développements supplémentaires qui ont été formalisés dans une collection 
de normes dédiées, les normes SIA 269 [[18] (2011)]. Sur le plan sismique, il est cependant 
rapidement apparu que les constructions existantes ne peuvent pas être traitées de la 
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même manière que les constructions neuves et qu’une approche spécifique était urgem-
ment nécessaire. Etant donné qu’en Suisse, les constructions existantes ont été, dans une 
très large mesure, dimensionnées en faisant abstraction du séisme ou bien avec des mé-
thodes inadaptées, une grande majorité d’entre elles devraient être renforcées si elles 
étaient évaluées selon les mêmes critères que les constructions neuves. Afin de limiter 
raisonnablement les investissements nécessaires, une approche différente, basée sur le 
risque, a été donc développée et formalisée en 2004 déjà dans le cahier technique SIA 
2018 [[21] (2004)]. L’optique retenue dans ce document novateur est une approche basée 
sur les notions de risque, dont l’aboutissement principal est une définition du niveau de 
sécurité minimum exigé en relation avec l’acceptation du risque individuel. Le cahier tech-
nique SIA 2018 a ensuite été légèrement adapté pour être intégré fin 2017 dans la collec-
tion de normes SIA 269, sous la dénomination SIA 269/8 [[20] (2017)]. 

2.5.1 Le cahier technique SIA 2018 (2004) 

Sur le plan sismique, l’élément essentiel qui distingue les ouvrages neufs des ouvrages 
existants concerne le coût des mesures. Pour les constructions neuves, le coût de l’appli-
cation des prescriptions des dernières normes de construction est quasiment négligeable. 
En Suisse, des études ont montré que le surcoût se monte au plus à un pour cent du 
montant du gros-œuvre. Par ailleurs, ce coût peut être notablement réduit avec une con-
ception adéquate de la structure porteuse. Pour les constructions existantes, c’est un tout 
autre problème. Contrairement aux constructions neuves, aucun choix bénéfique quant à 
la conception de la structure ne peut évidemment être effectué. En outre, leur assainisse-
ment sismique est très coûteux, pouvant atteindre plusieurs dizaines de pour cent de la 
valeur de l’objet. Par conséquent, des approches différentes sont nécessaires pour les 
constructions nouvelles et pour les constructions existantes. Le cahier technique SIA 
2018 : « Vérification de la sécurité parasismique des bâtiments existants » [21] a formalisé 
dès 2004 une telle approche, basée sur les concepts de proportionnalité et d’exigibilité 
dans le contexte de la réduction du risque et des coûts d’intervention. Il permet donc, entre 
autres, de fixer des limites d’investissements raisonnables. 

L’approche du cahier technique SIA 2018 est basée sur les notions de risque. Le risque 
individuel est dissocié du risque collectif et le niveau de sécurité minimum exigé est défini 
en relation avec l’acceptation du risque individuel. Les éléments suivants constituent l’os-
sature du cahier technique SIA 2018 : 

• le risque individuel ; 

• le principe de proportionnalité ; 

• le principe d’exigibilité. 

Le cahier technique SIA 2018 était principalement destiné à l’évaluation des bâtiments et 
le niveau de sécurité minimal exigé y est défini en relation avec l’acceptation du risque 
individuel. Le risque individuel correspond à la probabilité moyenne qu’une personne dé-
cède suite à un séisme. L’estimation du risque individuel s’effectue sur la base d’une per-
sonne qui se trouve en permanence dans le bâtiment considéré. En fait, exprimé de cette 
manière, le risque individuel est plus un indicateur de la sécurité structurale du bâtiment 
qu’un risque aux individus proprement dit, car personne ne séjourne de manière perma-
nente dans un bâtiment. Le lien du risque individuel avec la sécurité structurale s’effectue 

à l’aide du facteur de conformité (eff). Celui-ci quantifie dans quelle mesure, un ouvrage 
existant répond aux exigences posées pour un ouvrage neuf selon les dernières normes 
SIA. Un seuil minimum du facteur de conformité correspondant au risque individuel accep-

table a été défini (min = 0,25 pour les CO I et CO II). En d’autres termes, la sécurité de 
l’individu est garantie pour un bâtiment existant si celui-ci répond à 1/4 des exigences des 
dernières normes SIA. 

Si le critère d’acceptabilité du risque individuel est rempli (eff > min), il faut apprécier la 
proportionnalité des mesures d’intervention sur la base des coûts de sauvetage parasis-
miques qui correspondent statistiquement aux montants dépensés pour sauver des vies 
humaines. La limite de proportionnalité ne peut être déterminée que par comparaison avec 
les montants consentis dans d’autres situations et elle a été fixée à une valeur de 10 mil-
lions de francs par vie sauvée. Pour utiliser ce critère, il faut déterminer le risque collectif 
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qui dépend du nombre de personnes se trouvant dans le bâtiment ainsi que de leur temps 
de présence. Le calcul des coûts de sauvetage fait intervenir la réduction du risque liée à 
l’intervention, l’occupation moyenne du bâtiment (PB) et la durée d’utilisation restante. Lo-
giquement, plus la réduction du risque est importante, plus le bâtiment est occupé et plus 
celui-ci sera utilisé longtemps, moins les coûts de sauvetage seront élevés. Il faut noter 
que la période de retour de l’action sismique étant bien plus élevée (env. 500 ans) que la 
durée d’utilisation restante (de l’ordre de 50 ans) et qu’un bâtiment est rarement occupé 
en permanence, les interventions ne permettent de sauver statistiquement que des frac-
tions de vies humaines. Ainsi, les montants considérés comme proportionnels n’atteignent 
également qu’une fraction de la limite des 10 millions de francs. 

En principe, des mesures doivent être prises lorsque le facteur de conformité est inférieur 

au seuil minimum (eff < min). Cependant, il peut exister des situations, par exemple des 
bâtiments rarement fréquentés par des personnes, pour lesquels de telles mesures se-
raient trop coûteuses, sans amélioration des coûts de sauvetage. La notion d’exigibilité a 
été introduite pour ces cas-là. Ce terme est utilisé dans le langage courant, mais également 
dans le domaine juridique. Il est généralement utilisé dans un contexte avec un aspect 
contraignant, mais qui doit rester dans les limites du raisonnable. Dans le cadre du cahier 
technique SIA 2018, les interventions visant à atteindre le facteur de conformité minimum 

(min = 0,25 pour les CO I et CO II) sont jugées raisonnablement exigibles lorsque les coûts 
de sauvetage sont inférieurs à 100 millions de francs par vie sauvée. Si les dépenses né-
cessaires pour atteindre un niveau de risque individuel acceptable ne sont pas raisonna-
blement exigibles, il faut s’efforcer, par des mesures organisationnelles à réduire le nombre 
de personnes exposées ou le temps d’exposition de celles-ci. Par exemple, on peut fixer 
un taux d’occupation qui ne doit pas être dépassé ou bien l’affectation du bâtiment peut 
être modifiée. Lorsqu’il n’existe pas d’interventions raisonnablement exigibles pour at-
teindre le facteur de conformité minimal, le risque doit être consciemment accepté. 

Il faut finalement relever que la proportionnalité et l’exigibilité ne doivent pas nécessaire-
ment être prises au pied de la lettre. Elles doivent également prendre en compte les valeurs 
relatives des montants à dépenser pour l’amélioration de la sécurité sismique par rapport 
aux coûts globaux d’une transformation. Ainsi, même s’ils sont supérieurs aux limites de 
10 ou 100 millions de francs par vie sauvée, les coûts peuvent être considérés comme 
proportionnels ou exigibles s’ils ne représentent que quelques pour cents des coûts glo-
baux d’une transformation. 

2.5.2 La norme SIA 269/8 (2017) 

La norme SIA 269/8 : « Maintenance des structures porteuses – Séismes » [20] remplace 
depuis décembre 2017 le cahier technique SIA 2018. C’est dorénavant le document de 
base pour la vérification de la sécurité sismique des ouvrages existants dans lequel l’ap-
proche basée sur le risque pour l’appréciation de la sécurité sismique a été maintenue et 
étendue. L’objectif principal étant d’éviter des confortements déraisonnables car, contrai-
rement aux ouvrages neufs, une mise en conformité sur le plan sismique d’un ouvrage 
existant est généralement très coûteuse. La démarche s’appuie sur les deux piliers princi-
paux du cahier technique SIA 2018 qui sont, d’une part, la définition d’un seuil minimal du 
facteur de conformité pour garantir la sécurité individuelle et, d’autre part, l’utilisation de la 
proportionnalité pour établir l’efficacité des mesures d’intervention afin de pouvoir proposer 
ou non leur mise en œuvre. 

Les valeurs du seuil minimal du facteur de conformité sont définies en fonction de la classe 
d’ouvrages à laquelle appartient la construction examinée. Par rapport au cahier technique 
SIA 2018, il faut relever que la norme SIA 269/8 a introduit deux classes d’ouvrages parti-

culières avec une valeur plus grande du seuil minimum du facteur de conformité (min = 0,4 

au lieu de min = 0,25). Il s’agit de : 

• CO II-s, écoles et jardins d’enfants (y.c. bâtiments abritant des jeunes en formation) ; 

• CO II-i, ouvrages ayant une fonction d’infrastructure importante (par exemple pont sur 
une voie de circulation importante ou centrale électrique CFF). 
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Par rapport au cahier technique SIA 2018, la notion d’exigibilité a été abandonnée, car elle 
était problématique sur le plan juridique. Ainsi, les interventions sont désormais obligatoi-

rement requises si le facteur de conformité eff est plus petit que le facteur de conformité 

minimal min. Par ailleurs, la norme SIA 269/8 donne les éléments pour considérer, entre 
autres, la valeur de l’ouvrage et sa fonction d’infrastructure dans le calcul de la proportion-
nalité. 

A noter que les tableaux indiquant les propriétés des matériaux de construction en fonction 
des différentes éditions des normes qui se trouvaient en annexe du cahier technique SIA 
2018 sont dorénavant intégrés dans les normes SIA 269/x correspondantes. Par exemple, 
le tableau des propriétés du béton se trouve en annexe de la norme SIA 269/2 : « Mainte-
nance des structures porteuses – Structures en béton ». 

2.6 Particularités des ponts existants 

Dans les normes SIA 260 à 267, le dimensionnement parasismique des structures por-
teuses est conçu essentiellement pour la planification des nouveaux ouvrages. Lors du 
contrôle de ponts existants, les nouvelles normes doivent être appliquées selon [29], de-
puis le début 2003. Ce procédé vise à garantir une introduction aussi rapide que possible 
des nouvelles normes conformes aux Eurocodes. 

La distinction entre comportement ductile ou non-ductile de la structure porteuse est trop 
rigide pour la vérification des ouvrages existants. Comme les règles constructives pour un 
comportement ductile ne sont que rarement respectées pour les ponts existants, la vérifi-
cation basée sur les forces doit être appliquée avec des valeurs faibles de coefficient de 
comportement, q car elle se réfère généralement à un comportement non-ductile. Une al-
ternative est la vérification basée sur les déformations (voir chap. 7.2); elle offre la possi-
bilité de mieux apprécier la capacité de déformation élastique et plastique, et également 
de juger de manière réaliste si la structure porteuse a un comportement ductile ou non-
ductile. 

La vérification basée sur les déformations décrite au chapitre 6.7 permet souvent de satis-
faire pleinement aux exigences de sécurité sismique des nouvelles normes structurales 
SIA 260 à 267. Même si ce n’est pas le cas, un confortement par des mesures construc-
tives n’est pas forcément nécessaire, en raison de considérations de proportionnalité entre 
les coûts d’un confortement et la réduction des risques obtenue. Des recommandations, 
basées sur la norme SIA 269/8, sont données au chapitre 8.2 pour définir si un pont exis-
tant peut encore être accepté tel quel ou s’il doit être conforté. 

2.7 Âge des ponts existants 

Le réseau des routes nationales comprend actuellement environ 4280 ponts. Quelques 
ouvrages ont été ajoutés dans l’inventaire en raison de la reprise par la Confédération 
d’environ 420 km de routes par les cantons, suite à l’arrêté fédéral de 2018. La subdivision 
selon leur date de construction en quatre groupes correspondant au développement des 
normes parasismiques fait apparaître qu’environ 28% des ponts ont été construits avant 
1970, 54 % entre 1970 et 1989, 13 % entre 1990 et 2003, après l’entrée en vigueur de 
normes parasismiques considérées actuellement comme modernes, selon la norme SIA 
160 de 1989 (Fig. 2.7), et seulement 5% à partir de 2003, année de l’entrée en vigueur de 
la norme SIA 261 de 2003. 
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Fig. 2.7  Répartition des 4280 ponts du réseau des routes nationales, état 2020, selon la 
génération des normes parasismiques. 
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3 Vulnérabilité sismique des ponts 

3.1 Phénomènes en cas de séisme 

En raison des mouvements rapides du sol au cours d’un séisme, les ponts peuvent être 
amenés à osciller dans le sens vertical ou horizontal. Si la sismicité est faible à moyenne, 
l’excitation verticale peut en général être absorbée sans problème, car les ponts sont con-
çus en premier lieu pour les charges verticales (poids propre et charge utile). L’excitation 
horizontale, par contre, conduit souvent à des sollicitations nettement plus grandes que 
toutes les autres actions ; la vulnérabilité dans le sens longitudinal est plus grande que 
dans le sens transversal, particulièrement pour les ponts-poutres. 

En raison de la nature oscillatoire des actions sismiques, les différentes piles et culées d’un 
pont bougent de manière non synchrone ; cela signifie que la distance entre les différents 
appuis du pont augmente ou diminue périodiquement. Les séismes peuvent provoquer 
dans le sol des tassements, des glissements ou des liquéfactions qui peuvent conduire à 
la ruine des fondations des piles et des culées. 

L’analyse des dommages sismiques causés aux ponts lors de forts séismes permet d’iden-
tifier certains schémas comportementaux typiques et d’en tirer des enseignements impor-
tants pour atteindre une meilleure tenue aux tremblements de terre [71], [106]. Ce chapitre 
présente dans les paragraphes suivants des illustrations typiques de dommages, ordon-
nées selon les types de pont. Dans le chapitre 4 Conception et dimensionnement parasis-
mique, il est montré comment on peut prévenir au mieux ces dommages. 

     

Fig. 3.1  Chute du tablier d’un pont lors du tremblement de terre de Kobe en 1995 (à 
gauche) et au Chili en 2010 (à droite) [30]. 

3.2 Ponts-poutres 

Le cas typique de dommage aux ponts-poutres est la chute du tablier en raison de zones 
d’appui trop courtes dans le sens longitudinal. La Fig. 3.1, prise après le tremblement de 
terre de Kobe au Japon en 1995, en montre un exemple. Les ponts constitués d’une poutre 
simple, comme les ponts à poutres préfabriquées, sont particulièrement sujets à l’effondre-
ment du tablier lors de séismes (Fig. 3.2). Les poutres continues peuvent également s’ef-
fondrer aux culées, aux articulations Gerber ou aux joints de dilatation sur des piles inter-
médiaires (Fig. 3.1). La Fig. 3.3 montre des éléments porteurs déplacés latéralement à 
l’endroit d’un joint de dilatation, et tombés depuis les appuis sur le banc d’appui constitué 
par la palée des piles, sans s’écrouler complètement. 

L’effondrement de tabliers conduit en général à des dommages corporels et à la ruine to-
tale du pont occasionnant une longue interruption du trafic jusqu’à ce que le pont soit ré-
paré ou remplacé. Si les poutres ne tombent que des appuis sur le banc d’appui (Fig. 3.3), 
le pont peut souvent être remis en place avec des moyens limités. Il peut surtout dans ce 
cas être remis en fonction assez rapidement avec des appuis provisoires. 
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Fig. 3.2  Effondrement du tablier d’un pont à poutres préfabriquées lors du tremblement de 
terre de Taiwan en 1999 [30]. 

 

Fig. 3.3  Déplacement latéral du tablier et chute des appuis sur la palée d’une pile à Kobe 
en 1995 [30]. 

Avec des mesures relativement simples dans la zone des appuis, on peut déjà obtenir une 
bonne sécurisation contre la chute de poutres de ponts. Dans le sens longitudinal, le di-
mensionnement des zones d’appui doit tenir compte des mouvements possibles de la 
structure porteuse entre les culées (voir chapitre 4.3). Dans le sens transversal, on peut 
prévoir un dispositif à embrèvement comme sécurisation contre la chute (Fig. 4.6) 

Le deuxième cas typique de dommage aux ponts-poutres est l’endommagement des piles, 
qui peut aller jusqu’à l’effondrement. Cela concerne avant tout les piles en béton armé 
dimensionnées de manière conventionnelle, avec une armature transversale faible, res-
pectivement un grand espacement des étriers par rapport aux sections de l’armature lon-
gitudinale (Fig. 3.4). La ruine intervient par une rupture fragile sous l’effort cyclique com-
biné du moment, de l’effort tranchant et de l’effort normal. Pour les piles en acier, des 
instabilités dangereuses peuvent survenir dans le pourtour de la pile. Elles peuvent con-
duire à une rupture fragile sans dissipation d’énergie significative par déformation plastique 
(Fig. 3.5). 
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Fig. 3.4  Ruine de piles de pont en béton armé lors du tremblement de terre de Kobe en 
1995 [30]. 

 

Fig. 3.5  Voilement d’une pile métallique ronde lors du tremblement de terre de Kobe en 
1995 [30]. 

Des piles intermédiaires relativement courtes sont particulièrement exposées au danger, 
car d’une part en raison de leur grande rigidité elles encaissent les forces horizontales des 
éléments porteurs du pont, et d’autre part elles présentent, en raison de leur faible hauteur, 
un rapport défavorable des sollicitations entre efforts tranchants et moments qui conduit 
souvent à une rupture fragile par cisaillement (Fig. 3.6). 
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Fig. 3.6  Ruine à l’effort tranchant d’une pile de pont en béton armé lors du tremblement 
de terre de Kobe en 1995 [30]. 

3.3 Ponts-cadres et ponts à béquilles 

Les ponts-cadres monolithiques se caractérisent par un comportement parasismique en 
général favorable. Ils n’ont pas les points faibles typiques des ponts-poutres tels qu’appuis, 
articulations Gerber, zones d’appui insuffisantes. Les dommages possibles sont dus à des 
déplacements des fondations ou à des torsions, ainsi qu’à des tassements des remblais 
de chaussée de part et d’autre du pont. Les ponts-cadres possédant des parois latérales 
relativement hautes peuvent être menacés par la pression accrue du sol de la même ma-
nière que les grands murs de soutènement. 

Les ponts à béquilles peuvent être classés sur le plan du comportement parasismique entre 
les ponts-poutres et les ponts-cadres. 

3.4 Ponts-arc 

Les ponts-arc sont dotés d’une rigidité longitudinale relativement élevée et réagissent de 
manière sensible aux déplacements relatifs des naissances des arcs. Suite à des se-
cousses sismiques, les deux fondations sont stimulées de manière asynchrone. L’allonge-
ment et le raccourcissement cycliques de la travée de l’arc qui en résultent peut provoquer 
des dommages, allant de la chute des pierres en clef de voûte, comme par exemple sur la 
Fig. 3.7, jusqu’à l’effondrement de l’arc. Pour les ponts-arc avec tablier surélevé, il y a dan-
ger d’effondrement du tablier comme pour les ponts-poutres. 

  

Fig. 3.7 Pont-arc en pierres naturelles endommagé lors du tremblement de terre de Cehan 
dans le sud de la Turquie en 1998 [30] (à gauche), pont-arc en pierres naturelles sur le Rio 
Claro effondré lors du séisme de Centro-Sur au Chili en 2010, source K. Beyer (à droite). 
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3.5 Ponts haubanés 

Les ponts haubanés présentent en général des formes de l’oscillation fondamentale carac-
térisées par des périodes de vibration relativement longues dans les sens longitudinal et 
transversal. Ils peuvent être amenés à osciller avec une grande amplitude lors de séismes 
importants. Cela peut conduire à la chute du tablier aux culées ou à l’endroit de joints 
intermédiaires. De plus, le tablier peut heurter les pylônes. 

Plusieurs ponts haubanés de grande envergure ont été soumis à de très importants mou-
vements de terrain lors du tremblement de terre de Kobe en 1995 [94]. Ils ont résisté au 
séisme sans grands dommages, avant tout parce qu’ils ont été placés, en tant qu’ouvrages 
particulièrement importants, dans une classe d’ouvrages supérieure ; à ce titre, ils ont été 
dimensionnés et construits selon les concepts modernes du génie parasismique pour sup-
porter un séisme de dimensionnement de l’ampleur correspondante. Dans quelques cas, 
il y a eu des dommages aux appuis et aux ancrages des haubans [90]. 

Lors du séisme de Chi-Chi à Taiwan en 1999, le premier cas mondial de dégât majeur sur 
un pont haubané suite à un séisme a été observé [64]. L’élément porteur du pont de Gi-Lu 
long de 240 m a heurté la culée, ce qui a provoqué des dommages majeurs ; en particulier, 
un hauban a été détruit. 

3.6 Appuis et joints de chaussée 

Des dommages ont souvent été observés aux appuis fixes [57] lorsque la structure por-
teuse d’un pont est fixée dans le sens longitudinal. Le va-et-vient dans le jeu de l’appui fixe 
provoque des forces de choc très importantes qui peuvent facilement endommager l’appui 
Fig. 3.8. Des dégâts majeurs ont également été observés dans le cas d’appuis dimension-
nés spécialement pour les forces sismiques horizontales sur les appuis. La Fig. 3.9 montre 
un pont-poutre à plusieurs travées d’un tronçon d’autoroute non encore ouvert à la circu-
lation après le tremblement de terre d’Ombrie en Italie en 1997. La poutre continue était 
liée par un appui longitudinal fixe à la culée (à gauche sur la Fig. 3.9). Après le tremblement 
de terre, les tirants de Ø 50 mm ont presque été arrachés de leur ancrage via une plaque 
bétonnée scellée contre la culée (à droite sur la Fig. 3.10). 

  

Fig. 3.8 Ponts à trois travées avec appuis fixes à la culée à droite de l’image (image de 
gauche). Appui longitudinal arraché, sur la culée d’un pont-poutre, Kobe 1995 [30] (à 
droite). 
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Fig. 3.9  Pont-poutre avec une structure porteuse continue de 657 m de long et appui lon-
gitudinal fixe sur la culée, à gauche sur l’image (voir détail Fig. 3.10) [30]. 

 

Fig. 3.10  Coupe longitudinale d’une culée avec appui longitudinal fixe (image de gauche). 
Arrachement de la plaque d’ancrage des tirants de Ø 50 mm scellée contre la paroi arrière 
de la culée (image de droite), Ombrie 1997 [50], [30]. 

En cas d’appui longitudinal fixe, il faut s’attendre en général à l’effondrement du tablier 
après destruction de l’appui longitudinal dans la phase initiale du tremblement de terre. Il 
faut donc prévoir, indépendamment du dimensionnement parasismique des appuis, des 
mesures de sécurisation contre la chute. 

Si la chute du tablier peut être évitée, les dommages restent faibles. La Fig. 3.11 montre 
des joints de chaussée et des parapets de ponts-poutres endommagés aux culées, du fait 
des déplacements horizontaux importants entre le tablier et la culée. Selon l’ampleur des 
dégâts, le pont peut encore être utilisé immédiatement après un séisme (cas de gauche 
sur la Fig. 3.11), ou il peut être muni d’un élément adéquat, par exemple une plaque mé-
tallique provisoire, comme à droite sur la Fig. 3.11. 
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Fig. 3.11  Joints de chaussée endommagés après le tremblement de terre à Taiwan en 
1999 [30]. 

Des dommages ont été observés également autour des articulations Gerber des ponts. Si 
les déplacements sismiques entre les parties adjacentes du pont sont élevés et la longueur 
d'appui pas suffisante, la chute du tablier du pont est possible. Par ailleurs, le vide typique-
ment prévu dans ces zones entre des différentes parties du pont est souvent de quelques 
centimètres. Par conséquent, des dommages dû au martèlement peuvent être également 
rencontrés, voir aussi chapitres 3.7 et 7.4. 

3.7 Culées 

Les culées peuvent être endommagées par des tassements des fondations, du remblai 
arrière et de la dalle de transition. Des tassements dans la zone de transition à l’arrière des 
culées peuvent être rapidement égalisés comme le montre la Fig. 3.12 de Boumerdès au 
nord de l’Algérie en 2003 (Magnitude Mw = 6,7). 

 

Fig. 3.12  Tassements faibles derrière la culée d’un pont-route à Boumerdès, Algérie, en 
2003 [30]. 

Les rotations de culées suite à l’augmentation des poussées des terres pendant le trem-
blement de terre, ou à des tassements différentiels, sont plus dangereuses, comme le 
montre la Fig. 3.13. Les culées élevées, à partir d’une hauteur libre d’environ 7 m, sont 
particulièrement vulnérables, car de petites rotations peuvent engendrer de grands dépla-
cements horizontaux du banc d’appui. 
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Des tassements et des rotations de culée permanentes peuvent également être provoqués 
par une liquéfaction du sol. Les sols contenant des couches étendues de sable meuble en 
zone immergée sont particulièrement sensibles à la liquéfaction Le danger potentiel est 
d’autant plus grand que la couche susceptible de liquéfaction se trouve proche du niveau 
de fondation. Une fondation sur pieux jusqu’aux couches stables peut être une solution 
adaptée pour les piles intermédiaires, comme le montre la Fig. 3.13. Aux culées, une fon-
dation sur pieux ne suffit en général pas, car le remblai derrière la culée peut s’effondrer 
tout de même par suite de la liquéfaction du sol. Les mesures envisageables sont le rem-
placement, le compactage ou le drainage des couches sensibles du sol. 

   

Fig. 3.13  Endommagement de la culée à cause de tassements (NISEE-PEER, Univ. of 
California, Berkeley, [55]). 

Les phénomènes mentionnés peuvent aussi causer des dégâts structurels de la culée et 
de ses ailes. Les chocs des poutres contre la culée et la poussée de terre peuvent mener 
à une rupture fragile (en cisaillement) de la culée, voir Fig. 3.14, et la défaillance des appuis 
peut provoquer l'arrachement de son ancrage. 

 

Fig. 3.14  Rupture de la culée, I-5/I-210 Interchange, séisme de San-Fernando 1971. 
(Source: NISEE-PEER, Univ. of California, Berkeley [99], repris du rapport AGB 663 [34]). 

Pour les ponts flottants ou à la suite de la défaillance d’un appui fixe horizontal, le choc de 
la poutre contre la culée peut provoquer des dégâts [58]. Les dommages dus au martèle-
ment sismique peuvent se produire entre les structures adjacentes ou entre les différentes 
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composantes d'un pont lorsque la distance de séparation n'est pas suffisante pour s'adap-
ter au déplacement relatif entre elles, provoquant la fermeture du joint. Les ponts à ossa-
ture multiple et à travées simples sont les ponts les plus susceptibles d'être endommagés 
par le martèlement en raison des nombreux composants indépendants et du manque de 
continuité dans la structure [76]. 

 

Fig. 3.15  Dommages sismiques typiques aux ponts par martèlement: cas A entre les ta-
bliers et cas B le tablier du pont et la culée adjacente.(sources: [86],[76]). 

La Fig. 3.15 montre les dommages typiques de martèlement induits par les séismes entre 
les tabliers (Fig. 3.15 cas A [86], [76]) et le tablier de pont et la culée adjacente (Fig. 3.15 
cas B), [76]) en raison d'un grand mouvement relatif. 

3.8 Aspects géotechniques 

Les phénomènes géotechniques les plus souvent provoqués par de séismes sont de glis-
sements de terrain, d'éboulements et de la liquéfaction du sol. Concernant le glissement, 
ce sont surtout les fondations dans les zones actives de glissement qui sont mises en 
danger. Lors du séisme de Chi-Chi à Taiwan en 1999 (magnitude Mw = 7,6), on a observé 
plus de 10'000 glissements de versants. La plupart d’entre eux ont eu lieu dans les régions 
soumises à une accélération maximale du sol supérieure à 0,15 g et sur des pentes supé-
rieures à 30° [81], [96]. Les règles fondamentales du paragraphe 7.2 de la norme SIA 267 
Géotechnique sont basées sur de telles observations ; l’étude des effets de séismes sur 
les sols de fondation se limite en l’occurrence aux combinaisons les plus élevées des zones 
d’aléa sismiques et des classes de sol de fondation. 

La liquéfaction du sol est un phénomène dans lequel un dépôt de sol sans cohésion sous 
la nappe phréatique perd une quantité substantielle de résistance en raison de fortes se-
cousses sismiques du sol. La raison de la perte de résistance est que certains types de sol 
sans cohésion ont tendance à se compacter pendant les tremblements de terre et cette 
tendance à la compaction entraîne une augmentation des pressions interstitielles dans le 
sol. Ceci, à son tour, entraîne une réduction de la résistance du sol. Les sols naturels 

Cas A Cas B 

Cas A Cas A 
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récemment déposés (c-à-d. géologiquement jeunes) et relativement meubles, et les rem-
blais non compactés ou mal compactés, sont susceptibles de liquéfaction. Les sables 
meubles et les sables limoneux sont particulièrement sensibles. Les limons et les graviers 
en vrac ont également un potentiel de liquéfaction. Les sols naturels denses et les remblais 
bien compactés ont une faible susceptibilité à la liquéfaction. Les sols argileux ne sont 
généralement pas sensibles, à l'exception des argiles très sensibles trouvées dans certains 
endroits géographiques. 

Généralement, la liquéfaction peut se produire à partir d'une accélération du sol de 1m/s2 
(voir aussi SIA 269/8 [20]) et est très rare pour des accélérations plus faibles. En Suisse, 
les sols potentiellement sensibles à la liquéfaction sont souvent caractérisés par des sédi-
ments de fleuves et lacs, comme par exemple dans la plaine du Valais. 

La liquéfaction a peut-être été la cause la plus importante de dommages aux ponts lors 
des tremblements de terre passés. La plupart des dommages sont liés au mouvement 
latéral du sol au niveau des culées de pont. Cependant, des cas impliquant la perte des 
appuis latéraux et verticaux des fondations des piles de ponts se sont également produits. 

Les conséquences potentielles de la liquéfaction peuvent être regroupées dans les caté-
gories suivantes : 

1. Coulée de boue. Les coulées de boue sont la forme la plus catastrophique de rupture 
du sol qui peut se produire en raison de la liquéfaction. Ces grands glissements se produi-
sent lorsque les charges statiques (gravité) de la pente descendante dépassent la résis-
tance fournie par les faibles résistances au cisaillement des sols liquéfiés (c'est-à-dire que 
le facteur de sécurité statique chute en dessous de 1,0 en raison de la liquéfaction). Étant 
donné que les forces d'inertie induites par un tremblement de terre après la liquéfaction ne 
sont pas nécessaires pour provoquer un glissement de l'écoulement (les forces de gravité 
étant suffisantes), ces glissements peuvent se produire même après que le sol ait cessé 
de trembler. Les coulées de boue entraînent généralement des dizaines de mètres de dé-
placement et se produisent à des vitesses relativement élevées, jusqu'à des dizaines de 
kilomètres par heure. 

2. Etalements latéraux. La propagation latérale est la forme la plus courante de mouve-
ments de type glissement de terrain accompagnant la liquéfaction. Il peut se produire sur 
un sol en pente très douce (moins d'un pour cent de pente dans certains cas) sous-jacent 
à un sol liquéfié en raison des forces statiques combinées et des forces d'inertie sismiques 
dans la masse du sol. Les mouvements latéraux s'accumulent pendant le tremblement de 
terre chaque fois que les contraintes de cisaillement statiques et sismiques dépassent la 
résistance du sol liquéfié. Les mouvements latéraux qui en résultent peuvent varier en 
grandeur de centimètres à plusieurs mètres et sont généralement accompagnés d'une forte 
fissuration du sol avec des décalages horizontaux et verticaux. Le potentiel de mouve-
ments latéraux est augmenté s'il y a une « face libre », comme un chenal de rivière ou le 
rivage en pente d'un lac ou d'une baie, vers laquelle des mouvements peuvent se produire. 
Un étalement latéral ou une « pénétration de remblai » peut se produire sous un remblai 
d’approche de pont ou sous tout talus d’autoroute si le sol sous-jacent se liquéfie. Les 
manifestations sont des tassements, des mouvements latéraux et des fissures du remblai. 

3. Réduction de la capacité portante des fondations. L'apparition d'une liquéfaction sous et 
/ ou latéralement adjacente aux fondations de pont peut réduire considérablement la ca-
pacité verticale et / ou latérale des fondations, entraînant des tassements de fondations et 
/ ou des mouvements latéraux inacceptables. 

4. Tassement du sol. Même en l'absence de coulées de boue, d'étalements latéraux ou de 
réduction de la capacité portante des fondations dus à la liquéfaction, des tassements du 
sol dus à la consolidation du sol peuvent se produire lorsque les pressions interstitielles 
excessives induites par la liquéfaction dans le sol se dissipent. Cette consolidation se pro-
duit avec le temps, peut-être plusieurs jours après le séisme, et peut entraîner le tassement 
et / ou le tassement différentiel des fondations situées au-dessus de la couche liquéfiée, 
comme le montre la Fig. 3.16. Les fondations sur pieux s'étendant à travers des strates 
liquéfiées jusque dans un sol stable peuvent être sujettes à des retombées à mesure que 
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les sols recouvrant les couches liquéfiées se déposent par rapport aux pieux. En général, 
les amplitudes des mouvements de terrain totaux et différentiels dus à la consolidation du 
sol induite par la liquéfaction sont inférieures à celles associées aux glissements de cou-
lées de boue, d'étalements latéraux ou à la réduction de la capacité portante des fonda-
tions. 

 

Fig. 3.16  Tassements généralisés causés par la liquéfaction du sol autour de la dalle de 
fondation sur pieu d’une pile de pont, Kobe, 1995 [30]. 

5. Augmentation des poussées sur les murs de soutènement. L'apparition d'une liquéfac-
tion dans le remblai derrière un mur de soutènement, comme un mur arrière de butée ou 
un mur d'aile, augmentera les pressions sur le mur, conduisant potentiellement à une dé-
faillance du mur ou à des déformations excessives. 

 

Fig. 3.17   Exemples de dommages de pont suite au tremblement de terre de Christchurch 
a) culée nord du pont du chemin Gayhurst; b) culée sud du pont du chemin Avondale; c)  
culée sud du pont de la promenade ANZAC; d) Culée ouest du pont South Brighton [105]. 

A titre d'exemple, la Fig. 3.17 montre des dommages de ponts dus à la liquéfaction après 
le séisme de Christchurch en Nouvelle-Zélande en 2011. 
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4 Conception et dimensionnement parasismique 

4.1 Phénomènes et principe de base 

L'action sismique résulte en une mise en oscillation des structures porteuses. Les défor-
mations liées à ces oscillations induisent des efforts internes dans les éléments structu-
raux. De plus, les fondations des ouvrages subissent des déplacements horizontaux en-
gendrant pour les ponts des déplacements relatifs entre les différents points d'appui que 
constituent les piles et les culées. 

Les règles de la conception parasismique sont destinées à guider la conception d’un pont 
de manière à ce qu’il supporte le mieux possible cet état de déformation, c’est-à-dire que 
des dégâts ne surviennent que dans l’ampleur prévue et aux endroits prévus. De plus, le 
pont doit être le moins sensible possible aux oscillations difficilement maîtrisables dans 
des modes propres supérieurs. Pour une sismicité faible à moyenne, les considérations 
sismiques ont peu d’influence sur la conception générale d’un pont. Par contre elles sont 
souvent déterminantes pour la conception du système d’appui longitudinal, pour le dimen-
sionnement des piles et pour la disposition des joints de chaussée. 

4.2 Conception générale 

Un système porteur simple et clair pour l’absorption des forces horizontales dans les sens 
longitudinal et transversal d’un pont offre une garantie de bon comportement parasismique. 
Les sollicitations dues à l’action sismique doivent être absorbées par des déformations 
élastiques et plastiques se limitant aux piles du pont. Permettre des déformations plas-
tiques conduit à des dimensionnements plus économiques dès que l’action sismique est 
déterminante pour le dimensionnement. Le dimensionnement conventionnel peut conduire 
à une surestimation significative de la qualité du comportement parasismique, car d’une 
part on suppose implicitement une certaine capacité de déformation non-linéaire de la 
structure (par le biais d’une valeur forfaitaire du coefficient de comportement), et d’autre 
part des ruptures locales fragiles potentielles ne sont principalement exclues que sur la 
base de mesures constructives pas toujours cohérentes entre elles. 

Les normes pour les structures porteuses distinguent le comportement ductile et non-duc-
tile de la structure (chapitre 2.4.3). Même si l’on ne tient pas compte du fait que le compor-
tement non-ductile conduit à un dimensionnement en général non économique dans les 
zones de séisme élevées, il est instamment recommandé d’utiliser pour le dimensionne-
ment parasismique la méthode du comportement ductile, selon les normes SIA 261 et 262 
pour les constructions en béton armé et SIA 263 pour les constructions en acier. Selon 
cette méthode, les zones plastiques de la structure porteuse sont choisies, à l’aide du di-
mensionnement en capacité, de manière à produire un mécanisme plastique adéquat, ainsi 
que dimensionnées et conçues sur le plan constructif de façon à être suffisamment ductiles 
par rapport à l’action de dimensionnement [88], [58], [29]. Les autres parties sont dimen-
sionnées de manière élastique pour les sollicitations engendrées dans la structure por-
teuse lorsque les zones plastiques atteignent leur niveau de surrésistance (capacité). C’est 
ainsi que l’on peut éviter les ruines fragiles de piles décrites au chapitre 3.2. 

En outre, un projet bien conçu sur le plan parasismique se caractérise par la régularité et 
la redondance. Il faut éviter des portées irrégulières et de grandes différences dans les 
rigidités horizontales des piles (chapitre 4.3). Vu en plan, les forces d’inertie horizontales 
appliquées au centre de gravité doivent être absorbées de la manière la plus symétrique 
possible. Il faut éviter une disposition excentrique des appuis horizontaux et les efforts de 
torsion autour de l’axe vertical qui en résultent lors d’un séisme [41]. 

4.3 Tablier des ponts 

Lors des tremblements de terre, il faut viser un comportement élastique pour le tablier d’un 
pont. Les structures longues et continues exemptes de joints sont en général favorables, 
car tout joint intermédiaire (Fig. 4.1) constitue un point faible susceptible de provoquer la 
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chute d’un élément porteur. Les articulations Gerber (Fig. 4.2) devraient être évitées le plus 
possible. S’il n’est pas possible d’y renoncer, il faut prévoir une longueur d’appui suffisante. 
Les poutres continues à travées approximativement égales sont plus favorables que celles 
à travées irrégulières, pour lesquelles les modes propres d’ordre supérieur dans le sens 
transversal peuvent être excités plus fortement. Les travées courtes aux extrémités peu-
vent subir un soulèvement des poutres aux culées, en raison d’une excitation sismique 
verticale. Fondamentalement, les forces sismiques peuvent être réduites par une construc-
tion légère, peu massive. 

 

Fig. 4.1  Les joints intermédiaires sont à éviter le plus possible.  

 

Fig. 4.2  Articulation Gerber avec longueur d’appui trop courte (viaduc de la Chocolatière 
sur la N09, aujourd'hui appelé Pont sur le Flon, avant l'assainissement et l'élargissement 
du banc d'appui Gerber). 

Dans le sens longitudinal, il faut préférer un système flottant à un système fixe, car les 
appuis horizontaux peuvent céder sous l’impact des sollicitations sismiques (voir chapitre 
3.6). Dans le sens d’une redondance, il faut lier le plus possible de piles au tablier de 
manière monolithique ou avec des appuis fixes. Si deux appuis ou plus sont disposés l'un 
à côté de l'autre sur une pile, il faut prévoir si possible des appuis fixes dans le sens trans-
versal (attention toutefois aux déformations empêchées). Lors de la conception de poutres, 
piles, appuis et autres éléments de liaison, il faut s'efforcer d’établir dans le dimensionne-
ment en capacité une hiérarchie claire des résistances ultimes (voir chapitre 4.6). 

Dans tous les cas, c’est-à-dire aussi en cas de système longitudinal fixe, il faut prévoir une 
sécurisation contre la chute sous la forme de dimensions minimales des bancs d’appuis 
dans le sens horizontal, comme prescrit dans la norme SIA 261, figure 19. En effet, on doit 
admettre que les appuis longitudinaux fixes seront endommagés dès la phase initiale d’un 
séisme, et qu’ensuite la structure porteuse pourra osciller librement. Les piles munies d’un 
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appui longitudinal mobile avec amortisseur peuvent être activées comme sécurité supplé-
mentaire lors de déplacements importants (Fig. 4.3). 

 

Fig. 4.3  Sécurisation contre la chute au moyen de butons longitudinaux sur un pont mé-
tallique à Taipeh, Taiwan [30]. 

 

Fig. 4.4  Joint intermédiaire sur une pile avec danger de chute longitudinale ou latérale de 
la poutre de bord [30]. 

Dans le sens transversal, les appuis fixes, existants de toute façon, suffisent en général 
pour une sismicité faible à moyenne. Le danger de chute latérale de la poutre de pont peut 
être neutralisé par une conception constructive adéquate du banc d’appui. Sont en danger 
les structures porteuses qui reposent directement sur le bord d’une pile, comme le support 
préfabriqué de la Fig. 4.4. Des supports préfabriqués devraient être reliés entre eux au-
dessus de la pile par un élément transversal. Cela permet d’éviter la chute de la poutre de 
pont aussi bien dans le sens longitudinal que latéral. Si la sismicité est élevée, on peut 
envisager des goujons pour effort tranchant comme sécurisation contre la chute dans le 
sens latéral (Fig. 4.6). 

Aux culées, un appui à fourche de la poutre de pont, entre les ailes de la culée, favorise la 
sécurisation contre la chute latérale. 

4.4 Piles 

Le dimensionnement parasismique des piles est à effectuer selon la méthode de dimen-
sionnement en capacité pour le mécanisme global choisi, tel que décrit dans les chapitres 
sur les séismes des normes SIA 262 et 263 [38]. Pour les sollicitations dans le sens longi-
tudinal du pont, on prévoit en général des zones plastiques en pied de piles fixes, ainsi 
qu’en pied et en tête des piles liées de manière monolithique au tablier. Il faut s’assurer 
par des mesures constructives adéquates que les sections dans les zones plastiques pos-
sèdent une capacité de rotation élevée pour une sollicitation plastique cyclique. Le reste 
des piles est dimensionné de manière élastique pour les sollicitations internes qui survien-
nent lorsque les zones plastiques ont atteint leur surrésistance (dimensionnement en ca-
pacité). Ainsi peut-on garantir que les piles ne défaillent pas prématurément, par exemple 
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par une rupture fragile à l’effort tranchant, avant que les zones plastiques n’aient pu déve-
lopper leur pleine capacité de dissipation d’énergie lors de déformations plastiques cy-
cliques [90]. 

Il est très important que la capacité de déformation horizontale des piles ne soit pas affec-
tée par des constructions ou des dispositifs ultérieurs tels que protections contre les chocs, 
murs de soutènement, pavages de rives et autres. Sur la Fig. 4.5, on voit que la hauteur 
efficace de la pile a été réduite pratiquement de moitié par le pavage massif du bord du 
cours d’eau. La capacité de déformation en flexion est ainsi fortement réduite, ce qui aug-
mente le danger de rupture à l’effort tranchant. 

 

Fig. 4.5  Capacité de déformation horizontale d’une pile fortement réduite par le pavage 
massif du bord d’un cours d’eau [30]. 

Pour les piles élancées, il faut considérer les influences du 2ème ordre. Une approche simple 
est donnée à ce sujet dans l’Eurocode 8, 2ème partie, paragraphe 5.4 [3]. Pour des sys-
tèmes longitudinaux fixes se pose encore la question de la stabilité des piles si les appuis 
fixes sont détruits sur les culées. 

 

Fig. 4.6  Sécurisation latérale contre la chute d’une poutre continue au moyen d’un dispo-
sitif à embrèvement sur une pile [30]. 

4.5 Fondations 

Selon le concept du dimensionnement en capacité, les fondations sont classées dans les 
parties d’ouvrage restant élastiques. Le dimensionnement est effectué selon les surrésis-
tance des sollicitations internes des zones plastiques dans les piles. D’une manière géné-
rale, on peut recommander de prendre comme mesure que les parties non accessibles de 
la fondation dans le sol doivent être dotées d’une résistance ultime 30 % plus élevée que 
la partie de l’ouvrage sus-jacente (ancienne prescription de la norme SIA 261, obligatoire 
pour les ponts des CO II et CO III et conseillée pour les ponts de la CO I). Les déformations 
non élastiques ne sont pas souhaitées dans les fondations et le sol de fondation, car elles 
sont difficiles à maîtriser et la réparation des dégâts potentiels est coûteuse. Grâce au 
dimensionnement en capacité, les dégâts aux ponts se limitent aux endroits plus facilement 
accessibles, c’est-à-dire aux zones plastiques des piles. 
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Les ponts dont les fondations reposent sur du rocher (classe de terrain de fondation A) 
sont en général en situation favorable du point de vue parasismique. L'action sismique sur 
le rocher dans les domaines de fréquence faible à moyenne ne représente qu'un tiers en-
viron de l'action sur sol meuble (classe de terrain de fondation D) dans la même zone. La 
sensibilité du terrain de fondation à la liquéfaction dans les couches meubles, sableuses 
et saturées en eau peut être estimée au moyen du diagramme empirique de l’Annexe B de 
la norme SIA 269/8 ou de celle de la partie 5 de l’Eurocode 8 [5] ou encore au moyen du 
rapport [39]. 

4.6 Appuis et joints de chaussée 

Le dimensionnement des appuis s’effectue également par la méthode du dimensionne-
ment en capacité pour les forces horizontales générées dans les piles, lorsque les zones 
plastiques ont développé leur surrésistance. Si les appuis ne sont dimensionnés que pour 
la force horizontale d’un séisme, il faut s’attendre à leur défaillance prématurée, avant que 
les zones plastiques n’aient pu se développer dans les piles. Il faut se souvenir à ce sujet 
que pour le comportement non élastique l’action sismique est déjà réduite par un coefficient 
de comportement q > 1,0 dans les normes, et ceci également si l’on utilise le dimension-
nement conventionnel. Mais si les appuis, qui ne peuvent dissiper pratiquement aucune 
énergie, sont les éléments les plus faibles du système porteur, il s’ensuit une divergence 
entre le comportement ductile pris en compte dans les calculs et le comportement réel non 
ductile. 

  

Fig. 4.7  Appui caoutchouc à fort pouvoir amortisseur (à gauche) et appui muni d’éléments 
amortisseurs à hystérésis (à droite) [84].  

Les appuis fixes en élastomère se sont révélés meilleurs que les dispositifs d'appuis rela-
tivement rigides, qui montrent une vulnérabilité plus grande de l'appui lui-même, de son 
ancrage et de son socle. [71]. 

Pour le calcul des courses de déplacements des appuis, il faut toujours prendre en compte, 

en plus du déplacement d’oscillation de la structure h, la part de l’excitation non synchrone 

s [3]. Cette vérification à l’état limite ultime doit être effectuée pour les ponts de toutes les 
classes d’ouvrages. Sur les ponts de la CO III, les joints de chaussée doivent être dimen-
sionnés aux déplacements dans le cadre de la vérification d’aptitude au service (chapitre 
2.4). Pour cette classe d’ouvrages, l’action sismique devient donc souvent déterminante. 
Dans les zones de séisme élevées, les déplacements longitudinaux induits peuvent être 
importants selon la classe de terrain de fondation. Au lieu de construire des joints de chaus-
sée coûteux, il peut être plus économique de réduire les déplacements au moyen d’appuis 
amortisseurs en caoutchouc ou d’appuis avec amortisseurs à hystérésis spéciaux 
(Fig. 4.7) [84]. Une autre possibilité est d’insérer des amortisseurs aux piles avec appui 
mobile longitudinaux (Fig. 4.8), ou aux culées. 

Dans le sens transversal, la plupart des joints de chaussée n’autorisent que de faibles 
déplacements, qui ne suffisent en général pas, en cas de ponts flottants transversalement, 
à absorber les déplacements latéraux importants générés par les séismes. En consé-
quence, il faut prévoir un appui latéral aux culées et aux joints intermédiaires des ponts de 
la CO III. Pour les ponts des CO I et II, des dégâts aux joints de chaussée (Fig. 3.11) sont 
acceptés, et un système flottant latéralement après rupture des appuis est admissible. 
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Une liaison monolithique entre la structure porteuse et les culées, comme pour les ponts-
cadres de la Fig. 5.3 ou les ponts à béquilles de la Fig. 5.4, est généralement favorable sur 
le plan parasismique. En l’absence de joint de dilatation aux culées, il n’y a ni risque de 
chute du tablier ni risque de dommages aux joints de chaussée dus à des déplacements 
différentiels importants dans les sens longitudinal ou transversal.  

Sur ou dans le pont, toute installation doit être bien assurée dans le sens horizontal. Dans 
la zone des joints de chaussée, les conduites doivent être conçues en fonction des dépla-
cements différentiels attendus dans les sens longitudinal et transversal. Pour les éléments 
non-porteurs, l’ordre de grandeur des efforts sismiques horizontaux et des déplacements 
correspondants peut être estimé selon la norme SIA 261. Cela concerne avant tout les 
installations protégées contre les chocs horizontaux de véhicules, telles que les canalisa-
tions d’évacuation des eaux et autres, car dans les autres cas les forces de choc sont 
déterminantes pour dimensionner les fixations. 

 

Fig. 4.8  Amortisseur inséré entre l’élément porteur du pont et la pile avec appui mobile 
dans le sens longitudinal (pont sur le Rhône à Riddes).  

4.7 Dimensionnement des culées 

Le dimensionnement des culées et des structures porteuses est basé sur les normes SIA 
260 et suivantes. Si les conditions de la section 7.2.3 de la norme SIA 267 sont remplies, 
il n'est pas nécessaire de procéder à des calculs. Sinon, le dimensionnement peut être 
basé sur les forces ou sur les déformations, à condition que le comportement ductile soit 
assuré. Dans le cas de structures porteuses vérifiées selon les méthodes basées sur les 
forces, après un tremblement de terre correspondant à l'action sismique de la norme, 
seules des réparations relativement faibles et aucune altération significative d'utilisation 
sont attendues, à condition qu'aucune liquéfaction ou compactage du sol ne se produise. 

La valeur de calcul de l'accélération horizontale du sol, au site considéré, est déterminée 
de manière suivante, avec qa et qh selon SIA 267 [17]: 

𝑎ℎ𝑑 =
𝛾𝑓 𝑎𝑔𝑑  𝑆

𝑞𝑎 𝑞ℎ

 

Cependant, si un dimensionnement basé sur les forces entraîne des coûts supplémen-
taires élevés, un dimensionnement basé sur les déformations est recommandé. Pour la 
vérification basée sur les déformations, la documentation ASTRA 82017 [31] suggère les 
valeurs limites pour les déformations permanentes pour s'assurer que la fonctionnalité est 
toujours garantie après un tremblement de terre et que l'ampleur des réparations reste 
limitée.  
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Pour une compilation détaillée des différentes méthodes de dimensionnement des culées 
et murs de soutènement, ainsi que des exemples de calcul détaillés, le lecteur est prié de 
se référer aux documentations ASTRA 82017 [31] et ASTRA 82018 [32]. 

4.8 Equipements 

Les différents équipements, comme les installations de protection, les parapets, les élé-
ments d’évacuation des eaux, les conduites, les signaux, etc. doivent être correctement 
fixés au pont dans les deux directions horizontales. Pour leur dimensionnement sismique, 
les règles pour les éléments non-structuraux de l’art. 16.7 de la norme SIA 261 [22] s’ap-
pliquent. Comme force de remplacement (Fa), il faut considérer la force horizontale sui-
vante, appliquée au centre de gravité des masses de l’élément de construction, dans les 
deux directions (équation 49 de la norme SIA 261 [22]): 

𝐹𝑎 =  
𝛾𝑓 𝑎𝑔𝑑  𝑆 𝐺𝑎

𝑔 𝑞𝑎

[
3 (1 +

𝑧𝑎

ℎ
)

1 + (1 −
𝑇𝑎

𝑇1
)

2 − 0,5] ≥
𝛾𝑓 𝑎𝑔𝑑  𝑆 𝐺𝑎

𝑔 𝑞𝑎

 

Dans cette équation, Ga, Ta et za désignent le poids propre, la période de vibration fonda-

mentale et la hauteur sur fondation de l’élément de construction. T1 et h désignent respec-
tivement la période de vibration fondamentale de l’ouvrage dans la direction horizontale 
considérée et la hauteur totale de l’ouvrage. 

Conformément à la norme SIA 261 [22], le coefficient de comportement qa pour la vérifica-
tion des éléments non-structuraux, de leurs assemblages, de leurs fixations ou de leurs 
ancrages est généralement à fixer à 1,5. Pour la vérification des états limites de soulève-
ment et de renversement de l’élément non-structural le coefficient de comportement qa est 
à fixer à 1,0. 

Etant donné que la force de remplacement Fa peut normalement être reprise sans problème 
par les éléments non-structuraux, il est recommandé d’admettre les hypothèses simplifica-
trices suivantes situées du côté de la sécurité : 

• Résonance avec le pont pour l’élément non-structural : Ta = T1 ; 

• Position de l’élément non-structural au niveau de la voie de circulation : za = h. 

Avec ces hypothèses conservatrices, l’expression de la force de remplacement (Fa) selon 
l’équation 49 de la norme SIA 261 se simplifie de la manière suivante pour les éléments 

non-structuraux des ponts de la classe d’ouvrages CO II (f = 1,2) : 

𝐹𝑎 =  
4,4 𝑎𝑔𝑑𝑆 𝐺𝑎

𝑔
 

En règle générale, ce n’est pas la force de remplacement Fa qui est déterminante pour les 
fixations, mais la force provenant de chocs de véhicules. Toutefois, pour les éléments non-
structuraux protégés des chocs de véhicules, la force de remplacement sismique Fa devient 
souvent déterminante. 

Dans la zone des joints de chaussée, les conduites de gaz doivent être disposées de ma-
nière à pouvoir encaisser les déplacements relatifs attendus dans les deux directions, lon-
gitudinale et transversale en tenant compte des déplacements asynchrones. Pour les 
autres conduites, conduites d’eau, d’évacuation des eaux, d’électricité ou de télécommu-
nication, un endommagement dû au séisme peut être accepté, pour autant qu’il s’agisse 
de conduites de moindre importance. 

Par ailleurs, le guide "Sécurité sismique des éléments non structuraux et autres installa-
tions et équipements" publié par l'OFEV présente des dégâts probables lors d'un séisme 
par exemple pour des conduites des ponts. Selon ce guide les conduites sont sensibles 
aux déformations et aux accélérations. Des conduites mal fixées peuvent heurter d’autres 
objets, être endommagés ou tomber. 
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Des dégâts se produisent en particulier à cause de déplacements différentiels de grande 
amplitude entre des points fixes. Les raccordements, les coudes, les embranchements de 
conduites, les passages et les raccordements bout à bout (surtout fixes) sont particulière-
ment vulnérables. 

Il peut être nécessaire de contreventer les conduites longitudinalement et transversalement 
(Fig. 4.9). Entrent en ligne de compte soit des éléments résistants à la flexion, soit des 
barres biarticulées diagonales (inclinaison optimale = 45°). 

Les traversées d’éléments porteurs rigides peuvent aussi être utilisées pour reprendre les 
forces horizontales, pour autant que l’on ne prévoie pas de déplacements relatifs trop im-
portants. Lorsqu’il n’y a aucun appui, il faut laisser un jeu suffisant entre l’orifice et la con-
duite. 

Pour chaque segment rectiligne de conduite, il faut disposer au moins un contreventement 
longitudinal et un contreventement transversal à chaque extrémité du segment. Longitudi-
nalement, il faut être attentif à la transmission des forces de la conduite au contrevente-
ment. Les conduites verticales doivent être fixées à intervalles réguliers.  

Des raccords flexibles, du matériau d’étanchéité ductile et des manchons mobiles peuvent 
être nécessaires lorsque l’on prévoit d’importants déplacements relatifs, p. ex. entre deux 
parties séparées d'un joint de dilatation ou découplées par des isolateurs sismiques 
flexibles. Le choix dépend du type de conduite et du diamètre ainsi que de l’importance 
probable des déplacements (Fig. 4.10). 

Les dimensions du contreventement et les types de raccords flexibles nécessaires sont à 
déterminer pour chaque pont en fonction des spectres de dimensionnement d'accélération 
et de déplacement.  

 

Fig. 4.9  Contreventement longitudinal et transversal de conduites [33]. 

 

 

Fig. 4.10  Divers types de raccordements flexibles [33]. 
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5 Procédure en deux phases utilisée de 2005 - 
2020 

5.1 Méthodologie (procédure terminée) 

Pour la vérification de la sécurité sismique des ponts-routes existants, une procédure en 
deux phases a été proposée (cf. documentation ASTRA 82003, édition 2005) : 

• 1ère Phase (évaluation sommaire par liste de contrôle avec schéma de déroulement, 
                    < ½ jour par pont) ; 

• 2ème Phase (vérification approfondie de la sécurité sismique, 3 à 5 jours par pont). 

Dans la première phase de l’évaluation, qui a maintenant été réalisée pour tous les ponts, 
un filtrage des ponts qui sont à considérer comme suffisamment sûrs du point de vue pa-
rasismique a été effectué sur la base de critères simples n’engageant qu’un volume de 
travail minimal. Les autres ponts ont provisoirement été considérés comme douteux et ont 
été soumis à une 2ème phase d’évaluation, plus approfondie, consistant en une évaluation 
de leur sécurité sismique selon les normes en vigueur. 

La valeur indicative du volume de travail requis pour la 1ère phase, en moyenne moins d’un 
demi-jour par pont, dépendait en grande partie de la collecte des plans, des expertises 
concernant le sol de fondation et d’autres documents ; cette valeur indicative ne pouvait 
être tenue que si les archives étaient de qualité adéquate. Pour la 2ème phase, le volume 
de travail dépendait fortement de la complexité du pont. 

À la fin des évaluations de la 1ère et la 2ème phase, une priorité a été donnée pour les 
mesures nécessaires sur les ponts catalogués comme insuffisants du point de vue para-
sismique, selon les trois catégories suivantes : 

• Mesures urgentes ; 

• Priorité 1 ; 

• Priorité 2. 

L’attribution des priorités a été basée sur le degré d’insuffisance des critères quantitatifs 
(p. ex. sécurité contre la chute), sur le nombre et l’ampleur des lacunes relatives aux cri-
tères qualitatifs (points faibles), ainsi que sur l’importance de l’ouvrage (CO). Les mesures 
urgentes n'étaient à préconiser que dans des cas exceptionnels, pour des conditions de 
danger extrêmes. 

5.2 Généralités de la 1ère Phase d’évaluation 

Cette phase est brièvement décrite ici à titre informatif, car la 1ère phase a depuis la version 
initiale (2005) de ce document été réalisée sur tous les ouvrages. La 1ère phase d’évalua-
tion est effectuée selon les critères séquentiels suivants : 

1. Attribution à l’une des trois classes d’ouvrages (CO). 

2. Le pont appartient à la classe d’ouvrages supérieure (CO III). 

3. La surface du pont est supérieure à 6'000 m2. 

4. C’est un pont-cadre ou à béquilles sans joints intermédiaires ni joint de chaussée. 

5. Le pont est un pont-arc, ou un pont haubané, ou encore d’un autre type spécial. 

6. La sécurité contre la chute aux culées est assurée. 

7. Le pont comprend des points faibles particuliers relatifs à la vulnérabilité sismique, 
tels qu’articulations Gerber, joints intermédiaires sur les piles, menace de chute latérale, 
ponts avec rampe latérale d’accès, appuis négatifs, courbures à angle d’ouverture supé-
rieur à 35°, biais supérieur à 45°, différences extrêmes de rigidité latérale entre piles voi-
sines, murs de culée élevés, menace de glissement, ou encore présence d’une conduite 
de gaz (danger d’incendie). 
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8. Attribution de priorités pour la deuxième phase d’évaluation, si la sécurité sismique 
est jugée insuffisante. 

Le déroulement de la 1ère phase d’évaluation est représenté schématiquement dans la 
Fig. 5.1; la liste de contrôle correspondante, tenant sur une page A4, se trouve dans la 
version initiale (2005) de ce document et en annexe I. L’évaluation du pont est effectuée 
sur la base d’une visite sur place et des plans. La liste de contrôle est à remplir complète-
ment pour chaque ouvrage, on doit y adjoindre une esquisse de l’ouvrage A4 ou A3. Les 
différents critères de la 1ère phase d’évaluation sont commentés plus en détail au cha-
pitre 6. 
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Fig. 5.1  Schéma du déroulement de la 1ère phase d’évaluation de la sécurité sismique des 
ponts-routes existants [30]. 
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5.3 Généralités de la 2ème Phase d’évaluation 

La 2ème phase d’évaluation concerne uniquement les ponts qui n’ont pas été reconnus lors 
de la 1ère phase comme suffisamment sûrs du point de vue de la sécurité sismique. Les 
vérifications de la 2ème phase reviennent pour l’essentiel à évaluer la sécurité sismique 
selon les normes SIA 260 à 267, conjointement avec l’Eurocode 8 partie 3 [4] et la norme 
SIA 269/8 «Maintenance des structures porteuses – Séisme» [20]. D’une manière géné-
rale, il est recommandé de procéder par itérations en augmentant progressivement le de-
gré de détail des analyses. 

5.3.1 Inspection visuelle 

Les investigations de la 2ème phase se basent sur l’état effectif du pont examiné. C’est 
pourquoi la 2ème phase commence immanquablement par une inspection visuelle. Lors des 
relevés sur l’ouvrage, une attention particulière doit être accordée au système d’appuis mis 
en place pour les actions horizontales et aux dimensions effectives des éléments pouvant 
permettre de garantir la sécurité contre la chute. 

5.3.2 Vérifications 

La 2ème phase englobe aussi bien des vérifications par calcul qu’une appréciation des me-
sures constructives et de conception parasismique. 

Les vérifications par calcul suivantes sont à effectuer dans la 2ème phase : 

• Vérification de la sécurité structurale de l’ouvrage pour la situation de projet séisme ; 

• Contrôle de la sécurité contre la chute dans des cas spéciaux tels qu’articulations Ger-
ber, joints intermédiaires sur piles, ponts à rampe, forte courbure ou biais important ; 

• Contrôle de cas spéciaux tels que murs de culée élevés ou appuis négatifs ; 

• Vérification de l’aptitude au service pour la CO III. 

Le déroulement de la 2ème phase d’évaluation est représenté schématiquement sur la 
Fig. 5.2. Le chapitre 7 contient des recommandations sur la procédure à suivre aujourd’hui 
pour vérifier la sécurité structurale des ponts existants pour une situation de projet séisme 
donnée. Le contrôle de la sécurité contre la chute du tablier dans la 2ème phase est effectué 
selon une procédure analogue à celle d’aujourd’hui qui est présentée au chapitre 7. Pour 
les ponts-poutres dans les zones sismiques Z1 et Z2, on peut renoncer à cette vérification 
si les conditions de sécurité contre la chute dans le sens longitudinal sont remplies et que 
l’on peut exclure une chute latérale du tablier sur la base de critères constructifs. Pour 
vérifier l’aptitude au service des ouvrages de la CO III, il faut contrôler si les mouvements 
dans les sens longitudinal et transversal, sous l’effet du séisme au niveau service selon les 
normes SIA 260 et 261, peuvent être absorbés (chapitre 7.2). 

5.3.3 Rapport d’évaluation 

La directive OFROU 12002 contient des indications concernant le contenu d’un rapport 
d’évaluation. Certains documents peuvent être laissés de côté pour une évaluation limitée 
à la situation sismique. 

Le rapport doit contenir en particulier les facteurs de conformité pour la capacité portante 
des piles, des appuis, des culées et des fondations ainsi que pour la sécurité contre la 
chute. Pour la classe d’ouvrages CO III, il faut donner en plus les facteurs de conformité 
pour l’aptitude au service. Tous les calculs doivent faire l’objet d’un contrôle de plausibilité. 
Par ailleurs, les mesures constructives et de conception doivent être appréciées du point 
de vue parasismique. 

5.3.4 Etablissement des priorités 

La dernière étape, pour les ponts retenus lors de la 2ème phase comme insuffisamment 
sûrs du point de vue de la sécurité sismique, consiste à nouveau à établir des priorités pour 

la suite des opérations. Le facteur de conformité eff de la norme SIA 269/8 pour les vérifi-
cations calculées (voir Fig. 5.2) est particulièrement adapté à cette appréciation. 



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

Édition 2024  |  V2.12 45 

 

Fig. 5.2  Schéma du déroulement de la 2ème phase d’évaluation de la sécurité sismique des 

ponts-routes existants [30]. La valeur adm a été prise égale à 0,9 dans la documentation 
de 2005 [30] et a été adaptée à 0,7 (respectivement 0,8 pour la classe CO III) avec la 
version non-publiée de la documentation révisée en 2013. 

Si, pour les ponts existants les preuves de sécurité structurale et d’aptitude au service par 
rapport à l’action sismique ne peuvent être complètement remplies, un confortement n’est 
pas requis dans chaque cas ; auparavant, il faut vérifier, en appliquant raisonnablement 
les règles de la norme SIA 269/8, le rapport de proportionnalité entre les risques et le coût 
des mesures, selon la procédure présentée au chapitre 8. Des recommandations pour les 
stratégies de confortement parasismique sont données au chapitre 9. Une alternative aux 
mesures constructives consiste à examiner la possibilité de placer le pont dans une classe 
d’ouvrages plus basse, conformément aux considérations du chapitre 9.9. 

2ème phase d'évaluation

Vérification de la 

sécurité structurale

Vérification de la 

sécurité contre la chute

CO III: vérification de 

l'aptitude au service

Facteur de 

conformité αeff ?

αeff ≥ 0,70 (CO II-i)

αeff ≥ 0,80 (CO III)αeff < 0,40

Priorité 1

avec éventuelles

mesures urgentes
Priorité 2

Proportionnalité ?

0,70 (CO II-i) > αeff ≥ 0,4

0,80 (CO III) > αeff ≥ 0,4

oui

non

Projet de confortement 

sismique
Sécurité sismique 

suffisante



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

46 Édition 2024  |  V2.12 

5.4 Critères de la 1ère Phase d’évaluation 

Ce sous-chapitre est repris de la version initiale (2005) de ce document et est brièvement 
décrit ici à titre informatif, car la 1ère phase a été réalisée sur tous les ouvrages. 

5.4.1 Attribution à une classe d’ouvrages 

Au début de la 1ère phase d’évaluation, le pont doit être attribué à l’une des trois classes 
d’ouvrages (CO). Cette attribution s’effectue dans le cadre d’une planification générale de 
toutes les voies de circulation, et non séparément pour chaque objet individuel. Les critères 
de classement décrits dans les sections suivantes servent d’aide à la décision. L’attribution 
à une classe d’ouvrages est effectuée en accord avec l’OFROU. 

Critères de classement selon la norme SIA 261 
Les critères généraux de classement dans les trois classes d’ouvrages selon la norme SIA 
261 valables pour tous les ouvrages sont l’occupation moyenne par les personnes, le po-
tentiel de dommage et la menace sur l’environnement en cas de ruine de l’ouvrage, ainsi 
que l’importance de ce dernier pour la gestion de la catastrophe après un séisme. Les 
exemples de classement des ponts aux trois classes d’ouvrages mentionnées par la norme 
sont les suivants : 

• Classe d’ouvrages CO I ; 

Ponts d’importance moindre après un séisme (p. ex. ponts pour piétons et ponts utilisés 
pour l’agriculture et l’exploitation des forêts, pour autant qu’ils n’enjambent pas des voies 
de circulation importantes). 

• Classe d’ouvrages CO II ; 

Ponts importants après un séisme, ainsi que les ponts qui enjambent des voies de circula-
tion importantes. 

• Classe d’ouvrages CO III ; 

Ponts vitaux pour l’accessibilité à une région après un séisme. 

Critères de classement pour les ponts-routes existants 
Les critères de classement de la norme SIA 261 et les exigences qu’ils impliquent du point 
de vue de la sécurité sismique sont valables en premier lieu pour la construction nouvelle. 
Pour les ponts-routes existants, il est recommandé d’utiliser comme critère de classement 
complémentaire l’examen de scénarios du type « Que pourrait-il arriver si ? » comprenant 
en priorité la durée acceptable de restrictions d’utilisation après un séisme important, soit : 

1. Après un séisme de l’ordre de grandeur du séisme de dimensionnement pour la 
vérification de l’aptitude au service (période de retour de 200 ans) : 

• CO III : utilisation sans restriction immédiatement après le séisme ; 

• CO I et CO II : utilisation restreinte possible après 1 à 2 jours d’interruption. 

2. Après un séisme de l’ordre de grandeur du séisme de dimensionnement pour la 
vérification de la sécurité structurale (période de retour de 475 ans) : 

• CO III : utilisation légèrement restreinte possible après quelques heures d’interruption ; 

• CO II : utilisation restreinte possible après 2 à 3 jours d’interruption ; 

• CO I : utilisation restreinte possible après 1 à 3 semaines d’interruption. 

Il en découle a priori les recommandations suivantes pour le classement de ponts-routes 
existants aux trois classes d’ouvrages : 

• CO III : ponts d’autoroute sans itinéraire de remplacement acceptable, ponts faisant 
partie des voies d’accès aux équipements du réseau vital (lifeline) de la CO III, ponts 
importants pour l’accès à une région après un séisme, sans itinéraire de remplacement 
acceptable ; 

• CO II : ponts d’autoroute en cas d’itinéraire de remplacement acceptable, ponts-routes 
enjambant des voies de circulation de la CO III ou CO II ; 

• CO I : les autres ponts. 
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Les exigences du dimensionnement parasismique des ponts de la classe d’ouvrages su-
périeure (CO III) sont relativement sévères. Afin que le pont reste utilisable sans restriction, 
pratiquement aucun dommage n’est toléré. L’action sismique est en général déterminante 
pour la conception des joints de chaussée dans la CO III. Les ponts routiers existants ne 
satisfont souvent pas aux exigences de la CO III. Une attribution à la CO III ne doit donc 
être effectuée que dans les cas où le but du dimensionnement, à savoir la possibilité d’uti-
lisation sans restriction, est vraiment impératif, p. ex. sur le parcours d’une route d’accès à 
un hôpital d’urgence de la CO III. La capacité des routes de remplacement est à prendre 
en considération, en particulier pour les autoroutes à 6 pistes ou plus, avec une charge de 
trafic correspondante 

Conséquences pour le dimensionnement 
Pour la vérification de la sécurité structurale, la classe d’ouvrages détermine l’ampleur du 
séisme de dimensionnement. Pour la CO III, une vérification de l’aptitude au service est en 
outre exigée. L’obligation d’intervenir sur les fondations (résistance ultime de 30% supé-
rieure pour les parties non accessibles des fondations, prescrite dans les versions 2003 et 
2014 de la norme SIA 261) est de plus échelonnée selon la classe d’ouvrages. 

Selon la norme SIA 261, la différentiation de la vérification de la sécurité structurale selon 

la classe d’ouvrages s’effectue au moyen du facteur d’importance f qui apparaît comme 
un facteur de multiplication dans le spectre de dimensionnement et dans la valeur de calcul 
du déplacement du sol. L’ampleur du séisme de dimensionnement est pondérée au moyen 

du facteur d’importance, soit f = 1,0 pour la CO I, f = 1,2 pour la CO II et f = 1,5 pour la 
CO III. Cette classification peut aussi être comprise comme une augmentation de la pé-
riode de retour du séisme de dimensionnement, allant de 475 ans pour la CO I à environ 
800 ans pour la CO II et à 1200 ans pour la CO III. 

5.4.2 Classe d’ouvrages CO III 

Après leur attribution à une classe d’ouvrages, les ponts de la classe d’ouvrages supérieure 
(CO III) sont renvoyés, par le premier critère de la première phase d’évaluation, à la deu-
xième phase, pour un contrôle plus poussé de leur sécurité sismique. Comme pour les 
ponts existants, les courses des joints de chaussée et des appuis n’ont souvent pas été 
dimensionnées pour les séismes ; on doit a priori admettre que les ponts de la CO III ne 
remplissent pas les exigences de l’aptitude au service. La vérification correspondante est 
trop lourde pour l’évaluation rapide de la première phase, c’est pourquoi les ponts de la 
CO III sont directement renvoyés à la deuxième phase d’évaluation, qui permet en même 
temps de vérifier la sécurité structurale. A noter que la classe d’ouvrages CO II-i n’existait 
pas encore lorsque la première phase a été réalisée. 

5.4.3 Surface des ponts 

Selon le deuxième critère de la première phase d’évaluation, les ponts possédant une sur-
face de plus de 6'000 m2 sont renvoyés à la 2ème phase d’évaluation pour un examen plus 
approfondi de leur sécurité sismique. La surface des ponts a une grande influence sur 
l’étendue potentielle des dégâts en cas de chute. Plus la surface du pont est grande plus 
grand est le nombre de personnes sur, sous ou à côté du pont qui pourraient être touchées 
en cas de chute. La valeur d’un pont dépend aussi en premier lieu de sa surface. Ces 
considérations sur le risque étaient destinées à empêcher que des ponts particulièrement 
grands de la CO I ou II soient jugés suffisamment sûrs du point de vue parasismique uni-
quement sur la base des critères relativement superficiels de la première phase. 
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5.4.4 Ponts cadres et ponts à béquilles 

Selon le troisième critère de la 1ère phase d’évaluation, les ponts-cadres et les ponts à 
béquilles encastrés dans le sol sont classés comme suffisamment sûrs du point de vue 
parasismique. Ceci à la condition qu’il s’agisse de ponts monolithiques simples, sans joints, 
appuis ou autres (Fig. 5.3 et Fig. 5.4). Un aspect également typique de ces ponts est qu’ils 
n’ont pas de véritable joint de chaussée aux culées. A la place, il peut y avoir un simple 
raccordement. Pour ce type de pont, il faut s’attendre, lors de séismes importants, à de 
légers tassements des remblais aux extrémités, qui toutefois ne limitent que faiblement la 
possibilité d’utilisation. L’analyse de plusieurs cas réels a depuis confirmé cette hypothèse. 

 

Fig. 5.3  Lors de l’évaluation de la 1ère phase les ponts-cadres monolithiques encastrés 
dans le sol sont classés comme suffisamment sûrs du point de vue parasismique [30]. 

 

Fig. 5.4  Lors de l’évaluation de la 1ère phase les ponts monolithiques à béquilles encastrés 
dans le sol sont classés comme suffisamment sûrs du point de vue parasismique.  

Le type de pont décrit dans [63] comme «pont classique à béquilles en V sans culée» est 
également considéré comme un pont à béquille et classé lors de la 1ère phase comme 
suffisamment sûr du point de vue parasismique pour autant qu’il s’agisse d’un pont mono-
lithique. Ce type de pont est fréquent au-dessus des autoroutes (Fig. 5.4). Pour ce type de 
pont, le problème pourrait venir du cisaillement à la jonction du tablier et des béquilles des 
contre-fiches tendues enterrées aux extrémités. Cependant, la capacité de ces tirants peut 
en général être admise comme suffisante pour les déplacements du sol attendus. 

Les ponts-cadres ou à béquilles particulièrement hauts, avec une hauteur libre supérieure 
à 7 m dans les zones Z3a et Z3b, supérieure à 8 m dans la zone Z2 et supérieure à 10 m 
dans la zone Z1, sont concernés par le 6ème critère «points faibles particuliers» et ne doi-
vent pas être classés ici comme suffisamment sûrs du point de vue parasismique (voir 
chapitre 5.5). 
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5.4.5 Ponts-arcs et ponts haubanés 

Les ponts-arcs et les ponts haubanés, ainsi que d’autres types spéciaux de ponts, sont 
sélectionnés par le 4ème critère et renvoyés sans examen complémentaire à la 2ème phase 
d’évaluation. Les critères restants de la 1ère phase (chapitres 5.4.6 et 5.5) ne concernent 
que les ponts-poutres. Plusieurs cas étudiés en détail ont montré que ces ponts possèdent 
généralement une sécurité sismique suffisante. 

5.4.6 Sécurisation des ponts-poutres contre la chute 

Le 5ème critère de la 1ère phase d’évaluation permet de contrôler quantitativement, sur la 
base des sections suivantes, la sécurité contre la chute dans le sens longitudinal aux cu-
lées des ponts-poutres continus sans joint intermédiaire ou des ponts à une seule travée. 

Les valeurs effectives de la dimension des bancs d’appuis aux culées, ai,eff et bi,eff sont à 
reporter sur l’esquisse de la liste de contrôle de la 1ère phase d’évaluation (voir annexe I). 
Il faut ensuite déterminer le facteur de conformité pour la sécurité contre la chute (la plus 
petite valeur du rapport bi,eff / bi,nécess aux culées), et le reporter dans la liste de contrôle. Le 
facteur de conformité est utilisé pour l’attribution des priorités à la fin de la 1ère phase d’éva-
luation. 

Les ponts-poutres avec joint intermédiaire ne doivent pas être examinés ici plus avant. Ils 
sont directement renvoyés à la 2ème phase d’évaluation, car ils nécessitent un examen plus 
approfondi; en outre ils présentent souvent des zones d’appui trop courtes. 

Ponts flottants 
Il faut examiner aux deux culées des ponts-flottants si la dimension minimale b2 du banc 
d’appui est respectée. La longueur l correspond à la distance entre la culée considérée et 
le point fixe du pont flottant (point théorique de mouvement nul sous l’effet thermique). Si 
la position du point fixe ne peut pas être estimée rapidement, on prendra pour l la distance 
totale entre les deux culées, comme pour un pont avec appui fixe. Un calcul détaillé de la 
position précise du point fixe n’est en aucun cas à effectuer dans le cadre de la 1ère phase. 

Ponts avec appuis fixes 
Comme les appuis fixes sont souvent endommagés ou détruits déjà lors de la phase initiale 
d’un séisme, il y a danger que le système d’appui longitudinal fixe se transforme en sys-
tème flottant avec frottements, ce qui peut entraîner la chute des éléments porteurs. C’est 
pourquoi il est nécessaire de contrôler la sécurité contre la chute également pour les appuis 
fixes avec l’hypothèse de rupture de l’appui. 

Aujourd'hui ces calculs sont à effectuer selon la dernière version des normes (pour les 
détails voir chapitre 7.3.2) 

5.5 Points faibles du point de vue de la sécurité sismique 

Le dernier critère de la 1ère phase d’évaluation parasismique des ponts est consacré aux 
points faibles qui se sont avérés particulièrement critiques lors de précédents tremble-
ments de terre [89] [100]. Si un pont présente l’un au moins des points faibles suivants, il 
est classé comme insuffisamment sûr du point de vue parasismique, et renvoyé à la 2ème 
phase d’évaluation : 

• Dispositifs d'appui  

• Articulations Gerber (Fig. 4.2) ; 

• Joints intermédiaires sur piles (Fig. 4.1) ; 

• Menace particulièrement élevée de chute latérale des poutres (Fig. 4.4) ; 

• Présence de rampe d’accès ; 

• Appuis négatifs (p. ex. aux culées) ; 

• Courbure en plan avec angle ouvert supérieur à 35° ; 

• Biais de plus de 45°, en plan ; 

• Différence extrême de rigidité transversale de piles voisines (p. ex. pile très épaisse 
entre des piles élancées) ; 
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• Paroi de culée avec hauteur libre de plus de 7 m en zones Z3a et Z3b, de plus de 8 m 
en zone Z2 et de plus de 10 m en zone Z1 ; 

• Fondations ou piles menacées par des glissements de terrain ; 

• Présence de conduites de gaz dans la structure porteuse. 

Les aspects quantitatifs mentionnés ci-dessus doivent être appliquées avec une certaine 
souplesse. Si par exemple le dimensionnement des appuis d’un pont possédant un biais 
de plus de 45° est conçu de manière à exclure une chute longitudinale ou latérale, alors le 
biais ne doit pas être considéré comme point faible. 

5.6 Processus pour priorisation des ponts des nouveaux tron-
çons autoroutiers (NAR) 

Pour les ponts des nouveaux tronçons du réseau routier national (NAR), qui sont gérés par 
l'OFROU depuis le 1er janvier 2020, l'évaluation en deux phases selon les chapitres pré-
cédents ne sera pas effectuée. Au lieu de cela, les évaluations seront ciblées prioritaire-
ment sur les ponts présentant les points faibles mentionnés ci-dessus. Les autres ponts 
seront traités plus tard dans des phases ultérieures, au sein du cadre des projets d’entre-
tien (UPlaNS). 

L'expérience de la première phase effectuée entre 2005 et 2020 montre que les appuis 
sont le point faible du parc de ponts étudiés. Dans presque la moitié des cas (48 %) des 
242 ponts dont la résistance aux séismes a dû être augmentée, les appuis ont été soit 
renforcés, soit remplacés. Les culées (13 %) ainsi qu'une protection insuffisante contre la 
chute (6 %) ont également été identifiées comme autres points faibles. Ainsi, le support du 
tablier, comprenant les appuis, les culées et la protection contre la chute, a été identifié 
comme l'aspect le plus important concernant la vulnérabilité sismique des ponts. Pour un 
quart des ponts qui ont dû être renforcés, les points faibles étaient les piles du pont et le 
tablier. 

Ces points faibles ont été identifiés le plus souvent pour les ponts-poutres. En règle géné-
rale, il s'agit de ponts plus grands, lesquels d'une part comportent des appuis, et qui d'autre 
part subissent des sollicitations sismiques plus élevées à cause de leurs portées plus im-
portantes. Les ponts plus courts, souvent des ponts à une travée, sont généralement moins 
vulnérables. Les ponts cadre, qui n'ont pas d'appuis, ont une résistance plus élevée au 
séisme. Bien qu'un tiers des ponts dans le réseau sont des ponts cadres, aucune mesure 
de renforcement sismique n’a été nécessaire pour les ponts de ce type vérifiés jusqu'à 
présent. 

Selon les chiffres 4.4.1.2 et 4.4.1.3 de la norme SIA 260, on peut renoncer à une vérification 
lorsque celle-ci est manifestement superflue et si l’on peut montrer que les exigences la 
concernant peuvent être satisfaites par des mesures constructives. Ceci est valable, selon 
le chiffre 5.1.1 de la norme SIA 269, aussi pour les structures existantes. En tous cas, la 
procédure choisie doit être documentée dans la base du projet. 
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6 Evaluation de la sécurité sismique 

6.1 Aperçu 

Lors de l’évaluation de la sécurité sismique selon les normes en vigueur, la sécurité struc-
turale est contrôlée dans les sens longitudinal et transversal pour la situation de projet 
séisme. Cela peut se faire par la méthode traditionnelle basée sur les forces ou par la 
méthode basée sur les déformations.  

Les quatre méthodes de calcul suivantes sont normalisées dans les dispositions sismiques 
des normes structurelles SIA ou de l’Eurocode 8 : 

• Méthode des forces de remplacement ; 

• Méthode du spectre de réponse ; 

• Méthode en poussée progressive (non-linéaire statique ou analyse pushover) ; 

• Analyse temporelle non-linéaire. 

Un aperçu des propriétés les plus importantes de ces quatre méthodes de calcul est pré-
senté dans le Tab. 6.1 [102]. 
 

Tab. 6.1  Comparaison des quatre méthodes de calcul des ponts. 

Méthode 
Force de rempla-
cement 

Spectre de ré-
ponse 

Calcul non-linéaire 
statique 

Calcul non-linéaire 
dynamique 

Modèle dynamique SDOF linéaire MDOF linéaire SDOF non-linéaire MDOF non-linéaire 

Géométrie du modèle 2D 2D ou 3D 2D 2D ou 3D 

Modèle de matériaux Linéaire Linéaire Non-linéaire Non-linéaire 

Modèle d'amortissement Visqueux Visqueux Visqueux 
Visqueux ou hysté-
rétique  

Prise en compte des 
modes propres 

Mode fondamental Tous  Mode fondamental Sans objet 

Prise en compte de la 
non-linéarité des maté-
riaux 

Coefficient de com-
portement q 

Coefficient de com-
portement q 

Modèle de maté-
riaux non-linéaire 

Modèle de maté-
riaux non-linéaire 

Action sismique 
Spectre de dimen-
sionnement 

Spectre de dimen-
sionnement 

Spectre de dimen-
sionnement 

Signal temporel 

Forme des résultats 
Efforts internes et 
déformations 

Efforts internes et 
déformations 

Demande de ducti-
lité locale, efforts et 
déformations 

Demande de ducti-
lité locale, efforts et 
déformations 

Champ d'application 
Ponts-poutres régu-
liers 

Tous types de ponts Ponts réguliers Tous types de ponts 

Application standard 
Dimensionnement, 
contrôle de plausi-
bilité 

Dimensionnement  Vérification Structures spéciales 

Temps à investir Faible Moyen Elevé Très élevé 

Bien que la méthode du spectre de réponse puisse être utilisée pour tous les types de 
ponts, l'utilisation de la méthode des forces de remplacement reste limitée aux ponts-
poutres dans le sens longitudinal et aux ponts-poutres réguliers dans le sens transversal, 
ainsi qu'aux contrôles de plausibilité de calculs plus complexes. Les méthodes non-li-
néaires sont plus exigeantes et réservées à des cas particuliers. L'analyse statique non-
linéaire peut être utile pour vérifier les appuis de ponts existants. 
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6.2 Modélisation 

En principe, le modèle de calcul doit représenter le comportement sismique du pont avec 
une précision suffisante. Le modèle doit être aussi simple que possible, mais avoir une 
rigidité et une distribution de masse suffisamment détaillées pour que les modes propres 
essentiels soient activés. La Fig. 6.2 montre la modélisation possible des poutres et des 
piles d'un pont-poutre avec un niveau de détail croissant, de l'oscillateur simple (à un degré 
de liberté) au modèle 3D en éléments finis. Dans la plupart des cas, la modélisation avec 
des éléments barres est suffisante. Les éléments de surface et de volume présentent 
l'inconvénient que la détermination des efforts de dimensionnement, à partir des résultats 
du calcul, nécessite un effort supplémentaire. 
 

 

Fig. 6.2  Différentes modélisations de la structure d'un pont [91]. 

6.3 Principes de modélisation et hypothèses de calcul 

Des hypothèses réalistes de rigidité de la structure et du sous-sol sont au cœur de l'éva-
luation du comportement sismique. Dans le cas d'éléments en béton armé, la fissuration 
doit être prise en compte. Avec les méthodes basées sur les forces, un calcul avec des 
rigidités non fissurées est généralement du côté de la sécurité. Si les résistances dispo-
nibles sont ainsi suffisantes, cela peut être admissible ; dans le cas contraire, le calcul doit 
être répété avec des rigidités réduites dues à la fissuration.  

Pour être du côté de la sécurité avec une évaluation basée sur les déformations, une forte 
réduction de la rigidité, due à la fissuration, doit être supposée.  

La question de la rigidité est aussi traitée dans la section 6.3.2. De recommandations sur 
d'autres aspects sont données dans les sections suivantes. 

6.3.1 Lois de comportement des matériaux 

Pour les lois sur le comportement des matériaux les recommandations de la SIA 269/2 
ainsi que de la SIA 269/8 peuvent être appliquées. Généralement, pour le béton dans les 
anciens ponts, il est recommandé de tenir compte de l'augmentation de la résistance du 
béton. Pour les ponts construits avant 1985/1990 ceci peut se faire selon la SIA 269/2 [19] 
et pour les autres selon la SIA 262 [15]. En plus, il faut tenir compte du confinement du 
béton, par des étriers, ou de l'absence de confinement. 

Le confinement influence la résistance à la compression et surtout la ductilité du béton et 
peut être pris en compte selon la loi de Mander et al. [83], par exemple. 

Pour l'armature, des lois bilinéaires peuvent être utilisées, soit en considérant l'effet de 
durcissement de l'acier, soit en le négligeant. De manière générale, cet effet est plutôt 
faible pour les aciers utilisés en Suisse comme le montre le tableau 8 de la norme SIA 
269/2. 
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6.3.2 Hypothèses sur la rigidité flexionnelle et la rigidité au cisaillement 

La rigidité effective à la flexion des composants en béton armé peut généralement être détermi-
née à l'aide du calcul de la relation moment-courbure de la section fissurée. La relation moment-
courbure doit être approximée de manière bilinéaire, comme le montre la Fig. 6.3. La pente de la 
droite de la relation moment-courbure, reliant l'origine au commencement de la plastification sur 
la Fig. 6.3, correspond à la rigidité recherchée. La formulation correspondante se trouve dans la 
section 16.5.5.2 de la norme SIA 261 qui, en ce qui concerne la rigidité, stipule qu'une rigidité 
moyenne doit être prise en compte jusqu'au début de l'allongement plastique. 

 

Fig. 6.3  Approximation bilinéaire (ligne rouge) de la relation moment-courbure (ligne 
bleue) d'une poutre en béton armé, d'après [67]. 

Selon la norme SIA 269/8 la rigidité à la flexion effective, c'est-à-dire la rigidité correspon-
dant à la droite initiale de la Fig. 6.3, des structures avec un comportement ductile peut 
être déterminée de manière suivante : 

𝐸𝐼𝑒𝑓𝑓,2 =
𝑀𝑦

′

𝜙𝑦
′
 

Cette rigidité s'applique dans le domaine élastique de déformation des éléments qui subis-
sent des déformations plastiques dues à l'action sismique. Alternativement, les valeurs in-
dicatives selon la Fig. 6.4 peuvent être utilisées en première approximation. 

La rigidité EIeff,2 peut seulement être utilisée si des déformations plastiques se développent 

dans l'élément étudié. Sinon, la rigidité à la flexion effective EIeff,1 doit être utilisée : 

𝐸𝐼𝑒𝑓𝑓,1 =
𝐸𝐼𝑐 + 𝐸𝐼𝑒𝑓𝑓,2

2
 

Pour les poteaux en forme de mur à faible élancement, les déformations de cisaillement 
doivent également être prises en compte lors de la détermination de la rigidité.  
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Fig. 6.4  Valeurs indicatives proposées pour calculer la rigidité à la flexion effective des 
éléments de construction en béton armé qui subissent des déformations plastiques sous 
l'effet de l'action sismique (Fig.2 de la norme SIA 269/8 [20]). 

6.3.3 Prise en compte de dispositions constructives inappropriées 

Pour les ponts existants en Suisse, les dispositions constructives inappropriées dans les 
piles de pont sont les recouvrements des barres au pied des piles et des taux d'armature 
transversale faibles.  

Les recouvrements des barres sont souvent présents à la transition entre la fondation et la 
pile pour des raisons de construction (bétonnage). Dans cette zone, les efforts internes les 
plus élevés peuvent se développer, notamment dans les ponts-poutres ou le système sta-
tique d'une pile est un porte-à-faux. L'évaluation de la résistance de la section avec recou-
vrement ainsi que l'évaluation de sa capacité de déformation peut être effectuée en suivant 
les recommandations et exemples de calcul des rapports de projet de recherche AGB, 
2015/002 (en cours) [48] et 2008/001, rapport 662 [37]. 

La résistance à l'effort tranchant des piles rectangulaires peut être évaluée selon la norme 
SIA 262 [15] ou l'Eurocode 8 [4]. Pour les piles circulaires, le modèle selon [91], voir aussi 
[37], peut aussi être utilisé. Ce modèle a été développé et validé avec une base de données 
contenant des ruptures à l'effort tranchant avant développement de la résistance à la 
flexion (rupture fragile) et des ruptures à l'effort tranchant dans le domaine inélastique. La 
résistance au cisaillement est supposée être la somme de la résistance de l'armature ho-
rizontale, de la résistance due à l'engrènement des granulats et de la bielle de compression 
de la charge axiale. 

Pour les ponts-cadres, la possibilité de l'inversion des efforts doit être étudiée. Dans ces 
ponts, l'armature dans le tablier est principalement prévue pour reprendre les efforts verti-
caux dus aux charges d'exploitation. Ces charges créent des moments négatifs au-des-
sous des appuis (piles). En cas de séisme, ces moments peuvent s'inverser à cause de 
l'action sismique. 

6.3.4 Rotules plastiques 

Dans les zones avec les moments de flexion les plus élevés, des déformations plastiques 
peuvent se développer. Ces zones plastiques sont modélisées avec des rotules plastiques. 
Pour la modélisation, les paramètres principaux sont la longueur de la rotule plastique et 
sa capacité de déformation, c'est-à-dire sa courbure ultime. La longueur de la rotule plas-
tique dépend entre autres de la géométrie de la pile et de la qualité de l'acier d'armature. 
La courbure ultime dépend des matériaux et des dispositions constructives, comme par 
exemple l'armature de confinement, voir aussi 6.3.1.  
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Tous ces paramètres peuvent être calculés selon la norme SIA 269/8. Un exemple de cal-
cul détaillé pour une pile de pont rectangulaire se trouve aussi dans [37] et en annexe IV. 

Il est à noter que la transmission des efforts dans les éléments adjacents à la rotule plas-
tique est à vérifier, comme par exemple la résistance de la fondation au moment de flexion 
qui peut se développer dans la rotule en considérant la surrésistance. 

6.3.5 Coefficient de comportement 

Avec le coefficient de comportement, la surrésistance et le comportement non-linéaire des 
éléments sont pris en compte de manière simplifiée avec les méthodes basées sur les 
forces. La surrésistance des éléments par rapport aux calculs est présente dans toutes les 
structures. Cependant, pour les ponts existants, un comportement ductile n'est souvent 
pas garanti. Les coefficients de comportement sont à considérer en fonction du type de la 
structure porteuse selon les normes SIA 262 et suivantes.  

La norme SIA 262 préconise un coefficient de comportement entre q = 1.5 et 2.0 pour les 
structures porteuses à comportement non-ductile en fonction de la classe de ductilité de 
l'acier. L'Eurocode par contre ne préconise que q = 1.5 pour les structures porteuses à 
comportement non-ductile. Il est à noter que si un coefficient de comportement q = 2 est 
appliqué, il faut vérifier que la structure porteuse subit des déformations plastiques, par 
exemple en faisant une analyse (simplifiée) en déplacement. Si la structure porteuse reste 
élastique sous l'action sismique, un coefficient de comportement de q = 2 n'est pas justifié. 

6.3.6 Coefficient d’amortissement 

Le coefficient d'amortissement est à choisir selon la structure porteuse et en fonction des 
types de connexion. Les spectres de dimensionnement (SIA 261) et d'examen (SIA 269/8) 
s'appliquent pour un amortissement visqueux de 5%. L'amortissement des structures en 
acier peut être inférieur à 5% et l'action sismique peut par conséquent être plus élevée. En 
revanche, l'amortissement de ponts avec isolateurs peut être nettement plus élevé que 5%, 
voir chapitre 9.8. Par ailleurs, l'interaction sol-structure peut aussi augmenter l'amortisse-
ment, voir chapitre suivant.  

6.3.7 Interaction sol-structure 

La flexibilité du sous-sol peut être négligée dans le cas d'un sous-sol rocheux (sous-sol de 
classe de terrain de fondation A). Dans ce cas, la demande sismique en déplacement est 
également faible (Fig. 6.9), de sorte que la capacité de déplacement des appuis du pont 
est généralement suffisante, même en supposant un encastrement complet dans la fonda-
tion. Dans le cas de sols meubles (classes de terrain de fondation B à E), la flexibilité du 
sous-sol doit être prise en compte pour les piles d'une hauteur inférieure à environ 10 m. 
Une modélisation simple, utilisant des ressorts linéaires pour les déplacements vertical et 
horizontal, ainsi que pour la rotation de la fondation, est représentée sur la Fig. 6.5, avec 
les constantes de ressort correspondantes pour une fondation circulaire. Le ressort en ro-
tation est le plus important pour les contraintes sismiques, les deux autres ressorts jouent 
un rôle secondaire et peuvent généralement être négligés. 
Des équations simplifiées pour calculer la rigidité des fondations peu profondes et des 
pieux se trouvent à l'annexe C de la norme SIA 269/8. Pour un système à un degré de 
liberté (oscillateur simple), la variation de la période propre T1,SSI peut être déterminée en 
tenant compte de la rigidité de la fondation, par rapport à la période propre du système à 
encastrement rigide T1, comme suit : 

𝑇1,𝑆𝑆𝐼 =  𝑇1√1 +
𝑘

𝑘ℎ
+

𝑘ℎ1
2

𝑘𝜑

 

Dans l'équation, k et h1 désignent la rigidité et la hauteur de l'oscillateur simple et kh et k 
la rigidité horizontale et la rigidité en rotation de la fondation. 
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Fig. 6.5  Modélisation simplifiée de la flexibilité du sous-sol à l'aide de ressorts linéaires 
pour les déplacements horizontal et vertical ainsi que pour la rotation (selon [87] de [58]). 

La précision de la modélisation de la flexibilité du sous-sol doit correspondre à la précision 
avec laquelle la réduction de rigidité, due à la fissuration, est considérée dans le modèle 
de calcul. Cela signifie que si, par exemple, une estimation approximative de la réduction 
de la rigidité, due à la fissuration, est suffisante, il n'est généralement pas nécessaire de 
modéliser la flexibilité du sous-sol. 

Outre la flexibilité du sous-sol, qui n'affecte que la rigidité du ressort dans le modèle de 
calcul, la prise en compte de l'interaction dynamique sol-structure conduit également à une 
modification de la masse et de l'amortissement. Selon l'Eurocode 8, partie 5, Géotechnique 
[10], l'interaction dynamique sol-structure doit être prise en compte, pour les fondations sur 
sous-sol très mou (sous-sol de classe D ou plus tendre), situées dans les zones sismiques 
Z2, Z3a et Z3b (à partir d'une accélération horizontale du sol de 0,1 g). 

Le comportement de la culée et du remblai en terre dans lequel la culée est intégrée a une 
influence importante sur le comportement sismique de l’ensemble du pont. Comme le 
montre le rapport de recherche 663 de l'OFROU [34] le comportement transversal des 
ponts est fortement influencé par les culées. Pour les ponts longs, c'est surtout la demande 
en déplacement transversale des piles de ponts proche de la culée qui est influencée. Pour 
les ponts courts, la culée peut être l'élément du pont qui se déforme le plus. La déformation 
des culées de quelques ponts instrumentés en Californie a correspondu à plus de 60 % de 
la déformation transversale totale du pont lors de séismes passés. L'hypothèse d'un appui 
fixe dans le modèle peut donc mener à une sous-estimation de la demande en déplace-
ment des piles et donc à une surestimation de leur résistance au séisme. Dans le modèle 
du pont, la masse, la rigidité et l'amortissement de la culée devraient être considérés. Un 
modèle mécanique simplifié pour considérer la culée est présenté dans le rapport de re-
cherche 663 de l'OFROU [34]. 

Pour plus de documentation sur l'interaction dynamique sol-structure, il est conseillé de se 
reporter aux publications [65] et [80]. 

6.4 Action sismique 

L’action sismique à prendre en compte pour l’évaluation d’un pont existant est en principe 
identique à celle qui doit être considérée pour le dimensionnement d’un pont neuf. Dans le 
cas où l’évaluation conduit à des valeurs relativement faibles du facteur de conformité, il 
peut s’avérer judicieux de reconsidérer les simplifications, en général justifiées pour les 
ouvrages neufs, de la norme SIA 261. Par exemple, en précisant les sollicitations sis-
miques par une étude de site qui donnera un spectre de réponse spécifique à utiliser. 

6.4.1 Zones sismiques 

La norme SIA 261 définit cinq zones sismiques (voir Fig. 2.4) pour lesquelles une valeur 
de dimensionnement de l’accélération horizontale du sol (agd) est attribuée (Tab. 6.6). La 

 
 
Rigidité de la fondation : 

horizontale  kh  

verticale   kv 

rotationnelle  k 

 
 
 
Niveau de la fondation 
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valeur de dimensionnement de l’accélération du sol (agd) correspond à la composante ho-
rizontale maximale de l’accélération du sol, pour la classe de terrain de fondation A, avec 
une période de retour de référence de 475 ans. 

Tab. 6.6  Valeurs de dimensionnement de l’accélération du sol en fonction de la zone 
sismique. 

zone sismique Z1a Z1b Z2 Z3a Z3b 

agd [m/s2] 0,6 0,8 1,0 1,3 1,6 

6.4.2 Classes d’ouvrages 

La norme SIA 261 définit trois classes d’ouvrages pour lesquelles une valeur du facteur 

d’importance (f) est attribuée (Tab. 6.7). Pour la vérification de la sécurité structurale, l’ac-
tion sismique est multipliée par la valeur du facteur d’importance. La vérification de l’apti-

tude au service s’effectue, elle, avec une valeur unitaire du facteur d’importance (f = 1,0). 
La vérification de l’aptitude au service est nécessaire uniquement pour la classe d’ou-
vrages CO III. 

Tab. 6.7  Classes d’ouvrages et facteurs d’importance correspondants. 

classe d’ouvrages CO I CO II CO III 

facteur d’importance f  1,0 1,2 1,5 

6.4.3 Spectres de réponse 

Les spectres de réponse élastique de l’accélération horizontale sont représentés à la 
Fig. 6.8 pour les différentes classes de terrain de fondation de la norme SIA 261 (2020) : 

 

Fig. 6.8  Spectres de réponse élastique de l’accélération horizontale de la norme SIA 261 

(2020) pour la zone sismique Z2 (agd = 1,0 m/s2) et la classe d’ouvrages CO I (f = 1,0). 

Les courbes sont définies pour chaque classe de terrain de fondation par les paramètres 
(S, TB, TC et TD) de l’équation correspondante. Par ailleurs, elles sont ajustées à la zone 

sismique par la multiplication de l’accélération du sol (agd) correspondante (équations 26 à 
29 de la norme SIA 261 [14]): 
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𝑆𝑒 = 𝑎𝑔𝑑  𝑆 [1 + 
(2,5𝜂 − 1)𝑇

𝑇𝐵

] 0 ≤ 𝑇 ≤ 𝑇𝐵 

𝑆𝑒 = 2,5 𝑎𝑔𝑑  𝑆 𝜂 𝑇𝐵 ≤ 𝑇 ≤ 𝑇𝐶 

𝑆𝑒 = 2,5 𝑎𝑔𝑑  𝑆 𝜂 
𝑇𝐶

𝑇
 𝑇𝐶 ≤ 𝑇 ≤ 𝑇𝐷 

𝑆𝑒 = 2,5 𝑎𝑔𝑑  𝑆 𝜂 
𝑇𝐶𝑇𝐷

𝑇2
 𝑇𝐷 ≤ 𝑇 

L’action sismique peut également être représentée par le spectre de réponse du déplace-
ment relatif. Le spectre de réponse élastique de l’accélération (Se) et le spectre de réponse 

du déplacement relatif (Sud) sont liés par la pulsation () selon la relation suivante : 

𝑆𝑒 = 𝜔2𝑆𝑢𝑑 

Cette relation entre Se et Sud provient directement de l’équation du mouvement de l’oscilla-
teur simple. Elle n’est rigoureusement exacte qu’en l’absence d’amortissement, mais c’est 
une bonne approximation pour la valeur habituelle de 5% du coefficient d’amortissement. 

La période T se calcule à partir de la pulsation  de la manière suivante : 

𝑇 = 2𝜋/𝜔 

Les spectres de réponse du déplacement relatif sont représentés à la Fig. 6.9 pour les 
différentes classes de terrain de fondation de la norme SIA 261 (2020) : 

 

Fig. 6.9  Spectres de réponse du déplacement relatif de la norme SIA 261 (2020) pour la 

zone sismique Z2 (agd = 1,0 m/s2) et la classe d’ouvrages CO I (f = 1,0). 
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6.5 Méthode des forces de remplacement 

Les trois modèles suivants sont couramment utilisés pour l'analyse structurelle des ponts-
poutres avec la méthode des forces de remplacement : 

• Modèle avec tablier rigide ; 

• Modèle avec tablier flexible ; 

• Modèle avec pile isolée. 

Les modèles diffèrent principalement dans les hypothèses de rigidité du tablier par rapport 
à la rigidité des piles. Les deux premiers modèles conviennent à l'analyse longitudinale et 
transversale des ponts-poutres. Le modèle avec pile unique ne convient que pour la direc-
tion transversale des ponts-poutres. Les domaines d'utilisation spécifiques des trois mo-
dèles sont décrits dans les chapitres suivants. 

6.5.1 Sens longitudinal, modèle avec tablier rigide 

Pour le modèle avec tablier rigide, comme son nom l'indique, le tablier est supposé infini-
ment rigide. Pour la charge dans la direction longitudinale d'un pont-poutre flottant, il en 
résulte un modèle d'oscillateur simple (Fig. 6.10). La masse M de l'oscillateur simple est 
égale à la somme des masses du poids propre et des charges permanentes sur le tablier. 
Les parties de masse des piles qui vibrent avec la superstructure peuvent être négligées. 
La rigidité du ressort de l'oscillateur simple k est calculée à partir de la somme des raideurs 

horizontales ki des appuis reliés au tablier : 

• Piles avec appuis longitudinaux fixes :  ki = 3EIi/hi3 ; 

• Piles connectées de manière monolithique au tablier : ki = 12EIi/hi3 ; 

• Rigidité globale :  k = ∑ki ; 

• Période propre fondamentale de l'oscillateur simple : T1 = 2π √M/k. 

Avec la période propre T1, la masse M et le spectre de dimensionnement correspondant, 
la force équivalente totale dans la direction longitudinale peut être facilement obtenue, elle 
est alors proportionnelle aux raideurs ki des supports. 
Le modèle à superstructure rigide convient parfaitement aux ponts à poutres droites à ap-
puis flottants. 

 

Fig. 6.10  Modèle avec tablier rigide (à droite) pour l'analyse avec la méthode des forces 
de remplacement d'un pont-poutre rectiligne flottant (à gauche). 

Dans le cas d’appuis longitudinaux fixes aux culées, le modèle de superstructure rigide 
convient également aux ponts-poutres rectilignes. Pour la rigidité k de l'oscillateur simple, 
il faut estimer la rigidité longitudinale de la culée, qui est généralement un peu plus com-
plexe que pour une pile. Comme précédemment, la masse M est la masse du tablier du 

pont et la période fondamentale est T1 = 2π √(M/k). La période fondamentale T1 se situe 
généralement dans la plage d'accélération constante (plateau) du spectre de dimension-
nement, de sorte qu'une grande précision n'est pas indispensable pour estimer la rigidité 
longitudinale de la culée. La force équivalente totale dans la direction longitudinale peut, à 
son tour, être facilement calculée à partir de la période fondamentale T1, de la masse M et 
du spectre de dimensionnement correspondant. Dans le cas d'appuis longitudinaux fixes 
aux culées, la totalité de la force de remplacement doit pouvoir être reprise par les appuis 
fixes de la culée. Comme la période fondamentale T1 se situe généralement dans la plage 
d'accélération maximale constante du spectre de dimensionnement, cela conduit à des 
forces horizontales très importantes, déjà dans la zone sismique Z1a. Attention toutefois 
au cas où la rigidité de la pile (pile courte) est comparable à celle de la culée, car il faut 
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alors répartir la force de remplacement entre la culée et la pile considérée (au prorata des 
rigidités). 
L'hypothèse d'un système infiniment rigide dans le sens longitudinal, avec une période 
fondamentale T1 presque nulle, sous-estime généralement la sollicitation longitudinale des 
ponts à appuis longitudinaux fixes. La poutre de pont présente également une certaine 
flexibilité longitudinale, comme décrit au chapitre 6.5.2 pour le modèle avec tablier flexible. 
Ce n'est que dans le cas de ponts courts, avec un appui longitudinal fixe, sur une culée 
très rigide, horizontalement fondée sur du rocher, que l'on peut supposer un système rigide 
dans le sens longitudinal, les efforts de freinage étant alors généralement déterminants 
pour le dimensionnement. Dans les autres cas, la flexibilité de la culée doit être prise en 
compte. Le modèle avec un tablier flexible peut également être utilisé pour des ponts plus 
longs.  

6.5.2 Sens longitudinal, modèle avec tablier flexible 

Le modèle avec tablier flexible dans le sens longitudinal permet d'estimer la fréquence 
fondamentale d'un pont à poutres avec un appui longitudinal fixe sur une culée rigide. Le 
système rigide avec une période propre fondamentale T1 = 0 n'est pas du côté de la sécu-
rité, même pour une butée absolument rigide, car la flexibilité longitudinale du tablier se 
traduit toujours par une période propre fondamentale T1 > 0. Une poutre de section trans-
versale constante et de masse uniformément répartie est un modèle simple de tablier 
flexible dans le sens longitudinal. La poutre est ancrée sur le côté de l’appui longitudinal 
fixe (à droite sur la Fig. 6.11). La solution analytique de l'oscillation longitudinale de la 
poutre conduit à une période fondamentale T1 = 4l√ (ρ / E), avec la longueur l, la densité ρ 

(masse par unité de volume) et le module d'élasticité E du tablier [56].  

Le modèle convient aux ponts à poutres droites plus longues, avec appuis longitudinaux 
fixes sur culée rigide.  

 

Fig. 6.11  Modèle avec tablier flexible (en haut) pour l'analyse avec la méthode des forces 
de remplacement d'un pont-poutre rectiligne, plus long, avec appui longitudinal fixe sur 
culée rigide (en bas). 

6.5.3 Sens transversal, modèle avec tablier rigide 

Le modèle dans le sens transversal avec tablier rigide convient aux ponts-poutres relative-
ment larges, dont le tablier est extrêmement rigide dans le sens transversal. Il s'agit d'un 
modèle simplifié d'oscillateur à un degré de liberté. La rigidité du ressort de l'oscillateur 
simple k = ∑ki est calculée à partir de la somme des raideurs horizontales ki des piles 
reliées au tablier. Aussi bien pour les piles à appui transversal fixe, que pour les piles re-
liées monolithiquement au tablier, ki = 3EI / h3, où EI est la rigidité en flexion de la section 
transversale de la pile dans le sens transversal. La poutre du pont est supposée être très 
souple en torsion. 
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Fig. 6.12  Modèle avec tablier rigide (en bas) pour l'analyse avec la méthode des forces de 
remplacement d'un pont-poutre rectiligne dans le sens transversal (en-haut). Le pont est 
supposé être transversalement libre au niveau des culées.  

La masse M est la masse de la poutre du pont et la période fondamentale s'écrit 
T1 = 2π√(M/k). La force de remplacement totale dans la direction transversale du pont est 

distribuée sur les appuis au prorata des raideurs ki.  

En ce qui concerne les culées, indépendamment de l'appui effectif, un appui mobile dans 
la direction transversale du pont est supposé, de sorte que la superstructure rigide puisse 
pivoter dans la direction transversale (Fig. 6.12). Le mode de vibration est une ligne droite 
avec la même amplitude de vibration pour chaque pile. La force de remplacement exercée 
sur les appuis de la culée doit être estimée à partir des forces de remplacement résultantes 
sur les piles, par ex. la force de remplacement de la pile la plus proche de la culée est 
reprise.  

Une condition préalable à l'applicabilité du modèle avec tablier rigide est que les déplace-
ments transversaux dans les champs du tablier soient faibles par rapport à ceux des têtes 
de piles. Dans l'Eurocode 8, partie 2 [8], les limites suivantes sont indiquées pour l'appli-
cabilité du modèle avec un tablier rigide : 

• Rapport de forme longueur L sur largeur B du tablier : L/B ≤ 4,0 ; 

• Ou bien le rapport de la différence maximale des déplacements transversaux des têtes 
de piles Δd au déplacement transversal moyen de toutes les têtes de piles, sous solli-
citation sismique, doit remplir la condition : Δd/da ≤ 0,2 Δd. 

Même si ces limites ne sont pas respectées, le modèle avec tablier rigide est bien adapté 
pour vérifier la plausibilité des résultats de la méthode du spectre de réponse. Pour le 
dimensionnement ou le contrôle dans le sens transversal, le modèle avec tablier rigide ne 
convient que pour les ponts-poutres réguliers, c'est-à-dire lorsque les portées et les rai-
deurs des piles sont à peu près constantes.  

6.5.4 Sens transversal, modèle avec tablier flexible 

Le modèle avec tablier flexible est également normalisé dans l'Eurocode 8, partie 2 [8]. Il 
est basé sur la méthode de Rayleigh et nécessite le calcul de l'oscillateur simple qui équi-
vaut au mode de vibration fondamental du tablier dans le sens transversal. C'est beaucoup 
plus complexe que le modèle avec tablier rigide ou le modèle à pile unique. Il est donc 
conseillé d'utiliser l'un de ces deux modèles pour la méthode des forces de remplacement 
ou d'utiliser directement la méthode du spectre de réponse.  

6.5.5 Sens transversal, modèle avec pile isolée 

Le modèle à une seule pile convient aux ponts-poutres relativement élancés. Chaque pile 
est considérée comme un oscillateur simple oscillant indépendamment. Le couplage via le 
tablier est négligé, comme le montre la Fig. 6.13. 
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La période fondamentale d'une seule pile est Ti = 2π√Mi/ki. La rigidité du ressort est 
ki = 3EIi/hi3 avec un appui transversal fixe ou une liaison monolithique. La rigidité en torsion 

de la poutre du pont est négligée. La masse effective Mi peut être estimée à partir d'une 

distribution supposée de la masse totale du tablier M sur les différentes piles (M = ∑Mi). 

Le calcul est itératif. Après un premier calcul des périodes fondamentales individuelles Ti, 
il faut vérifier si les différences de périodes fondamentales entre les piles voisines satisfont 
la condition suivante : 0,9 ≤ Ti/Ti+1 ≤ 1,1 

Si la condition n'est pas remplie, le calcul doit être répété avec une distribution de masse 
adaptée (Eurocode 8, partie 2, équation 4.19 [8]). S'il existe des différences majeures entre 
les raideurs transversales des piles voisines, la méthode ne converge pas et ne doit donc 
pas être utilisée. Néanmoins, les résultats sont utiles pour des contrôles de plausibilité, si 
nécessaire, avec le modèle de tablier rigide. 

 

Fig. 6.13  Modèle à pile unique (à droite) pour l'analyse avec la méthode des forces de 
remplacement, dans la direction transversale, d'une pile de pont-poutre (à gauche). 

6.5.6 Contrôle de plausibilité 

Selon la section 3.1.4 de la norme SIA 260 [13], la plausibilité des résultats de l'analyse 
structurelle doit être vérifiée. Cela est particulièrement vrai pour les résultats de calculs 
informatiques tels que, par exemple, dans la méthode du spectre de réponse. La méthode 
des forces de remplacement est le contrôle de plausibilité approprié tant pour la méthode 
du spectre de réponse que pour la méthode d'analyse non-linéaire. En conséquence, la 
méthode des forces de remplacement doit être utilisée dans tous les cas, soit comme une 
analyse structurelle indépendante, dans les cas les plus simples, lorsque les exigences 
correspondantes sont remplies, soit comme un contrôle de plausibilité des résultats de 
calculs plus complexes.  

Étant donné que la méthode des forces de remplacement doit être appliquée dans tous les 
cas, il est recommandé qu'elle soit utilisée comme première méthode d'analyse, avant la 
méthode du spectre de réponse ou la méthode non-linéaire. 

6.6 Méthode du spectre de réponse 

Si les conditions d'applicabilité de la méthode des forces de remplacement ne sont pas 
remplies, la méthode du spectre de réponse doit être utilisée. Essentiellement, seuls les 
ponts-poutres rectilignes dans le sens longitudinal et les ponts-poutres réguliers dans le 
sens transversal peuvent être analysés en utilisant la méthode des forces de remplace-
ment, comme indiqué au chapitre 6.5. Dans le cas des autres ponts, l'influence des modes 
supérieurs, sur les sollicitations sismiques, n'est pas négligeable. Et ceux-ci ne peuvent 
pas être pris en compte avec la méthode des forces de remplacement, alors que la mé-
thode du spectre de réponse permet d'inclure tous les modes supérieurs de vibration. 

En général, la méthode du spectre de réponse nécessite un modèle 3D. Un modèle 2D de 
la géométrie est suffisant pour les ponts rectilignes, mais il doit être possible de le solliciter 
dans le sens transversal, c'est-à-dire dans la 3e direction, transversale au modèle 2D. 

Pour vérifier si suffisamment de modes supérieurs de vibration ont été pris en compte dans 
le calcul, il faut vérifier, pour les deux directions horizontales principales, que la somme 
des masses modales effectives des modes de vibration considérés est supérieure à 90% 
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de la masse totale du modèle, comme indiqué au paragraphe 16.5.3.5 de la norme SIA 
261 [14]. Si cette condition ne peut pas être remplie, même en tenant compte de tous les 
modes supérieurs de vibration, le modèle de calcul doit être amélioré dans une étape ulté-
rieure, notamment en ce qui concerne la distribution des masses, pour que la règle des 
90% puisse être respectée. Le problème est généralement lié aux masses qui sont direc-
tement, c'est-à-dire rigidement, connectés aux nœuds avec des conditions aux limites 
fixes.  

Pour déterminer les valeurs résultantes, les contributions correspondantes des modes 
propres doivent être superposées avec la règle SRSS (Racine carrée de la somme des 
carrés). Si deux ou plusieurs des périodes propres, les plus courtes, sont proches l'une de 
l'autre, la règle CQC (Complete Quadratic Combination) doit être utilisée pour la superpo-
sition [65]. Les programmes informatiques spécialisés dans les calculs sismiques offrent 
généralement ces deux options en standard. La méthode du spectre de réponse peut être 
utilisée pour tous les types de ponts. 

6.7 Méthode en poussée progressive (analyse pushover) 

6.7.1 Avantages 

L'analyse pushover permet de mieux représenter la capacité réelle de déformation hori-
zontale d'une pile. La capacité de déformation dans les zones plastiques est calculée sur 
la base des détails constructifs effectifs de la section transversale et du ferraillage, en fonc-
tion des conditions de charge et des propriétés des matériaux de construction, au lieu de 
l'estimer forfaitairement avec le coefficient de comportement q. La procédure est particu-
lièrement intéressante pour vérifier les piles en béton armé existantes, car celles-ci ont 
presque toujours été dimensionnées de manière conventionnelle et doivent par consé-
quent être classées comme non ductiles avec un petit coefficient de comportement de 
q = 1,5 à 2,0, dans l'analyse basée sur les forces. En raison du coefficient de comporte-
ment limité, des forces sismiques élevées, que les piles ne peuvent pas absorber, peuvent 
en résulter. 

Par ailleurs, la capacité de déformation des piles est souvent suffisante pour absorber la 
demande sismique en déplacement relativement faible, correspondant à la sismicité faible 
à moyenne prévalant en Suisse. 

6.7.2 Procédure par étapes 

La procédure suit, de manière analogue, les indications du chapitre 5 Construction en bé-
ton, dans la norme SIA 269/8 [21]. Les réglementations pour l'analyse basée sur la défor-
mation des structures en béton s'appliquent, quel que soit le type de structure, et peuvent 
également être utilisées pour les piles de ponts. Une exigence préalable à l'analyse pusho-
ver, est que la pile doit être déformable au sens de la section 5.3.2 de la norme SIA 269/8, 
c'est-à-dire qu'elle doit présenter un comportement de déformation cyclique-plastique 
stable, afin qu'une rupture fragile puisse être exclue. Même les piles non ductiles peuvent 
être déformables, si la rupture se produit en flexion, l'armature se plastifiant alors avant la 
rupture du béton. 

Les étapes individuelles de l'analyse pushover, pour une pile en béton armé, peuvent être 
résumées comme suit : 

1. Calcul de la courbe force-déplacement (courbe pushover) pour un effort horizontal, 
au niveau des appuis ou de la poutre de pont, dans le cas d'une liaison monolithique, 
jusqu'à ce que la courbure ultime d'une zone plastique soit atteinte pour la première fois 
(SIA 269/8, Figure 9). L'inclinaison maximale de la pile, ou la courbure de rupture maximale 
des sections transversales de la pile, peuvent être déterminées conformément à la 
norme SIA 269/8 [21].  

2. Calculer les déplacements cibles horizontaux des piles individuelles du pont, sous 
l'influence du séisme (voir chapitre 6.7.4). 

3. Si la capacité de déplacement, calculée au point 1, est supérieure au déplacement 
cible, alors la vérification de la sécurité structurelle est satisfaite. Cela signifie que dans la 
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courbe force-déplacement, avec un déplacement horizontal égal au déplacement cible, la 
courbure ultime n'a encore été dépassée dans aucune zone plastique.  

La procédure selon la figure 9 de la norme SIA 269/8 [21] peut également être utilisée pour 
la plage de période T ≤ 1 s, mais il faut considérer que la règle des déplacements égaux 
n’est plus applicable pour des périodes faibles. La méthode basée sur les déformations est 
illustrée dans [68]. Un exemple d'application détaillé de la méthode basée sur les déforma-
tions, dans une structure en béton armé, est décrit en détail dans [42]. 

6.7.3 Contrôle des appuis et des fondations 

Le calcul du comportement force-déformation non-linéaire d'une pile de pont, pour une 
action horizontale, n'est utile que si l'effet sismique crée également effectivement des 
zones plastiques dans la pile. La résistance horizontale des appuis est souvent le maillon 
le plus faible de la chaîne des composants, du tablier au sol de fondation. Si la pile reste 
dans la plage élastique sous l'effet de la résistance horizontale des appuis, l'analyse pusho-
ver de la pile concernée n'est pas nécessaire. 

Les mêmes considérations s'appliquent à la résistance au basculement de la fondation de 
la pile. Si la fondation ne peut pas transférer le moment plastique, au pied de la pile, dans 
le sol de fondation, l'analyse pushover de la pile n'est également pas nécessaire. 

6.7.4 Sollicitation sismique 

Le calcul du déplacement cible horizontal des têtes de piles est effectué sur l'ensemble du 
système du pont. La méthode du spectre de réponse est recommandée pour cela. Dans le 
cas des ponts rectilignes, l'excitation du séisme peut être considérée séparément dans les 
deux directions principales en plan. Dans le cas des ponts courbes, l'excitation est à con-
sidérer comme agissant dans les deux directions simultanément. 

Le coefficient de comportement q n'est pas pertinent pour le calcul du déplacement cible, 
car selon la règle des déplacements égaux, le déplacement est indépendant du coefficient 
de comportement q. Le spectre de réponse élastique en déplacement horizontal actualisé, 
selon la norme SIA 269/8 (Figure 1) [21], devrait être utilisé comme excitation sismique. Le 
spectre de dimensionnement de la norme SIA 261 [14] est caractérisé par une courbe en 
déplacement qui ne convient pas au contrôle basé sur la déformation, en raison de la valeur 
seuil minimale de l'accélération selon l'équation (34). La valeur de seuil constante, dans le 
spectre d'accélération, correspond à une augmentation exponentielle des déplacements 
en fonction de la période d'oscillation T. 

L'annexe H de l'Eurocode 8, partie 2 [8] décrit deux autres méthodes de calcul du dépla-
cement cible : 

• Répartition uniforme des déplacements horizontaux le long du tablier, selon le modèle 
du tablier rigide ; 

• Distribution des déplacements proportionnelle au premier mode de vibration du pont. 

Ces deux approches ne sont pas recommandées, car elles ne donnent des résultats utili-
sables qu'avec des ponts-poutres ordinaires, mais conduisent à de fortes déviations par 
rapport au comportement réel avec des ponts-poutres irréguliers. Cependant, ce sont pré-
cisément les ponts-poutres irréguliers qui sont le domaine d'application typique de l'analyse 
pushover car, dans leur cas, le contrôle basé sur les forces conduit souvent à de petits 
facteurs de conformité pour la sécurité structurale. 

La procédure recommandée, de calcul des déplacements cibles horizontaux des piles, à 
l'aide de la méthode du spectre de réponse, peut être considérée comme la distribution 
des déplacements proportionnelle à la racine de la somme des carrés des contributions de 
tous les modes de vibration du pont (distribution SRSS). 
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7 Vérifications 

L’appréciation de la sécurité sismique comprend les trois vérifications suivantes : 

• Sécurité structurale ; 

• Aptitude au service pour la CO III ; 

• Sécurité contre la chute du tablier. 

7.1 Vérification de la sécurité structurale 

La vérification de la sécurité structurale concerne tous les composants du pont, c.-à-d. 
piles, appuis, culées et fondations. En règle générale, la vérification de la poutre du pont 
peut être omise, car les sollicitations sismiques correspondantes sont généralement 
faibles. En plus de la résistance des appuis horizontaux, les zones d'introduction des efforts 
doivent également être contrôlées, tant du côté poutre de pont que du côté pile ou culée. 
Dans le cas d'équipements attachés au pont, les forces d'ancrage doivent être vérifiées 
selon l'équation (49) de la norme SIA 261. Le contrôle doit être effectué pour l'excitation 
sismique dans les deux directions horizontales. L'excitation verticale peut généralement 
être négligée. 

Les résultats sont les facteurs de conformité αeff des composants critiques, dans la mesure 
du possible séparés selon la direction d'excitation. 

Fondamentalement, une approche étape par étape est recommandée, en commençant par 
un contrôle basé sur les forces, supposant un comportement structurel non ductile, avec 
un coefficient de comportement q = 1,5. Si ce premier contrôle montre que les facteurs de 
conformité minimaux sont liés aux composants en béton armé, et non aux appuis ou à la 
fondation, l'étape suivante peut être une vérification basée sur la force, avec un coefficient 
de comportement q = 2,0. Si le résultat est un faible facteur de conformité αeff, ce qui justi-
fierait des mesures de renforcement proportionnelles, une analyse pushover doit être ef-
fectuée, comme étape supplémentaire, si les piles de pont sont affectées. 

Indépendamment de la vérification de la sécurité contre la chute du tablier, la résistance 
des appuis, pour le séisme de dimensionnement, doit être vérifiée dans tous les cas. La 
sécurité contre la chute du tablier sert de niveau de secours, dans le sens d'un concept de 
dimensionnement robuste, en cas de défaillance des appuis pour un tremblement de terre 
plus fort que le séisme de dimensionnement. La sécurité contre la chute du tablier permet 
une limitation efficace des dommages pour des tremblements de terre plus forts. 

7.2 Vérification de l’aptitude au service (CO III) 

Dans le cas des ponts de la classe d'ouvrages CO III, l'aptitude au service doit également 
être prouvée. Concrètement, il s'agit de la vérification que les déplacements résultant des 
effets du séisme peuvent être absorbés sans dommage. 

Dans le cas des ponts, les déplacements au droit des joints de transition de chaussée et 
des appuis dans les directions longitudinale et transversale doivent être vérifiées. Dans le 
cas des culées, l’appui transversal fixe empêche généralement les joints de transition de 
chaussée de se déplacer dans le sens transversal, tant qu'ils peuvent absorber les forces 
sismiques correspondantes. Les déplacements sont calculés avec un coefficient de com-
portement q = 1,0. Pour la rigidité du modèle de structure, des valeurs moyennes jusqu'à 
la charge au niveau de l'action sismique sont à supposer pour l'état limite de service ; on 
peut toutefois renoncer à considérer une réduction de la rigidité due à la fissuration. Afin 
de calculer les déplacements, en plus du déplacement de la structure, il faut tenir compte 
du déplacement différentiel du sol entre les fondations individuelles, dû à une excitation 
sismique asynchrone, et de la température. La proportion de l'excitation sismique asyn-
chrone peut être estimée d'une manière similaire à la procédure de sécurité contre la chute 
du tablier. 
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Pour vérifier l'aptitude au service, il faut utiliser une valeur de l'action sismique réduite à 

67% (f = 1,0 au lieu de f = 1,5) par rapport au contrôle de la capacité portante (SIA 261, 
Tableau 25). Le résultat global correspond à considérer l'impact du séisme au niveau de 

la valeur pour la sécurité structurale pour CO I (f = 1,0). 

7.3 Sécurité contre la chute du tablier 

La sécurité contre la chute du tablier doit toujours être vérifiée en fonction de la norme en 
vigueur. Les cas les plus exigeants concernent les joints Gerber et les joints intermédiaires, 
ainsi que les ponts courbes et inclinés. La procédure est fondamentalement la même que 
pour les ponts constitués de poutres simples. Les sections porteuses, séparées par des 
articulations, sont considérées comme des corps rigides, qui peuvent se déplacer d'avant 
en arrière, jusqu'à ce qu'ils touchent la section adjacente ou la culée. Dans le cas des ponts 
courbes et inclinés, le mouvement dans les deux sens horizontaux doit être pris en compte. 
Pour les ponts plus longs, les mouvements dus à la température doivent également être 
pris en compte. 

Lorsque le mouvement horizontal d'une section n'est pas limité par une butée massive, 
telle que par ex. une paroi de culée ou similaire, le déplacement de dimensionnement sis-
mique doit être multiplié par un facteur d'amplification γIS = 1,5 en analogie avec les dispo-
sitions pour l'isolation sismique de l'Eurocode 8, partie 2 [8]. Une évaluation structurale doit 
être réalisée pour la sécurité contre la chute du tablier, dans le sens transversal du pont. 

La sécurisation contre la chute du tablier est une exigence supplémentaire, visant à garan-
tir la sécurité structurale, et ne remplace pas la vérification des appuis, voir chapitre 7.1. 

La sécurité contre la chute dans le sens longitudinal aux culées des ponts-poutres continus 
sans joint intermédiaire ou des ponts à une seule travée est contrôlée à l’aide des équa-
tions correspondantes (7.1), (7.2) et (7.3) de la dernière version (2020) du chapitre 16.4 de 
la norme SIA 261. 

Les ponts-poutres avec joint intermédiaire nécessitent un examen plus approfondi ; car ils 
présentent souvent des zones d’appui trop courtes. 

 

Fig. 7.1  Dimensions minimales des appuis aux culées pour garantir la sécurité contre la 
chute de tabliers de ponts [14].  

7.3.1 Ponts flottants 

Il faut examiner aux deux culées des ponts-flottants si la dimension minimale b2 du banc 
d’appui est respectée selon la Fig. 7.1 et l’équation (7.1), qui correspond à l'équation (38) 
de la SIA 261. La longueur l correspond à la distance entre la culée considérée et le point 
fixe du pont flottant (point théorique de mouvement nul sous l’effet thermique). Si la position 
du point fixe ne peut pas être estimée rapidement, on prendra pour l la distance totale entre 
les deux culées, comme pour un pont avec appui fixe. 

A partir d’une distance supérieure à la longueur lg, le mouvement du sol peut être considéré 

comme complètement non-corrélé; cela signifie que la culée peut se déplacer de 2 ugd au 

maximum par rapport aux fondations des piles. La longueur lg varie entre 300 m et 600 m 
en fonction de la classe de terrain de fondation (Tab. 7.2). 
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𝑏2 ≥ 𝑏𝑚𝑖𝑛 + (1,3 +
2𝑙

𝑙𝑔
) 𝑢𝑔𝑑 + 𝑑𝐺 + 𝜓2𝑑𝑇 ≤ 𝑏𝑚𝑖𝑛 + 3,3𝑢𝑔𝑑 + 𝑑𝐺 + 𝜓2𝑑𝑇 (7.1) 

Dans le membre de droite de l’équation (7.1), le terme bmin = 0,4 m représente la valeur 
de longueur de chevauchement définie comme minimale pour éviter la chute du tablier. Le 
terme 1,3 ugd représente le déplacement maximal h d’oscillation de la structure porteuse 
par rapport aux fondations des piles. Le terme (2l/lg)ugd prend en compte le déplacement 
différentiel entre les culées et les fondations des piles. Le terme dG représente le déplace-
ment à long terme dû aux actions permanentes et quasi permanentes (p. ex. précontrainte 
externe) et le terme dT représente le déplacement dû à des variations de température. 

Tab. 7.2  Longueur lg pour la sécurisation contre la chute, en fonction de la classe de 
terrain de fondation. 

Classe de terrain de fondation A B C D E 

Longueur lg 600 m 500 m 400 m 300 m 500 m 

Le déplacement maximal du sol, à savoir la valeur de calcul du déplacement du sol ugd, est 
donné au paragraphe 16.2.4.3 de la norme SIA 261 en fonction du facteur d’importance, 
de la valeur de calcul de l’accélération du sol et des paramètres du spectre de réponse 
élastique (équation 35 de la norme SIA 261). Le Tab. 7.3 fournit les valeurs calculées pour 

la CO II (f = 1,2); ces valeurs doivent être multipliées par 1,25 (1,5/1,2) pour la CO III. 

Le terme 1,3 dans l’équation (7.1) correspond au facteur d’amplification du spectre de dé-
placement, c’est-à-dire au rapport entre le plus grand déplacement spectral et le déplace-
ment du sol. La valeur maximale du déplacement spectral du spectre de dimensionnement 
élastique Sud,act est définie dans la norme SIA 269/8, paragraphe 3.3.3, équation (2), pour 
l’action sismique à considérer dans la méthode de vérification basée sur les déformations. 
Le rapport entre la valeur maximale du spectre de déplacement et la valeur de calcul du 
déplacement du sol donne le facteur d’amplification du spectre de déplacement Sud /ugd = 

2,5/42/0,05 = 0,0633/0,05 = 1,266, soit 1,3 en arrondi comme utilisé dans l’équation (7.1). 

La largeur b2 du banc d’appui dans l’équation (7.1) ne doit pas être prévue plus grande que 

0,4 m + 3,3 ugd + dG+ 2 dT. La part 3,3 ugd est composée de la valeur maximale du déplace-
ment spectral du tablier par rapport aux fondations des piles, 1,3 ugd mentionnée plus haut, 
et de deux fois le déplacement maximal du sol 1,0 ugd pour le déplacement maximal des 
culées et des fondations des piles. 

7.3.2 Ponts avec appuis fixes 

Comme les appuis fixes sont souvent endommagés ou détruits déjà lors de la phase initiale 
d’un séisme, il y a danger que le système d’appui longitudinal fixe se transforme en sys-
tème flottant avec frottements, ce qui peut entraîner la chute des éléments porteurs. C’est 
pourquoi il est nécessaire de contrôler la sécurité contre la chute également pour les appuis 
fixes, selon les équations (7.2) et (7.3), ainsi que selon la Fig. 7.1. La longueur l correspond 
à la distance entre les deux culées (longueur du pont). Comme pour les ponts flottants, la 
longueur lg peut être tirée du Tab. 7.2 en fonction de la classe de terrain de fondation. 

𝑏1 ≥ 𝑏𝑚𝑖𝑛 + 𝑎2 + 
2𝑙

𝑙𝑔
𝑢𝑔𝑑 + 𝑑𝐺 + 𝜓2𝑑𝑇 ≤ 𝑏𝑚𝑖𝑛 + 𝑎2 + 2𝑢𝑔𝑑 + 𝑑𝐺 + 𝜓2𝑑𝑇  (7.2) 

𝑏2 ≥ 𝑏𝑚𝑖𝑛 + 𝑎1 +
2𝑙

𝑙𝑔
𝑢𝑔𝑑 + 𝑑𝐺 + 𝜓2𝑑𝑇 ≤ 𝑏𝑚𝑖𝑛 + 𝑎1 + 2𝑢𝑔𝑑 + 𝑑𝐺 + 𝜓2𝑑𝑇  (7.3) 

Le membre de droite des équations (7.2) et (7.3) se compose de la longueur minimale de 
chevauchement bmin = 0,4 m, ainsi que de l’espace libre sur la culée opposée et du dépla-
cement différentiel maximal entre les deux culées. Ce dernier peut atteindre au plus le 
double du déplacement maximal du sol, soit 2 ugd, si les deux culées se déplacent simulta-

nément de ugd chacune, longitudinalement et dans le sens opposé. 
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Tab. 7.3  Valeurs de calcul ugd du déplacement du sol pour la classe d’ouvrages CO II 

(f = 1,2) en fonction de la classe de terrain de fondation et de la zone sismique. 

classe de terrain de fondation Z1a Z1b Z2 Z3a Z3b 

A 1,8 cm 2,4 cm 3,0 cm 4,0 cm 4,8 cm 

B 3,0 cm 4,1 cm 5,0 cm 6,6 cm 8,0 cm 

C 4,2 cm 5,5 cm 7,0 cm 9,0 cm 11,2 cm 

D 6,1 cm 8,2 cm 10,2 cm 13,3 cm 16,3 cm 

E 3,1 cm 4,1 cm 5,2 cm 6,6 cm 8,2 cm 

7.4 Martèlement 

Hormis les dommages locaux qui peuvent se produire lors du martèlement des éléments, 
du tablier ou de la culée, séparés par un joint, le risque pour la sécurité structurale des 
ponts dû au martèlement est très faible. La Fig. 3.15 montre des dommages sismiques 
typiques dus au martèlement. Il s'agit en principe de l'écrasement du béton du tablier et 
des parapets de séparation et protection. Il est à noter que pour des séismes de grandes 
magnitudes, la longueur de la zone d'écrasement du tablier peut atteindre quelques di-
zaines de centimètres. Dans ces cas, le trafic peut être interrompu. Si de potentiels pro-
blèmes de martèlement sont relevés lors de la vérification, pour empêcher les dommages 
dû au martèlement, il faut en principe lier les éléments critiques. 

Pour les ponts de la classe d'ouvrages CO II, il n'y pas de nécessité de confortement. Pour 
les ponts de la CO III, il faut vérifier leur aptitude au service. S'il s'avère nécessaire, il faut 
lier les tabliers avec joint(s) intermédiaire(s). Ceci peut être réalisé avec des coupleurs 
dynamiques, voir section 9.8.4. Dans les zones des culées, pour éviter le martèlement, 
soit, si possible, le vide du joint peut être augmenté, soit un joint-fusible peut être prévu, 
voir Fig. 7.4 et section 9.8.5. Ce système agit comme point de rupture et permet un relâ-
chement du joint en cas de mouvement de fermeture supérieur à la normale. Grâce à la 
conception constructive d'un tel système avec un plan de mouvement incliné, le joint peut, 
après le tremblement de terre et avec peu d’efforts, retourner en position initiale. Cela ga-
rantit aux véhicules de secours de pouvoir utiliser le pont après un tremblement de terre. 

 

Fig. 7.4  Système de fusible sismique des joints des culées [110]. 
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8 Appréciation de la proportionnalité des me-
sures 

8.1 Principes de base 

Dans le cas des ponts, l'objectif premier de protection face à l’action sismique est de main-
tenir la voie de circulation ouverte après un séisme.  

En cas de déficit de la sécurité sismique, le but principal d’un confortement parasismique 
est d’atteindre un facteur de conformité égale à l’unité, αint=1,0. Lorsqu’il n’est pas possible 
d’atteindre ce niveau de sécurité, toutes les mesures proportionnées permettant d’amélio-
rer au maximum la sécurité sismique doivent être réalisées et dans tous les cas le facteur 
de conformité minimal αmin=0,4 doit être atteint.  

A noter que la sécurité contre la chute du tablier doit toujours être garantie et ne fait donc 
jamais l’objet d’une évaluation de la proportionnalité des mesures. Les appuis et les piles 
peuvent être endommagés et se tasser, le tablier peut tomber sur les bancs d’appuis (sauf 
pour les ouvrages de la CO III) mais il ne doit pas s’effondrer. Ainsi, en règle générale, 
sous condition que cette exigence de l’OFROU soit respectée, il n’est pas nécessaire dans 
le cadre de l’évaluation de la proportionnalité des mesures de considérer la réduction des 
risques pour les biens à protéger des catégories ouvrage, objets et exploitation. La réduc-
tion du risque pour les personnes peut en règle générale être négligée pour les ponts, en 
dérogation au chiffre 10.2.5 de la norme SIA 269/8. Elle est à considérer pour les cas rares, 
où l’endommagement du pont lors d’un séisme peut menacer d’autres ouvrages ainsi que 
les personnes qui s’y trouvent. Dans un tel cas, le contrôle doit être fait selon l’annexe E 
de la norme SIA 269/8:2017. L’ingénieur en charge de l’examen de la sécurité sismique 
évaluera si un tel cas peut se produire par l’endommagement du pont lors du séisme. In 
fini, pour les ponts autoroutiers, selon la norme SIA 260 le coefficient de réduction pour les 
forces horizontales, ψ2i, étant nul, le trafic sur le pont n’est pas considéré, ce qui signifie 
que la réduction du risque pour les personnes sur le tablier de l’ouvrage selon le chiffre 
10.3 de la norme SIA 269/8:2017 est nul (ΔRPM = 0). 

La procédure pour l’évaluation de la proportionnalité d'interventions pour améliorer la sé-
curité sismique de ponts est basée sur la norme SIA 269/8 [20]. 

8.2 Mesures de confortement proportionnées 

Pour définir si une intervention est nécessaire ou pour évaluer la proportionnalité de me-
sures de sécurité sismique, il importe de connaître la classe d’ouvrage. Les ponts sont en 
principe répartis en deux classes d’ouvrages, en fonction de leur importance en tant que 
fonction d'infrastructure, comme le montre le Tab. 8.1 [20]. L’assignation d’un pont à la 
CO II se base toujours sur la caractéristique de la fonction d’infrastructure et non sur l’oc-
cupation par des personnes (voir tab. 25, SIA 261). Par conséquent cela conduit à la classe 
d’ouvrage CO II-i pour la plus grande partie des ponts existants. 

La classe d’ouvrages CO I se limite aux ponts dont l’importance après un séisme est faible, 
par ex. des passerelles pour piétons et des ponts à usage agricole ou forestier, s’ils ne 
franchissent pas des voies de communication importantes. Pour les ouvrages de classe 
CO I des routes nationales, un facteur de conformité minimal αmin = 0,4, au lieu de 0,25 
selon la norme SIA 269/8 est toujours à respecter. L’évaluation de la proportionnalité des 
mesures pour les ponts de la CO I n’est pas traitée dans cette documentation, car peu 
pertinente en pratique. 
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Tab. 8.1  Assignation des fonctions d’infrastructures aux classes d'ouvrages (CO). 

Classe d'ouvrages Caractéristiques Exemple 

CO III Fonction d’infrastructure vitale : 

l’ouvrage est indispensable à la 
fonction d’infrastructure vitale 
considérée; 

il n’y a guère de redondance et 
les possibilités de compensation 
sont très limitées 

Pont situé sur un axe d'interven-
tion ou un axe de sauvetage. 

Pont, qui ne peut être restauré ra-
pidement et dont la disponibilité 
assure la disponibilité d'une con-
nexion vitale.  

CO II-i Fonction d’infrastructure impor-
tante : 

la disponibilité de l’ouvrage est 
déterminante pour la fonction d’in-
frastructure importante considé-
rée. 

Cas général d’un pont autoroutier 
ou d’un passage supérieur sur 
l’autoroute. 

Pont, essentiel pour la disponibi-
lité d'une connexion, mais qui 
peut être rapidement réparé provi-
soirement ou remplacé par un 
passage à niveau d'urgence.  

Pour évaluer si une mesure de sécurité sismique est proportionnée et doit être réalisée 
pour des ouvrages des CO III et CO II-i, la disposition à investir dans la protection d’une 
fonction d’infrastructure est comparée au coût de la mesure. La disposition à investir dans 
la protection d’une fonction d’infrastructure, rapportée à une période d’une année, est dé-
terminée par le produit de la valeur de l’ouvrage avec la différence entre les taux d’infras-
tructure déterminants IS, sur une année (Fig. 8.2). À cette fin, le facteur de conformité αeff 
avant l’intervention doit être déterminé, c'est-à-dire dans l'état actuel, tandis que le facteur 
de conformité après intervention αint correspond à l’état après la mise en œuvre de la me-
sure.  

 

Fig. 8.2  Taux d’infrastructure pour évaluer la proportionnalité des mesures de conforte-
ment sismique, en fonction du facteur de conformité αeff et de la classe d’ouvrages d'un 
pont de CO II-i ou III (Figure 8 de la SIA 269/8 [20]). 

Selon la norme SIA 269/8, le taux d’infrastructure IS est fonction du facteur de conformité 
α. La valeur ΔIS est égale à la différence entre le taux d’infrastructure correspondant au 
facteur de conformité effectif αeff ≥0,4 et le facteur de conformité αint obtenu par la mesure 

envisagée pour la sécurité sismique, mais au maximum αint=0,7 pour la catégorie CO II-i, 

respectivement, αint=0,8 pour la catégorie CO III ; même si en réalité le facteur de confor-
mité est supérieur. 

Si, par exemple, pour un pont de classe CO II-i, le facteur de conformité à l’état actuel est 
αeff = 0,5 et si, avec une intervention un facteur de conformité αint ≥ 0,7 peut être atteint, 
avec des coûts annuels jusqu'à (0,066% - 0%) = 0,066% de la valeur du pont, alors le 
confortement est considéré comme proportionné (c.f. Fig. 8.2). En outre, si le facteur de 



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

Édition 2024  |  V2.12 71 

conformité dans l'état actuel est déjà αeff = 0,6, alors une mesure de confortement, avec 
laquelle un facteur de conformité αint ≥ 0,7 peut être atteint, est seulement considérée 
comme proportionnée jusqu'à des coûts annuels de (0,033% - 0%) = 0,033% de la valeur 
du pont.  

Dans le cas d’un facteur de conformité dans l'état actuel αeff, inférieur à 0,4, une intervention 
est dans tous les cas nécessaires pour atteindre un facteur de conformité αint au moins 
égale à 0,4, sans évaluation de la proportionnalité. La norme SIA 269/8 [20] précise que 
les coûts d’investissement pour arriver à un facteur de conformité minimal αmin=0,4 sont 
exclus du contrôle de la proportionnalité de mesures pour la sécurité sismique. La raison, 
selon la norme, est que toute intervention pour atteindre un facteur de conformité minimal, 
αmin =0,4 est impérative. 

Dans un tel cas, αeff < 0,4, vu que le but général est d’atteindre une conformité maximale, 

avant d’étudier un projet pour atteindre une conformité égale au seuil inférieure, αmin =0,4, 
les bureaux d’études doivent dans un premier temps procéder au développent d’un con-
cept pour atteindre le facteur de conformité le plus haut possible qu’on obtient par des 
mesures proportionnées, idéalement αint=1,0 ou supérieur. Pour une première évaluation 
afin d’estimer le montant à investir pour la sécurité SICM, les coûts correspondants aux 
mesures pour atteindre le facteur de conformité minimal, αmin=0,4, ne sont pas enlevés des 

coûts pour atteindre la valeur cible, du facteur de conformité, αint, et ceci, car ces coûts ne 
sont pas connus apriori, sauf si un tel concept est élaboré et rémunéré.  

Si en outre, les mesures pour atteindre la valeur cible du facteur de la conformité sont 
disproportionnées, on procédera au développement d’un concept de confortement pour 
l’estimation des coûts afin d’atteindre un facteur de conformité minimal, αmin=0,4. Ceci per-
mettra : 

i) le calcul précis du montant à investir pour la sécurité en passant d’un facteur de confor-
mité minimal de αmin=0,4 à la valeur cible, afin de procéder par conséquent de nouveau 
au contrôle de proportionnalité de mesures ; 

ii) de proposer au maitre d’ouvrage une solution provisoire pour atteindre une sécurité sis-
mique minimale requise pendant des périodes transitoires d’incapacité économique 
pour financer un projet des mesures proportionnées qui permettrait d’atteindre le niveau 
de sécurité sismique voulu. 

Une évaluation divergente de la proportionnalité des mesures de confortement doit être 
consignée dans les documents de projet (notamment la convention d’utilisation), dans les 
cas individuels.  

8.3 Durée d’utilisation restante 

La durée d'utilisation restante est généralement définie comme la période de temps pen-
dant laquelle la sécurité structurale et l'aptitude au service doivent être assurées pour l'uti-
lisation prévue. 

Pour tout pont de classe CO III ou CO II-i, dont la durée de l’utilisation restante ne dépasse 
pas les 20 ans, il suffit de garantir la valeur seuil inférieure, du facteur de conformité αmin = 
0,4. 
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8.4 Exemple de calcul de proportionnalité 

Brunnenbrücke sur la N09 (Valais) 

Le projet de renforcement parasismique du Brunnenbrücke sur la N09 est présenté en 
résumé au chiffre 10.1. La classe d'ouvrages de ce pont est la CO II-i. 

La valeur de l’ouvrage, BSW, vaut 17'000'000 CHF. Le facteur de conformité étant αeff =0,1, 
une intervention pour arriver à la sécurité sismique minimale requise est impérative. Selon 
le projet élaboré, les coûts pour atteindre un facteur de conformité αint=1,0 sont estimés à 
150 kCHF. Selon la Fig. 8.2, on pourrait définir une valeur cible du facteur de conformité 
αint=0,7 (CO II-i), mais il est toujours souhaitable d’examiner la proportionnalité pour arriver 

à un facteur de conformité αint=1,0, surtout pour cet ouvrage qui est situé sur le tracé qui 
relie la commune de Brig avec le col du Simplon. 

Dans un premier temps et comme indiqué au point 8.2 on n’enlèvera pas du montant es-
timé pour le confortement la partie qui correspond au montant à investir pour arriver à une 
conformité minimale αmin=0,4.  

Pour un facteur de conformité αeff =0,4, on obtient un taux d’infrastructure, IS=0.1 % et pour 

un facteur de conformité, αint=0,7 après intervention, le taux d’infrastructure est IS= 0.0%.  

Par ceci on obtient une différence de taux d’infrastructure : ΔIS=0,1% - 0,0%=0,1%, et ainsi 
la disposition à investir dans la protection de la fonction d’infrastructure vaut : 

ΔZIM= ΔIS∙BSW = 0,1%∙17'000'000 =17'000 CHF par année.  

Pour cet ouvrage, lors de l’évaluation de la proportionnalité de mesures pour la sécurité 
sismique, il n’est pas nécessaire de considérer la réduction du risque des catégories ou-
vrages, objets et l’exploitation. La réduction du risque pour les personnes n’est pas non 
plus considérée (cf. ch. 8.2). Comme illustré dans la Fig. 8.3 obtenu par le MISTRA-BS (la 
surface du pont est indiquée en rouge) dans le cas de fermeture provisoire, une route 
alternative sous l’ouvrage permet l’approvisionnement du tracé (ΔRUM = 0). Le pont est 
situé loin d’autres ouvrages ou objets qui pourraient être menacés en cas de défaillance 
(ΔRBM = ΔRSM= 0).  

 

Fig. 8.3  : Situation de l’ouvrage Brunnenbrücke, par image MISTRA-BS.  

Pour l’ouvrage Brunnenbrücke, on peut donc conclure que la réduction du risque vaut ΔRM 
=ΔZIM=17'000 CHF par année. 
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En considérant un facteur d’escompte par année de 2 % ainsi qu’une durée d'utilisation 
restante de 50 ans on peut calculer les coûts imputables à la sécurité pour atteindre un 
facteur de conformité αint=1,0, SCM comme suit : 

SCM=DF∙ SICM=0,032∙150’000=4’800 CHF par année. 

Finalement, l’efficacité des interventions EFM vaut :  

EFM= ΔRM / SCM = 17'000 / 4'800 = 3,54 > 1 ce qui signifie que les coûts des mesures pour 
atteindre un facteur de conformité αint=1,0 sont largement proportionnés. 

Notons que dans cet exemple, il n’y a pas eu besoin de préciser le montant à investir pour 
arriver à une conformité minimale αmin = 0,4. Si l’efficacité de l’intervention était cependant 
inférieure à l’unité il aurait fallu calculer ce montant et l’enlever du montant de 150'000 
CHF. Une fois que les coûts imputables à la sécurité seraient actualisés, un nouveau calcul 
de l'efficacité de l'intervention aurait pu être établi.  

8.5 Etablissement des priorités selon les exigences de l’OFROU 

La priorité pour la mise en œuvre des mesures recommandées est déterminée sur la base 
du facteur de conformité minimal αeff de l'état actuel : 

• αeff < 0,4 :      1ère priorité ; 

• 0,4 ≤ αeff < 0,7 (0,8 pour la classe CO III)  2ème priorité ; 

• αeff ≥ 0,7 (0,8 pour la classe CO III) 3ème priorité, resp. la sécurité sis-
mique de l’état actuel est suffisante. 

Le seuil de 0,4 utilisé pour définir la 1ère priorité provient du tableau n°1 de la norme SIA 
269/8. Il s’applique pour tous les ponts de l’inventaire de l’OFROU indépendamment de 
classe d’ouvrages et correspond au facteur de la conformité minimale pour la sécurité 
structurale. Un facteur de conformité d’une valeur supérieur à 0,7 définit la limite pour une 
sécurité sismique suffisante pour les ouvrages jusqu’ à la classe CO II-i. Cette valeur est 
augmentée à 0,8 pour les ouvrages de la classe CO III (voir Fig. 5.2). Les valeurs 0,7 
respectivement 0,8 pour le facteur de conformité proviennent de la figure 8 de la norme 
SIA 269/8 et correspondent à un taux d'infrastructure IS par année égal à 0.00%. 



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

74 Édition 2024  |  V2.12 

9 Stratégie de confortement parasismique 

9.1 Particularité du confortement parasismique 

Comme la qualité du comportement parasismique d’un ouvrage peut être considérée pour 
l’essentiel comme le produit de la ductilité et de la résistance ultime, il faut tenir compte, 
lors du confortement parasismique, de quelques particularités qui le distinguent du renfor-
cement pour des charges statiques.  

9.2 Augmentation de la résistance ultime 

Une augmentation de la résistance ultime sans prise en considération des particularités du 
comportement sismique conduit souvent à une réduction de la ductilité existante. La 
Fig. 9.1 montre différentes stratégies de confortement, dans un diagramme résistance ul-
time – ductilité, comparativement aux exigences de la vérification de la sécurité structurale. 
Par suite de la réduction de la ductilité, la résistance ultime doit, pour la stratégie 1, être 
augmentée beaucoup plus fortement que par exemple pour la stratégie 2, où la ductilité 
est augmentée simultanément.  

 

Fig. 9.1  Stratégies de confortement parasismique représentées dans le diagramme résis-
tance ultime – ductilité [30]. 

Dans le diagramme résistance ultime - ductilité (Fig. 9.1), la limite entre sécurité sismique 
suffisante et insuffisante suit une courbe correspondant à une valeur constante du produit 
résistance ultime fois ductilité. 

Un exemple typique de la stratégie 2 est le chemisage de piles en béton armé: avec une 
légère augmentation de la résistance ultime, la capacité de déformation plastique des ro-
tules est améliorée, avec, simultanément, une amélioration de la résistance à l’effort tran-
chant qui prévient une rupture fragile au cisaillement. 

9.3 Augmentation de la ductilité 

L’augmentation de la ductilité est pratiquement toujours liée à une augmentation de la ré-
sistance ultime (stratégie 2 de la Fig. 9.1). Il est aussi envisageable d’augmenter la ductilité 
simultanément avec une réduction de la résistance ultime (stratégie 3 de la Fig. 9.1), en 

Résistance ultime 

 1    Ductilité 
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supprimant par exemple un élément de type fragile. L’augmentation de la ductilité améliore 
le comportement sismique, pour autant que la résistance ultime ne soit pas réduite dans 
une même proportion. 

L'augmentation de la ductilité, comme stratégie de confortement des ponts, n’est généra-
lement pas assez efficace par rapport à la modification de la rigidité, par une modification 
du concept d'appui horizontal.  

9.4 Modification de la rigidité 

La rigidité d’une structure soumise à des efforts horizontaux conditionne de manière signi-
ficative le comportement dynamique et par là l’ampleur de la sollicitation d’origine sismique. 
Comme la période d’oscillation fondamentale des ponts se situe en général dans la 
branche descendante du spectre de réponse, soit dans le domaine des longues périodes, 
une réduction de la rigidité engendre aussi une réduction de la résistance ultime néces-
saire. Dans le diagramme résistance ultime – période fondamentale, la limite entre sécurité 
sismique suffisante et insuffisante suit une courbe ayant la forme du spectre de réponse 
élastique (Fig. 9.2). 

 

Fig. 9.2  Stratégies de confortement parasismique représentées dans le diagramme résis-
tance ultime – période fondamentale pour différentes rigidités [30].  

Avec la stratégie 4, la résistance ultime initialement trop faible peut être ramenée à un 
niveau suffisant grâce à une réduction de la rigidité (Fig. 9.2). Parallèlement, les déforma-
tions d’origine sismique croissent avec la réduction de la rigidité, si bien que le critère d’ap-
titude au service peut devenir déterminant. Des exemples pratiques de la stratégie 4 illus-
trés par la Fig. 9.2 sont l’isolation sismique de tabliers de pont au moyen d’appuis horizon-
taux mous ou le passage d’un système fixe à un système flottant. Le remplacement d’ap-
puis à pot sur des piles relativement rigides par des appuis normaux en caoutchouc peut 
déjà fournir une réduction suffisante de la rigidité. 

La stratégie 5 de la Fig. 9.2 correspond à une rigidification dans le domaine de périodes 
du spectre de réponse correspondant à l’accélération maximale du sol. Elle est fermement 
à déconseiller, car dans la phase initiale d’une action sismique, lors d’un début de dom-
mage, la rigidité de la structure porteuse diminue et la période fondamentale augmente. La 
conséquence d’une augmentation de la période sera une augmentation des efforts de l’ac-
tion sismique, occasionnant des dommages accrus. Un exemple pratique de la stratégie 5 
serait le passage d’un système flottant à un système fixe (voir chapitre 7.3.2). 

  

Résistance ultime 

Période fondamentale 
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La stratégie 6 correspond à une rigidification à partir du domaine des longues périodes, 
au-dessous de la période-limite de 2 s du domaine de déplacement spectral constant; cette 
stratégie permet d’améliorer de manière générale l’aptitude au service (CO III), car elle 
réduit le besoin de déplacement. 

La stratégie 6 peut également être nécessaire si la capacité portante, dans la direction 
longitudinale du pont, est trop faible pour absorber les efforts de freinage et de démarrage. 

9.5 Augmentation de l’amortissement 

Lorsque les déformations dues à un séisme deviennent trop grandes, elles peuvent être 
réduites par un amortissement accru (stratégie 7, Fig. 9.3). L’augmentation de l’amortisse-
ment peut être obtenu par exemple par l’installation d’appuis en caoutchouc à fort pouvoir 
amortisseur (Fig. 4.7) ou d’éléments amortisseurs spéciaux (voir chapitre 9.8). 

 

Fig. 9.3  Stratégies de confortement représentées dans le diagramme résistance ultime – 
période fondamentale pour différents amortissements [30]. 

9.6 Amélioration de la sécurité contre la chute 

Une amélioration de la sécurisation contre la chute du tablier peut être obtenue par 
exemple avec les mesures suivantes : 

• Elargissement du banc d’appui (variable bi de la Fig. 7.1) ; 

• Réduction de l’espace libre entre la poutre de pont et la culée par insertion d’incorporés, 
par exemple tampons (variable ai de la Fig. 7.1) ; 

• Liaison monolithique entre tablier et culée ; 

• Clavage d’articulations Gerber et de joints intermédiaires en poutre monolithique conti-
nue ; 

• Liaison aux articulations Gerber et aux joints intermédiaires par des tirants (passifs ou 
précontraints) [70] ; 

• Installation de butons longitudinaux (Fig. 4.3) ; 

• Réalisation d’embrèvements entre le tablier et les piles ou les culées (Fig. 4.6). 

  

Résistance ultime 

Période fondamentale 
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9.7 Amélioration de l’aptitude au service 

Pour améliorer l’aptitude au service des ponts de la CO III, la course des appuis et plus 
particulièrement le souffle des joints de chaussée peut être augmenté du côté «résis-
tance». Du côté actions, les déplacements déterminants peuvent être réduits par une aug-
mentation de la rigidité selon la stratégie 6 ou de l’amortissement selon la stratégie 7. Une 
modification de la ductilité n’a aucune influence sur les déplacements, car selon le principe 
des déplacements égaux [58], les déplacements maximaux d’une structure avec une rigi-
dité élastique donnée sont indépendants de la ductilité. 

9.8 Isolation sismique 

Pour réduire les efforts sismiques des piles, des fondations et des culées, des isolateurs 
sismiques peuvent être introduits entre le tablier et les piles et/ou les culées. Des dispositifs 
variés existent pour atteindre cet objectif. Ces dispositifs peuvent avoir une (ou plusieurs) 
des fonctions suivantes : ressort, fusible, amortisseur (visqueux ou élasto-plastique) ou 
coupleur dynamique. En pratique, les stratégies d’intervention lors de l’application de cha-
cun de ces dispositifs diffèrent et sont décrites ci-après [36]. 

Il faut noter que les isolateurs sismiques doivent en principe être rigides dans des condi-
tions de service et flexibles sous des charges sismiques. En effet, les isolateurs doivent 
être capables de résister aux charges de service avec seulement un minimum de mouve-
ment, mais se ramollir à des amplitudes plus élevées pour donner la flexibilité requise qui 
isolera efficacement le pont lors d'un tremblement de terre. Cela signifie généralement que 
les caractéristiques effort-déplacement de ces dispositifs ne sont pas linéaires. Dans la 
plupart des isolateurs, ces caractéristiques non-linéaires sont également utilisées pour 
fournir une dissipation d'énergie hystérétique [35]. 

9.8.1 Les ressorts (appuis sismiques) 

L'introduction d'un ressort avec une rigidité horizontale faible entre une pile (ou culée) et le 
tablier a pour objectif de diminuer la rigidité globale K de l'ouvrage et donc d'augmenter la 

période de vibration T = 2π √(Μ / Κ) (stratégie 4, Fig. 9.2). Cet assouplissement conduit, 
lorsqu'on est dans la branche descendante du spectre, à une diminution significative de 
l'accélération globale transmise à la structure. Cet effet est montré sur la Fig. 9.4 qui pré-
sente les spectres de réponse élastiques en accélération pour la zone Z3b, une classe de 
terrain de fondation C, une classe d'ouvrages CO II et pour différents taux d'amortissement. 
Ce ressort peut consister par exemple en un appui en élastomère fretté épais. L'amortis-
sement de ce type d'appui est faible. Il est admis que ces appuis suivent une loi linéaire et 
qu’ils restent élastiques (voir la Fig. 9.5). Le procédé est relativement simple à mettre en 
œuvre et peut être très peu coûteux s'il est installé à l'occasion d'un remplacement pério-
dique des appareils d'appui. 

En contrepartie, une augmentation de la souplesse globale implique une augmentation des 
déplacements du tablier dont il faut tenir compte dans l'analyse. Les ressorts peuvent dans 
ce cas être combinés à des dispositifs amortisseurs, ce qui permet de cumuler les fonctions 
d'amortissement et de recentrage à l'issue de la vibration sismique et limite ainsi les dépla-
cements. Cet effet est montré sur la Fig. 9.6 qui présente les spectres de réponse élas-
tiques en déplacement pour la zone Z3b, une classe de terrain de fondation C, une classe 
d'ouvrages CO II et pour différents taux d'amortissement. Une des techniques possibles 
pour augmenter l'amortissement consiste à utiliser des appareils d'appui en élastomère 
fretté à noyau de plomb (cf. Fig. 9.7). Dans ce dispositif, l'élastomère joue le rôle de ressort 
tandis que le plomb, qui présente la particularité d’être plastique à température ambiante, 
assure la fonction d'amortisseur. L'amortissement de ce type d'appui peut atteindre des 
valeurs de 20-30 % [91].  

L'appui en élastomère fretté à noyau de plomb appartient à la famille d'appuis bilinéaires. 
D'autres appuis appartenant à la même famille d'appuis sont :  

(1) les appuis en élastomère à amortissement élevé (voir la Fig. 9.8), qui sont identiques 
aux appuis frettés standard, mais utilisent un caoutchouc avec des propriétés amortis-
santes plus grandes. L'amortissement de ce type d'appui peut atteindre des valeurs de 15 
à 20 % [91] ; 
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(2) les appuis à pendule glissant. Selon le nombre de surfaces de glissement on distingue 
les types suivants, "single", voir la Fig. 9.9, "double" ou "triple" pendulum, voir la Fig. 9.10). 
L'amortissement de ce type d'appuis peut atteindre des valeurs de 20 % [91] ; 

(3) les appuis à glissement, voir la Fig. 9.11. Ces appuis dissipent de l'énergie via frotte-
ment. En principe, l'amortissement de ces appuis n'est pas très élevé. Cependant, vu leur 
rigidité effective faible, ces appuis sont souvent combinés avec d'autres types d'appuis 
pour éviter d’augmenter la rigidité globale du système. 

 

Fig. 9.4  Principes de l'isolation sismique. Spectre en accélération. 

 

  

Fig. 9.5  Exemple d'appui en élastomère fretté épais [108]. A droite : loi de comportement 
et réponse hystérétique. 

 

 

force 
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Fig. 9.6  Principes de l'isolation sismique. Spectre en déplacement. 

 

Fig. 9.7  Exemple d'appui en élastomère fretté à noyau de plomb [108]. A droite : Loi de 
comportement et réponse hystérétique. 

Fig. 9.8  Exemple d'appui en élastomère fretté d'amortissement élevé [112]. A droite : Loi 
de comportement et réponse hystérétique. 

 



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

80 Édition 2024  |  V2.12 

 

Fig. 9.9  Exemple d'appui à pendule glissant type "SINGLE" et "DOUBLE". En haut : 
coupes, en bas à gauche : assemblage d’un appareil [111], en bas à droite : Loi de com-
portement et réponse hystérétique.  

 

Fig. 9.10  Déploiement d'un appui à pendule glissant type "TRIPLE" [107]. A droite : loi de 
comportement et réponse hystérétique. 

 
 

 

 

 

  

Fig. 9.11  Appui à glissement avec PTFE (l'appui de la figure permet le glissement dans 
une direction et bloque le mouvement dans l'autre direction) [111]. A droite : loi de compor-
tement et réponse hystérétique. 
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déplacement 
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9.8.2 Les amortisseurs visqueux 

La stratégie basée sur l'utilisation d'amortisseurs visqueux consiste à augmenter l'amortis-
sement de l'ouvrage. Le spectre de réponse élastique étant proportionnel à un coefficient 
qui dépend de l'amortissement ξ, passer d'un coefficient η = 1 pour un amortissement stan-
dard ξ de 5 % à la valeur η = 0,63 pour un amortissement amélioré ξ de 20 % conduit à un 
gain d'un facteur pouvant aller jusqu'à 1,6. Le gain s'applique à la fois sur les efforts et sur 
les déplacements sismiques. L'installation d'un tel amortisseur entre la pile et le tablier est 
relativement simple. L'amortisseur est équivalent en service à un dispositif parfaitement 
glissant puisqu'il ne fonctionne que sous sollicitations dynamiques (effort transmis dépen-
dant de la vitesse de sollicitation). L'efficacité du système ainsi que l'effort transmis à la 
pile sur laquelle il est installé dépendent donc en théorie de la fréquence de l'excitation. Il 
est à noter que certains amortisseurs peuvent être conçus pour bloquer les déplacements 
dus aux charges de freinage ou d'autres charges brèves. Dans le cas contraire, soit l'amor-
tisseur devrait être conçu pour résister à ces charges dynamiques, soit un autre dispositif, 
par exemple fusible, voir section 9.8.5, ou un appui bilinéaire, voir section 9.8.1, doit re-
prendre les efforts de ces charges. Il convient par ailleurs d’être particulièrement vigilant 
sur les connexions entre les amortisseurs et la structure (articulations permettant les mou-
vements en service et dans les directions de séisme concomitantes à la direction principale 
selon laquelle le dispositif est installé). La Fig. 9.12 présente la géométrie de ce type de 
dispositifs avec sa réponse hystérétique correspondante. 

 

Amortisseurs stockés avant leur installation 
 

 
Vue latérale 

 

Fig. 9.12  Amortisseurs visqueux [108]. En bas : loi de comportement et réponse hystéré-
tique. 
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9.8.3 Les amortisseurs élasto-plastiques 

Ce type d'amortisseurs permet une dissipation d'énergie par déformation plastique du ma-
tériau constitutif et peut combiner de façon habile les avantages d'un effet de seuil (ré-
glable) et d'un amortissement plastique. En effet, le principe consiste à introduire entre le 
tablier et la pile un dispositif mécanique qui se comporte comme un ressort très raide jus-
qu'à un seuil de plastification donné et qui, au-delà de ce seuil, se déforme de façon plas-
tique à effort quasi-constant (à l'écrouissage près). La Fig. 9.13 présente la géométrie de 
ce type de dispositifs avec sa réponse hystérétique respective. Ce dispositif peut être 
conçu pour résister aux charges de freinage et rester élastique, du fait que la capacité 
maximale de ce dispositif est supérieure aux charges de freinage. 

Le large niveau de déformation plastique atteint dans ces dispositifs lors d'un séisme ma-
jeur nécessitera en général de les remplacer après un tel évènement. 

Ces amortisseurs élasto-plastiques présentent par ailleurs l'avantage de ne pas nécessiter 
d'entretien particulier et existent sous forme de systèmes extérieurs ou de dispositifs inté-
grés dans des appareils d'appui relativement compacts. 

 

 

Fig. 9.13  Amortisseurs élasto-plastiques [108]. A droite : loi de comportement et réponse 
hystérétique. 

9.8.4 Les coupleurs dynamiques 

La stratégie basée sur l'utilisation de coupleurs dynamiques est complètement différente 
des précédentes et s'applique plus particulièrement aux ouvrages longs pour lesquels un 
ou plusieurs appuis centraux sont fixes et les autres glissants. 

Sur ce type d'ouvrages, les efforts longitudinaux dus au séisme s'équilibrent seulement sur 
la ou les piles centrales équipées d'appuis fixes, ce qui peut conduire à une sollicitation 
trop importante de ces piles sous séisme. Le principe du renforcement sismique consiste 
alors dans ce cas à placer, entre le tablier et les autres piles, des dispositifs qui autorisent 
les mouvements lents, mais bloquent les mouvements rapides. La vitesse seuil, à partir de 
laquelle le dispositif bloque, ainsi que l'effort maximal de blocage doivent être définis lors 
de la configuration du dispositif. Dans ces conditions, lors d'un séisme, toutes les piles 
équipées participent à la reprise des efforts horizontaux longitudinaux, soulageant ainsi les 
piles centrales. La Fig. 9.14 présente la géométrie de ce type de dispositifs avec sa ré-
ponse hystérétique correspondante. 

En pratique, les coupleurs dynamiques se présentent généralement sous la forme d'amor-
tisseurs visqueux de très forte capacité. 

force 

déplacement 
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Fig. 9.14  Coupleurs dynamiques [108]. Loi de comportement et réponse hystérétique. 

9.8.5 Les fusibles 

La stratégie utilisant des fusibles consiste à protéger la pile en mettant en œuvre un blo-
cage permanent qui disparaît au-delà d'une valeur spécifiée. Ce procédé est séduisant sur 
le principe, notamment parce qu'il permet de dissocier complètement les fonctionnements 
en service et sous séisme. Les fusibles sont des coupleurs dynamiques avec une résis-
tance limitée prédéfinie. La Fig. 9.15 présente la géométrie de ce type de dispositifs avec 
sa réponse hystérétique correspondante. En général ces fusibles sont dimensionnés pour 
pouvoir subir plusieurs évènements sismiques. Ils ne doivent donc pas obligatoirement être 
remplacés après chaque séisme. 

 

Fig. 9.15  Fusibles : Photo et loi de comportement [111]. 

9.8.6 Les ressorts amortisseurs précontraints 

Les ressorts amortisseurs précontraints présentent la particularité d'associer, au sein d'un 
même dispositif, les trois fonctions précédemment développées de ressort, d'amortisse-
ment et de fusible. 

Se présentant sous la forme d'amortisseurs visqueux classiques, ils se dissocient de ces 
derniers d'une part par le fait que le déplacement du piston modifie le volume de la chambre 
contenant le fluide visqueux, et d'autre part par le fait que ce fluide est initialement sous 
pression. La compressibilité du fluide assure la fonction de ressort, tandis que sa pression 
initiale introduit un seuil d'effort à vaincre avant de permettre l'initiation des déplacements 
(notion de seuil fusible). La pression à l'intérieur du piston peut seulement changer à cause 
de fuites du fluide visqueux. Pour contrôler le bon fonctionnement du dispositif, dans le 
cadre de l'entretien habituel ou après un séisme, des inspections visuelles sont donc re-
commandées. 

Les principaux avantages de ces dispositifs résident dans la capacité de recentrage ap-
porté par la fonction ressort et dans l'effet de seuil qui permet de bien dissocier les fonc-
tionnements en service et sous séisme. La Fig. 9.16 présente la géométrie de ce type de 
dispositifs avec sa réponse hystérétique correspondante. 
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Fig. 9.16  Ressorts amortisseurs précontraints. Fonctionnement et loi de comportement 
[109], [113]. 

9.8.7 Eléments succincts de dimensionnement 

Les dispositifs employés pour limiter la transmission des efforts sismiques entre le tablier 
et les piles (ressorts, amortisseurs visqueux ou élasto-plastiques, coupleurs dynamiques, 
fusibles…) ont généralement des comportements non-linéaires, complexes à modéliser, et 
spécifiques à chaque type de technologie. Dans la plupart des cas, seul un calcul temporel 
non-linéaire permet de modéliser de façon rigoureuse le comportement sous séisme de 
tels dispositifs. 

 

Fig. 9.17  Caractéristiques équivalentes des dispositifs amortisseurs (source EC8-2 [3]). 

L'Eurocode 8-2 (cf. EC8-2 § 7.5.4 [3]) propose néanmoins en prédimensionnement une 
méthode de calcul simplifiée basée sur une approche spectrale monomodale à partir des 
caractéristiques linéaires équivalentes des dispositifs. 

La procédure de calcul monomodale équivalente se décompose selon les étapes 
suivantes : 

1) La raideur équivalente du dispositif i est évaluée par le rapport Keff,i = Fmax / dbd entre la 

force maximale Fmax et le déplacement maximal de calcul dbd. 

2) La raideur équivalente globale du système est alors obtenue par la somme des raideurs 
équivalentes des éléments participant à la reprise des efforts sismiques dans la direction 
considérée : Keff = ∑ Keff,i. 

3) Le coefficient d'amortissement global équivalent ξeff est alors évalué à partir de la somme 
des énergies ED,i dissipée par tous les amortisseurs i dans un cycle complet de déformation 

au déplacement de calcul dbd : 

Energie 
dissipée 
par ½ cycle 

Pente K 
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𝜉𝑒𝑓𝑓 =
1

2𝜋
[

𝛴𝛦𝐷,𝑖

𝐾𝑒𝑓𝑓𝑑𝑏𝑑
2 ] 

ou ED,i représente la surface balayée par la courbe de comportement du dispositif au cours 
d'un cycle (surface grise sur la Fig. 9.17).  

4) A partir des caractéristiques équivalentes Keff et ξeff, on peut alors calculer la période 
équivalente et le coefficient de modification spectrale lié à l'amortissement, permettant de 
réaliser le calcul spectral monomodal : 

𝑇𝑒𝑓𝑓 = 2𝜋√
𝑀𝑡𝑎𝑏

𝐾𝑒𝑓𝑓
   et   𝜂𝑒𝑓𝑓 = √

0,10

0,05+𝜉𝑒𝑓𝑓
 

En pratique, cette méthode simplifiée nécessite quelques itérations sur la valeur du dépla-
cement de calcul dbd. Un premier calcul peut être réalisé sans prise en compte des dispo-
sitifs amortisseurs, il permet d'obtenir une première valeur du déplacement. A partir de 
cette première valeur, les caractéristiques Keff, ξeff, Teff et ηeff sont alors évaluées, cela permet 
de déduire par le calcul spectral monomodal équivalent une approximation plus précise du 
déplacement dbd. Cette nouvelle valeur de dbd est alors réinjectée dans le calcul jusqu'à 
obtenir une convergence. 

Généralement, dans le cas d'un renforcement parasismique d'ouvrage par le biais de l'uti-
lisation de dispositifs amortisseurs, un coefficient d'amortissement global ξeff de l'ordre de 
30 % peut être visé, qui conduit à une réduction globale des efforts et des déplacements 
d'environ 50%. 

9.8.8 Formes alternatives d'isolation sismique 

Des formes alternatives d'isolation sismique utilisent le concept du balancement contrôlé 
ou du glissement afin de limiter les efforts sismiques des piles et des fondations des ponts. 
Pendant les trois dernières décennies, plusieurs recherches aux Etats-Unis et en Nouvelle-
Zélande ont montré l'efficacité de ces systèmes de balancement pour des ponts et d'autres 
structures pour résister aux sollicitations sismiques. Les dispositions pratiques pour at-
teindre cet objectif sont : 

1. Balancement libre ou contrôlé ou glissement des semelles de fondation du pont sur le 
sol (amélioré ou pas) ou sur des pieux. Des analyses numériques et des essais en 
laboratoire (voir la Fig. 9.18 d)) ont montré l'efficacité du balancement libre sur le sol 
et sur des pieux Fig. 9.18 b) et c). Si la résistance des piles et du sol sont suffisantes, 
ce système peut résister aux déplacements très élevés et rester en principe élastique ; 

2. Coupure des piles au niveau supérieure des fondations et balancement sur les se-
melles de fondation. La Fig. 9.18 b) et la Fig. 9.19 a) présentent le concept de ce sys-
tème avec sa réponse hystérétique correspondante ; 

3. Mise en place entre les piles et les semelles de précontrainte extérieure pour contrôler 
le balancement et optimiser la capacité du recentrage et des dispositifs sismiques, par 
exemple, amortisseurs visqueux ou hystérétiques pour dissiper d'énergie. Les 
Fig. 9.19 b) et c) présentent le concept de ces systèmes avec leur réponse hystéré-
tique correspondante. 
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Fig. 9.18  Comportement dynamique des semelles de piles des ponts libres de basculer 
sur le sol et sur des pieux. a) Pont modélisé ; b) balancement des semelles sur le sol et 
sur des pieux ; c) réponse hystérétique du cas de balancement sur le sol [53] d) piles tes-
tées en modèle réduit et e) leur réponse hystérétique lors d'un séisme (Takatori) de grande 
magnitude [54]. 

Un exemple d'un pont qui est libre de se balancer est celui du pont South Rangitikei en 
Nouvelle-Zélande, voir la Fig. 9.20. A la base de ce pont des amortisseurs élasto-plas-
tiques sont prévus pour limiter les déplacements. 

  

a) 

b) c) 

d) 

e) 
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La Fig. 9.21 montre la base d'une pile du pont "Rio-Antirion" en Grèce qui est conçu avec 
une base glissante. Le sol est renforcé avec des pieux. Les piles du pont glissent sur le sol 
dès que le séisme dépasse un seuil d'accélération spécifique afin de limiter les efforts sis-
miques du pont. 

 

Fig. 9.19  Diagrammes de corps libres et réponse hystérétique pour un bloc rigide sur une 
fondation rigide utilisant: a) un basculement libre; b) balancement contrôlé; et c) hybride 
PRESSS (Precast Seismic Structural Systems) / DCR (Dissipative Controlled Rocking) 
[82]. 

 

Fig. 9.20  Exemple d'un pont libre de se balancer en Nouvelle-Zélande [97]. 
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Fig. 9.21  Exemple d'une fondation libre de glisser à sa base. Pont Rion-Antirion, Grèce 
[61]. 

9.8.9 Autres aspects des dispositifs sismiques 

Le choix du type d'isolateur est une décision importante, car les caractéristiques de perfor-
mance à court et à long termes sont importantes. A court terme, la résistance au vent et 
aux charges de freinage sans déplacement excessif nécessite de la rigidité aux petites 
déformations, comme indiqué ci-dessus. Cependant, le même dispositif doit également 
permettre une dilatation thermique dans la superstructure sans surcharger la sous-struc-
ture. Sur le long terme, la fiabilité des performances est essentielle. Il peut s'écouler des 
décennies avant que le tremblement de terre de dimensionnement ne se produise, et pen-
dant cette période, les propriétés de l'isolateur doivent rester stables. À cet égard, l'isola-
teur idéal est sans entretien et est construit à partir de matériaux chimiquement inertes et 
résistants aux polluants atmosphériques et aux sels de déglaçage. 

Tous les systèmes d'isolation doivent satisfaire à des exigences d'essai rigoureuses et à 
des normes de contrôle de qualité. Les propriétés physiques de nombreux isolateurs va-
rient avec la température, ce qui peut être important dans les zones soumises à de basses 
températures. Des conseils sur les exigences d'essai appropriées, y compris les essais de 
performance à basse température, sont fournis dans l'EN 15129 [1]. Les propriétés sus-
ceptibles d’intervenir dans les conditions de terrain doivent être utilisées dans l'analyse. 

Lorsqu'un pont est isolé, il doit être libre de se déplacer dans n'importe quelle direction 
horizontale pour que l'isolation soit efficace. Ce n'est généralement pas un problème dans 
le sens transversal ; mais dans le sens longitudinal, un soin particulier est nécessaire au 
niveau des culées. En effet, le jeu au niveau des joints de dilatation existants pour la plupart 
des culées sera insuffisant pour accepter les mouvements attendus sous les charges sis-
miques. Si le jeu n'est pas augmenté, un impact entre la superstructure et le mur arrière 
se produira fort probablement. Il est peu probable que les dommages qui en résultent au 
mur arrière provoquent l'effondrement ou la fermeture du pont pendant une période de 
temps significative, car des réparations temporaires peuvent être mises en œuvre rapide-
ment et l'accès restauré. Cela conduit à une approche consistant à ne pas fournir le déga-
gement requis au moment de la modernisation, mais à attendre que le mur soit endom-
magé lors d'un tremblement de terre. Une fois le mur réparé, des dégagements adéquats 
peuvent être prévus pour de futurs tremblements de terre. Bien que cette approche ne soit 
pas recommandée pour les nouveaux ponts, elle a du sens dans les situations de rénova-
tion. 

Le mur arrière peut également être modifié au moment de la modernisation. Un élément 
de "knock-off" sacrificiel est incorporé dans le haut du mur, et peut être remplacé s'il est 
délogé lors d'un tremblement de terre. L'impact est toujours susceptible de se produire 
dans le sens longitudinal, mais les conséquences sont mineures. Une autre option consiste 
à prévoir un dégagement beaucoup plus grand afin d'éviter tout impact. Dans ce cas, l'es-
pace doit être comblé avec un joint de dilatation. Cela peut être la solution idéale du point 
de vue de la réponse structurelle, mais ce n'est peut-être pas la solution la plus économique 
car les joints de route qui peuvent supporter de grands mouvements d'ouverture et de 
fermeture sont coûteux et difficiles à entretenir. 
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9.9 Déclassement de l’ouvrage 

Les exigences pour la sécurité sismique peuvent être réduites par la classification d’un 
ouvrage dans une classe inférieure (de CO III à CO II ou CO II-i, ou de CO II-i à CO II). Un 
déclassement est particulièrement intéressant lorsqu’il permet d’éviter des travaux de con-
fortement. Le déclassement dans une classe d’ouvrages inférieure ne peut être effectué 
que si les limitations d’utilisation qui lui sont liées peuvent être acceptées. Dans ce cas 
elles doivent être clairement spécifiées dans le dossier d’ouvrage, et les dispositions né-
cessaires pour leur mise en œuvre doivent être prises de façon conséquente. 

Comme exemple possible de déclassement, citons les petits ponts de routes secondaires 
qui enjambent une autoroute classée en CO II. A priori, ces ponts sont également à classer 
en CO II (voir chapitre 5.4.1). Dans certains cas, une attribution à la CO I pourrait aussi 
être acceptée. 
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10 Exemples de confortement parasismique 

10.1 Le Brunnenbrücke sur la N09 

10.1.1 Etat initial 

Le Brunnenbrücke sur l'A9 était auparavant constitué d'une poutre continue à 5 travées 
puis d’une poutre à 9 travées, avec un joint de dilatation sur un appui intermédiaire 
(Fig. 10.1). Les deux poutres du pont ont été fixées aux culées respectives, dans le sens 
longitudinal. Dans le sens transversal, les poutres du pont s'appuient sur toutes les piles. 
La longueur totale des deux ponts est de 270 m. Les portées typiques sont de 16 m au-
dessus des piles les plus basses et de 26 m au-dessus des piles les plus hautes.  

 

Fig. 10.1  Vue du Brunnenbrücke. 

10.1.2 Points faibles vis-à-vis du comportement sismique 

L’appui longitudinal fixe des deux moitiés de pont sur les culées n'était, en aucun cas, 
capable de transférer les forces sismiques (Fig. 10.2). Les hauteurs très différentes des 
piles ont conduit à une répartition irrégulière de la rigidité transversale, avec pour résultat 
une surcharge des piles très courtes dans le sens transversal. De plus, il y avait un risque 
que les poutres du pont tombent, dans le sens de la longueur, au niveau du joint de dilata-
tion sur l’appui central. 

 

Fig. 10.2  Coupe longitudinale avec, en haut, le support longitudinal fixe des deux ponts 
dans l'état initial et, en bas, le support flottant après le confortement au moyen d'une iso-
lation sismique avec des appuis en élastomère très amortissants. 
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10.1.3 Concept de confortement 

En installant des appuis en élastomère, horizontaux, souples et hautement amortissants, 
sur les culées (Fig. 10.3) et sur les piles courtes critiques, le système d'appui longitudinal 
est passé d'un appui fixe à un appui flottant (Fig. 10.2). En reliant les deux moitiés du pont 
ensemble, au niveau du joint de dilatation d'origine, au milieu du pont, le risque de chute a 
été éliminé. Le nouveau système d’appuis du pont, sur un total de 16 appuis en élastomère, 
réduit les contraintes sismiques longitudinalement et transversalement, d'une part grâce à 
l'augmentation des périodes fondamentales et d'autre part grâce à l'amortissement accru. 
Le confortement sismique a été conçu selon l'Eurocode 8, partie 2 [8]. Il a été réalisé avec 
d'autres mesures d'entretien structurel, dans le cadre d'un tronçon d'entretien de la route 
nationale A9.  

 

Fig. 10.3  Confortement avec des appuis en caoutchouc à amortissement élevé au niveau 
de la pile. 

Tab. 10.4  Caractéristiques du confortement parasismique. 

Année de construction 1978 

Année du confortement 2005 

Classe d'ouvrages CO II-i 

Zone sismique Zone Z3b 

Classe de terrain de fondation A 

Facteur de conformité avant confortement αeff = 0,1 

Facteur de conformité après confortement αint = 1,0 

Période propre après confortement Tisoliert = 2,5 s 

Coût du confortement CHF 150‘000 

Coût du confortement en pourcentage de la valeur totale 0,9 % 
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10.2 Singerbrücke D sur la N02 

10.2.1 Etat initial 

Le Singerbrücke D est un pont à poutres à 5 travées avec appuis longitudinaux fixes sur 
culée. L'autre extrémité du pont est mobile dans le sens de la longueur sur un large joug 
de support, sur lequel repose également le pont Singerbrücke C adjacent (Fig. 10.5). Dans 
le sens transversal, la poutre de pont prend appui sur toutes les piles et sur la culée. La 
longueur totale du pont est de 188 m. Les portées passent de 22 m à la culée à 56 m contre 
le joug de pile. 

 

Fig. 10.5  Vue du Singerbrücke D avec l'appui longitudinal fixé à l'origine sur la culée, vi-
sible à l'arrière-plan à droite sur la photo. 

10.2.2 Points faibles vis-à-vis du comportement sismique 

Le support longitudinal fixe sur la culée n'était, en aucun cas, capable de supporter de 
grandes sollicitations sismiques (Fig. 10.6). Sur les cinq piles, le pont peut se déplacer 
longitudinalement, sur des appuis lisses en Téflon. La culée est fondée sur une couche 
alluviale de sol de fondation de classe E, défavorable au regard des effets sismiques, tan-
dis que les piles sont fondées sur un sol de fondation de classe A (rocher) plus favorable.  

 

Fig. 10.6  Coupe longitudinale avec, en haut, le schéma de l’appui longitudinal fixe au ni-
veau de la culée à droite, dans l'état initial, et en bas, le système d’appui longitudinal flottant 
avec des appuis fixes sur les deux piles centrales, après le confortement. 

10.2.3 Concept de confortement 

Le confortement parasismique a été réalisé en transformant le système d’appui longitudinal 
de fixe à flottant. À cette fin, la culée a dû être transformée d'un appui longitudinal, précé-
demment fixe, à un appui mobile longitudinalement, et les deux piles centrales supérieures 
ont été modifiées d'un appui longitudinal, précédemment mobile, à un appui longitudinal 
fixe, au moyen de cames latérales (à gauche sur la Fig. 10.7). En raison du rapport de 
portée défavorable du pont, une réaction négative de l'appui, due aux charges utiles, doit 
être absorbée au niveau de la culée. Afin de permettre le déplacement longitudinal de la 
poutre du pont, au niveau de la culée, l'appui de traction a été modifié en conséquence (à 
droite sur la Fig. 10.7). Le nouveau système d'appui longitudinal flottant du pont a une 



ASTRA 82003  |  Evaluation de la sécurité sismique des ponts routiers existants 

Édition 2024  |  V2.12 93 

période fondamentale relativement longue de 3 s, qui est d'un ordre de grandeur similaire 
à une isolation sismique. Cela réduit considérablement les forces sismiques horizontales. 
De plus, la fondation du pont, en ce qui concerne les forces sismiques longitudinales, a été 
modifiée de la classe de terrain d'origine E à la culée, à la classe de terrain A, plus favorable 
des piles centrales, réduisant ainsi considérablement l'impact du séisme.  
Seuls les deux tiers environ des coûts totaux de mise à niveau sont dus au séisme, car le 
pont a été assaini en ce qui concerne les forces de freinage et de démarrage en même 
temps. Le confortement sismique a été réalisé en même temps que d'autres mesures d'en-
tretien structurel, dans le cadre d'une section d'entretien de la route nationale A2. 

  

Fig. 10.7  Confortement en passant d'appuis longitudinaux fixes à flottants : pile convertie 
avec tiges verticales comme appuis de traction (à droite) ; nouvelles cames latérales sur 
l'un des deux supports centraux (à gauche).  

Tab. 10.8  Caractéristiques du confortement parasismique.  

Année de construction 1973 

Année du confortement 2007 

Classe d'ouvrages CO II-i 

Zone sismique Zone Z3a 

Classe de terrain de fondation E resp. A 

Facteur de conformité avant confortement αeff = 0,08 

Facteur de conformité après confortement αint = 1,0 

Période propre après confortement Tconforté = 3,0 s 

Coût du confortement CHF 400‘000 

Coût du confortement en pourcentage de la valeur totale 2,5 % 
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10.3 Viaduc du Bois-Homogène sur la N09 

10.3.1 Etat initial 

Les ponts du Bois-Homogène sont des ponts jumeaux de 12 travées avec deux ponts à 
rampe attachés et sont situés dans la vallée du Rhône près de Saint-Maurice. Avant le 
confortement parasismique, les ponts étaient divisés en deux sections de pont, par un joint 
intermédiaire sur piles doubles, la section la plus courte ayant un appui longitudinal fixe sur 
la culée et la section la plus longue ayant un support longitudinal flottant (Fig. 10.9). La 
portée standard est de 29,50 m et la longueur totale de 370 m. 
 

 

Fig. 10.9  Vue des ponts jumeaux du Bois-Homogène, avec les deux ponts à rampe. 

10.3.2 Points faibles vis-à-vis du comportement sismique 

Les systèmes d’appui dans le sens longitudinal des deux tronçons de pont, réalisé avec 
appui fixe sur la culée, et l'appui transversal sur les piles individuelles les plus courtes, se 
sont révélés être des points faibles en ce qui concerne le comportement sismique. Le po-
sitionnement des ponts-rampes sur les culées était également problématique. Les piles 
rondes relativement élancées ont une résistance et une capacité de déformation suffi-
santes. 

 

Fig. 10.10  Plan de situation des ponts jumeaux du Bois-Homogène avec plan du système 
d’appuis. Les appuis en caoutchouc nouvellement installés sont représentés en bleu. Les 
appuis existants, fixés dans les deux directions, sont indiqués en rouge, les appuis mobiles 
dans une direction sont indiqués en jaune et les appuis mobiles dans les deux directions 
sont représentés en vert.  
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10.3.3 Concept de confortement 

Le confortement parasismique est effectué en remplaçant un total de 24 appuis à pot par 
des appuis en élastomère à amortissement élevé. Les appuis remplacés sont situés sur 
les culées, sur les piles les plus courtes et sur les piles près du joint intermédiaire, comme 
indiqué en bleu sur la Fig. 10.10. Différentes variantes de mise à niveau avec différents 
nombres de nouveaux appuis en élastomère ont été étudiées, afin d'obtenir un optimum 
en termes de coûts et bénéfices. La variante de confortement choisie se contente d'un 
facteur de conformité minimal de αint = 0,8, les facteurs de conformité de tous les appuis 
étant relativement proches les uns des autres. La fermeture du joint intermédiaire a été 
réalisée indépendamment des aspects sismiques. Comme il y avait, à l'origine, des piles 
doubles au joint intermédiaire, la protection contre la chute de la poutre du pont s'est avé-
rée non critique.  

 

Fig. 10.11  Nouvel appui en élastomère à amortissement élevé, pour remplacer un appui 
à pot fixe, sur l'appui côté Bex.  

Tab. 10.12  Caractéristiques du confortement parasismique. 

Année de construction 1983 

Année du confortement 2009 

Classe d'ouvrages CO II-i 

Zone sismique Zone Z3b 

Classe de terrain de fondation C 

Facteur de conformité avant confortement αeff = 0,1 

Facteur de conformité après confortement αint = 0,8 

Période propre après confortement Tconforté = 2,5 s 

Coût du confortement CHF 1’900‘000 

Coût du confortement en pourcentage de la valeur totale 5 % 
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10.4 Pont sur le Rhône à Riddes 

10.4.1 Etat initial 

Cet ouvrage d’art, situé sur la commune de Riddes et construit entre 1985-1988, permet à 
l’autoroute de franchir le Rhône au kilomètre 87.239. D’une longueur totale de 253 m, l’ou-
vrage est constitué d’un pont double, de type « Gerber », avec une portée principale de 
143 m et des travées de rive de 55 m. Le tablier est constitué d’un caisson de hauteur 
constante de 2,38 m et de poutres maîtresses en auge de hauteur variable de 3,63 m à 
9,70 m. Il repose, par l’intermédiaire d’appareils d’appui, sur des piles circulaires, fondées 
sur des pieux forés d’un diamètre de 1,2 m d’une longueur de 12,0 m. Les culées Est et 
Ouest sont appuyées sur des fondations superficielles (réactions négatives). 

 

 

Fig. 10.13  Pont sur le Rhône à Riddes. Vue d’en haut et vue latérale. 

10.4.2 Points faibles vis-à-vis du comportement sismique 

Chacun des ponts est tenu longitudinalement par les appuis fixes des deux piles C1 et C2. 
Transversalement, le pont est tenu par les appuis fixes des piles C1, C2, par les appuis 
guidés A2 et D2 des deux culées ainsi que par l’appui guidé de la pile B2. 

 

Fig. 10.14  Concept des appuis pour le pont sud. 

L’évaluation de la sécurité sismique, réalisée dans le cadre du Projet d’entretien EP Marti-
gny et Environs (2014), a conclu à une insuffisance des appuis guidés des culées, de l’ap-
pui guidé de la pile B2 ainsi que des appuis fixes des piles C1 et C2. 
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10.4.3 Concept de confortement 

Un nouveau concept des appuis a été proposé pour sécuriser l’ouvrage et améliorer sa 
performance dans le cas de séisme. La configuration proposée contient des amortisseurs 
de type FVD (amortisseurs visqueux) ainsi que des amortisseurs ressorts de type PDS 
(ressorts amortisseurs précontraint). 

 

Fig. 10.15  Concept des appuis de l’ouvrage conforté. 

En effet, pour respecter le critère d’effort maximum sur les piles C1 et C2, l’étude a conclu 
qu’il fallait répartir l’effort de séisme longitudinal sur les appuis des piles B1, B2 et C1, C2 
plutôt que de tout concentrer sur les appuis des piles C1 et C2 seuls. En outre, les PDS 
amortissent assez peu en comparaison avec les FVD. Il est donc plus efficace de disposer 
des FVD en parallèle aux PDS pour réduire la demande sismique, en augmentant l’amor-
tissement effectif. Les PDS longitudinaux sont donc positionnés sur l’appui des piles C1 et 
C2, qui reste le point fixe de l’ouvrage en service qui reprend les efforts de freinage, tandis 
que les FVD sur l’appui B permettent de répartir la charge sismique sur l’appui B et de 
soulager l’appui C sous séisme, mais ne jouent aucun rôle en service. Dans le sens trans-
versal, les PDS sont doublés sur les piles par rapport aux culées. En effet, la masse en 
mouvement sur les piles est bien plus importante que la masse en mouvement aux culées. 
Les PDS sur les piles doivent donc avoir une capacité supérieure. En outre, il convient de 
disposer des PDS aux culées pour réduire le débattement transversal du tablier sous 
séisme transversal et éviter le choc qui se produit à 50 mm de déplacement. 

 

Fig. 10.16  Les quatre amortisseurs visqueux (FVD), deux par pont, stockés avant mise en 
place. 
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Tab. 10.17  Données principales du projet de confortement parasismique. 

Année de mise en service 1988 

Année du projet de confortement  2019-2020 

Classe d‘ouvrages CO II-i 

Zone sismique Zone Z3b 

Classe de terrain de fondation  C 

Facteur de conformité avant confortement αeff = 0,14 

Facteur de conformité après confortement αint = 1,0 

Période fondamentale avant confortement, sens lon-
gitudinal 

Tlong. = 1,16 s 

Période fondamentale après confortement, sens lon-
gitudinal 

Tlong., conforté = 2,09 s 

Période fondamentale avant confortement, sens 
transversale 

Ttrans. = 1,12 s 

Période fondamentale après confortement, sens 
transversale 

Ttrans., conforté = 1,88 s 

Degré d’amortissement visqueux avant confortement, 
sens longitudinal et transversal. 0,05 

Degré d’amortissement visqueux après confortement, 
sens longitudinal 0,29 

Degré d’amortissement visqueux après confortement, 
sens transversal 0,071 

Coûts du projet de confortement CHF 4’500‘000 

Coûts du projet de confortement par rapport à la va-
leur de l'actif t 

10 % 
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I Liste de contrôle pour la 1ère Phase 

Cette liste de contrôle, légèrement adaptée aux nouvelles normes, n’est donnée ici qu’à 
titre informatif, car la 1ère phase a été réalisée sur tous les ouvrages. Elle peut cependant 
être utilisée par les cantons pour des questions de priorisation des ouvrages. 

Route:     Canton:  Nom de l’ouvrage: 

N° de l’objet (N° inventaire des objets OFROU):    km:  Année de mise en service: 

CO :   Zone sismique :  Classe de terrain de fondation :  Norme (actions) : 

Type de pont :     Pont-cadre ou à béquilles sans joints (oui/non) : 

Nombre de travées :  Longueur totale :   Surface totale > 6000 m2 (oui/non): 

Nombre de joints de dilatation :      Nombre d’articulations Gerber ou de joints intermédiaires: 

Système d’appui longitudinal :       Système d’appui latéral : 

Inscrire les dimensions effectives bi,eff des zones d’appui aux culées: 

 

Dimensions minimales nécessaires b1,nécess:   b2,nécess:   Minimum bi,eff/bi,nécess en %: 

Courbure supérieure à 35° (oui/non) :     Biais supérieur à 45° (oui/non): 

Hauteur libre de la culée gauche :     Hauteur libre de la culée droite : 

Danger de chute latérale (oui/non) :    Présence de rampes d’accès (oui/non) : 

Appuis négatif (oui/non) :       Différence de rigidité transversale extrême (oui/non) : 

Danger de glissement (oui/non) :     Conduite de gaz (oui/non) : 

Synthèse de l’évaluation 1ère phase :      Sécurité parasismique suffisante (oui/non) : 

                Si non la 2ème phase d’évaluation devient nécessaire. 

Priorité de la 2ème phase d’évaluation si elle est nécessaire : 

   Mesures urgentes :           1ère priorité :          2ème priorité : 

Autres points faibles, remarques: 

Date:               Nom: 
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II Grandeurs de mesure d’un séisme 

L'image suivante montre une comparaison approximative entre magnitude (M), énergie au foyer, 
déplacement maximal du sol (accélération a, vitesse v, déplacement d et intensité à l’épicentre 
(EMS-98) d’un séisme. La relation entre la magnitude et les autres grandeurs dépend de la profon-
deur du foyer. On a admis ici une profondeur du foyer typique de 10 à 15 km [98]. 
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III Séismes d’intensité > VII en Suisse 

Le tableau suivant résume les séismes avec une magnitude Mw ≥ 5.0 et une intensité 
maximale ≥ VII, intensité à partir de laquelle des dégâts structuraux sont observés, qui se 
sont produits en Suisse depuis l'année 250 selon le catalogue ECOS-09 (Earthquake Ca-
talog of Switzerland 2009) [73]. D'autres séismes avec une magnitude plus faible mais une 
intensité ≥ VII ont également été observés en Suisse, comme par exemple les séismes à 
Kandersteg BE et Ste-Croix/ Yverdon en 1898. 

Tab. III.1  Séismes historiques de magnitude Mw ≥ 5.0 et d’intensité EMS-98 supé-
rieure ou égale à VII depuis l’année 250 après J.-C. en Suisse selon le catalogue 
ECOS-09 [73]. 

Année Lieu Mw 
Intensité 
maximale 

250 Kaiseraugst (Augusta Raurica) 6.0 IX 

1295 Churwalden GR 6.2 VIII 

1356 Basel 5.4 VII 

1356 Basel 6.6 IX 

1504 Ardez GR 5.4 VII 

1524 Ardon VS 5.8 VIII 

1584 Aigle VS 5.9 VIII 

1584 Aigle VS 5.4 VII 

1601 Unterwalden NW 5.9 VIII 

1622 Ftan GR 5.4 VII 

1650 Basel  5.3 VII 

1685 Mittelwallis 5.3 VII 

1755 Brig-Naters VS 5.7 VIII 

1771 Niedersommeri TG 5.1 VII 

1774 Altdorf UR 5.7 VIII 

1777 Sarnen OW 5.1 VII 

1795 Wildhaus SG 5.0 VII 

1796 Grabs SG 5.1 VII 

1837 Birgisch VS 5.4 VII 

1846 Mathod-Yverdon-les-Bains VD 5.2 VII 

1855 Stalden-Visp VS 6.2 VIII 

1855 Stalden-Visp VS 5.5 VIII 

1855 Stalden-Visp VS 5.3 VII 

1855 Stalden-Visp VS 5.1 VII 

1880 Embd VS 5.2 VII 

1905 Massif du Mont Blanc (Lac d'Emosson)  5.5 VII-VIII* 

1924 Brig VS 5.2 VII 

1929 Bioley-Magnoux VD 5.0 VII 

1946 Sierre VS 5.8 VIII 

1946 Sierre VS 5.0 VII 

1946 Sierre VS 5.5 VII 

1960 Brig VS 5.0 VII 

1964 Sarnen OW 5.3 VII 

* Intensité épicentrale, car intensité maximale non disponible pour ce séisme. 
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IV Exemple d’application de la méthode en pous-
sée progressive pour une pile 

L'exemple montre la détermination de la courbe de capacité, c'est-à-dire la relation force-
déplacement d'une pile de pont. Il s'agit d'une version abrégée de l'exemple de calcul du 
rapport de recherche AGB 662 [37]. 

IV.1 Données  

La section des piles, pour lesquelles l’exemple de calcul sera conduit, ainsi que toutes les 
grandeurs nécessaires, sont présentées dans la figure suivante. 

 

Dimensions de la pile 
b / h / Ls = 0,35m / 1,50m / 4,50m 
 
Armature 

Longitudinale: l = 1,23%  
 42 barres dbl = 14mm,  
   espacement sl = 80mm 

Transversale  v = 0,08%  
Étrier double: dbv = 6mm, espacement e = 200mm  
Enrobage: cnom = 25mm 
 
Matériau 
Béton:    fc = 35,2MPa  
Armature longitudinale:  fy = 520MPa,  fu/fy = 1,17 

   su = 11% 
Armature transversale: fy = 528MPa,  fu/fy = 1,29 

   su = 7,1% 

Fig. IV.1  Dimensions et propriétés du matériau des piles de pont. 

IV.2 Relation Moment-Courbure 

Une analyse moment-courbure de la section sera tout d’abord réalisée. Ceci peut être fait 
avec des logiciels de dimensionnement. L’analyse dans cet exemple a été effectuée avec 
un code Matlab. La relation contrainte-déformation pour le béton confiné selon Mander et 
al. [83] a été utilisée. Dans le cas considéré, bien que les étriers n’aient que des crochets 
à 90° et la section n’ait pas des zones confinées, la capacité de reprise du moment estimée 
avec cette loi de comportement du matériau est réaliste même après avoir atteint la résis-
tance à la compression du béton. Comme le montre la Fig. IV.2, l’effet causé par les étriers 
présents sur la résistance en compression est faible. La courbe présentée ici pour le béton 
non confiné n’a été utilisée que pour le béton d’enrobage. C’est pourquoi il a été admis que 
celui-ci s’écaille et éclate, dès qu’un allongement de 4‰ est atteint. Pour cette raison la 
courbe présentant la compression est nulle après avoir atteint un allongement de 4‰. Une 
relation contrainte-déformation bilinéaire a été utilisée pour l’acier, et le raidissement en 
traction (« tension-stiffening ») n’a pas été pris en compte. 

 
Fig. IV.2  Paramètres de l’analyse par section. 
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La relation moment-courbure est calculée jusqu’à la courbure pour laquelle l’allongement 
limite, qui définit l’état de rupture, est atteint. Les allongements maximaux peuvent être 
choisis selon les recommandations du chapitre 6.3 en considérant les détails constructifs 
de la section examinée.  

Les valeurs suivantes pour l'allongement ultime sous action sismique ont été utilisées dans 
cet exemple: 

- Béton confiné cu,cyc = 0,005 

- Acier su,cyc = 0,04 
Pour la même pile avec un recouvrement des barres à la base, l'allongement ultime du 

béton a été réduit à cu,cyc = 0,003. 

 

Fig. IV.3  Relation moment-courbure de la section considérée. Les courbures auxquelles 

les allongements limites pour les piles avec recouvrement cu,St, le béton cu et l’armature su 

sont atteintes, sont indiquées 

IV.3 Déformée en flexion 

La longueur de la rotule plastique est calculée ici selon une relation de Bohl, Adebar (2011) 
pour des murs (voiles). La longueur peut également être calculée suivant la norme SIA 
269/8 ou d'autres propositions dans la littérature. 

𝐿𝑝 = (0,2ℎ + 0,05𝐿𝑠) (1 − 1,5
𝑃

𝐴𝑔𝑓𝑐
) ≤ 0,8ℎ (4) 

Une charge verticale P de 1300kN est appliquée aux piles considérées ici. Avec le poids 
de la pile et de la construction, la charge verticale s’élève environ à P = 1365kN au total.  

Calcul 

𝐿𝑝 = (0,2 ∙ 1,5 + 0,05 ∙ 4,5)m (1 − 1,5 (
1,365

1,5 ∙ 0,35 ∙ 35,2
)) = 0,47m 

       ≤ 0,8 ∙ 1,5m = 1,2m 

La déformation en flexion est calculée à l’aide de la relation moment-courbure et de la 
longueur de la rotule plastique comme suit : 
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Dans les équations, y’ correspond à la courbure à laquelle la plastification apparaît pour 
la première fois. Cet état est défini lorsque la contrainte dans la zone de traction atteint la 

limite d’élasticité, ou lorsque la déformation du béton atteint c = 0.002 dans la zone com-
primée de la section. Dans le cas considéré, la limite élastique de l’armature est atteinte 

en premier. La courbure y’ est également représentée à la Fig. IV.3. La déformation en 
flexion exprimée en termes de déplacement en tête de la pile est calculée jusqu’au point 

où l’allongement limite qui a été calculé avant soit atteinte u(cu,cyc, su,cyc), voir Fig. IV.4. 

 

Fig. IV.4  Déformation en flexion d’une pile avec (mit Stoss) et sans (ohne Stoss) recou-
vrement des barres au pied. 

Pour la pile avec recouvrement, il a été supposé que lorsque la limite élastique est atteinte, 
la résistance décroit jusqu’à celle définie par l’excentricité maximale de la charge verticale. 
Ceci est calculé comme suit : 

𝑉 =
𝑃

𝐿𝑠

ℎ𝑐 − 𝑎

2
 mit 𝑎 =

𝑃

0,85𝑓𝑐𝑏𝑐

 

Calcul 

a = 1,365MN / (0,85·35,2MPa·0,284m) = 0,16m 

V = (1365kN / 4,5m)·((1,5m – 2·0,033m) – 0,16m) / 2 = 193kN  

IV.4 Déformations en cisaillement 

La pile de pont rectangulaire calculée ici présente aussi des déformations dues au cisail-
lement. Ces déformations sont prises en compte dans la modélisation par leur rapport à la 
déformation en flexion. Dans cet exemple l'approche détaillé dans le rapport OFROU 662 
a été choisie [37]. Une approche similaire qui peut être facilement utilisée avec ce type 
d'analyse se trouve dans [60]. Dans les deux approches la déformation en cisaillement 
dépend de l'allongement axial qui peut être déterminé avec l'analyse en section, voir IV.2. 
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Fig.  IV.5  Rapport des déformations en cisaillement et en flexion en fonction de l'allonge-
ment axial de la section. 

IV.5 Déformation totale 

La déformation totale est la somme des déformations en flexion et en cisaillement. Les 
déformations en cisaillement sont ici considérées comme négligeables jusqu’au début de 
l’écoulement de l’armature longitudinale, et seule la flexion est alors considérée. Ainsi, la 
déformée totale au début de l’écoulement (

y = ) est estimée comme suit : 
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Dans le domaine inélastique, soit pour 
y  , la déformée est calculée comme suit : 
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Les équations sont évaluées avec les grandeurs déterminées précédemment (Lp, s/fl 
etc.) Les relations force-déplacements résultantes sont présentées à la Fig. IV.6. Le coude 
dans la courbe force-déplacement est dû au fait que la déformation en cisaillement, esti-
mée faible, a été négligée dans la domaine élastique. 

 

Fig. IV.6  Relation force-déplacement en tête pour une pile avec (mit Stoss) et sans recou-
vrement de l’armature longitudinale (ohne Stoss). 
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Glossaire 

Termes Définitions 

Aléa sismique Variable indiquant la fréquence à laquelle une certaine intensité sismique est atteinte ou 
dépassée en un lieu donné. 

Aptitude au service Aptitude d’une structure porteuse et de ses éléments de construction à garantir la fonc-
tion et l’aspect d’un ouvrage, ainsi que le confort des ses utilisateur dans le cadre des li-
mites de service 

Capacité de déforma-
tion 

Déformation élastique et plastique d’un élément de construction sans réduction significative 
de la résistance ultime. 

Classe d’ouvrages Adaptation du degré de protection dans dimensionnement parasismique en fonction de 
l’importance de l’ouvrage par l’attribution à une des trois classes d’ouvrages (CO) selon la 
norme SIA 261. Les critères pour cette subdivision sont l’occupation moyenne par les per-
sonnes, le potentiel de dommage et la menace sur l’environnement suite à une défaillance, 
ainsi que l’importance de l’ouvrage pour la maîtrise de la catastrophe juste après un séisme 
(voir CO III). 

Classe de terrain de 
fondation 

Prise en compte de l’influence de la nature du terrain de fondation sur les sollicitations 
sismiques à considérer par l’attribution du site de l’ouvrage à une des six classes de ter-
rains de fondation selon la norme SIA 261. Les valeurs des paramètres du spectre de 
réponse élastique sont spécifiées pour les classes de terrains de fondations A à E. 

CO I Classe d’ouvrages I selon la norme SIA 261. Exemples : bâtiments d’habitation, de bureau 
ou de commerce ayant une occupation moyenne inférieur à 50 personnes, bâtiments in-
dustriels et d’entrepôt, parkings à étages, ponts d’importance secondaire. 

CO II Classe d’ouvrages II selon la norme SIA 261. Exemples : hôpitaux, centres commerciaux, 
stades de sport, cinémas, écoles, églises, bâtiments administratifs, ponts importants, 
hautes cheminées.  

Selon la norme SIA 269/8 pour les ouvrages existants, cette classe d'ouvrages est subdi-
visée en les trois catégories CO II, CO II-s (écoles) et CO II-i (ouvrages ayant une fonction 
d'infrastructure importante). 

CO III Classe d’ouvrages III selon la norme SIA 261. Exemples : hôpitaux d’urgence, garages 
d’ambulances, bâtiments de pompiers, centrales de commande, ponts vitaux après un 
séisme, ouvrages vitaux sélectionnés, installations et dispositifs pour l’approvisionnement 
et l’évacuation, ainsi que pour les télécommunications (réseau vital / lifelines); conteneurs 
et conduites de gaz et de liquides pouvant mettre en danger l’environnement. 

Coefficient de compor-
tement 

Coefficient prenant en compte la capacité de déformation plastique, la capacité de dissipa-
tion d’énergie et l’écrouissage d’une structure porteuse sous l’effet d’un séisme (voir cha-
pitre 6.3.5). 

Comportement non-
ductile de la structure 
porteuse 

Concept pour le dimensionnement parasismique dans les normes pour les structures por-
teuses basé sur le dimensionnement conventionnel (voir chapitre 2.4.4). 

Comportement ductile 
de la structure por-
teuse 

Méthode de dimensionnement parasismique basé sur la méthode du dimensionnement en 
capacité dans les normes pour les structures porteuses (voir chapitre 2.4.4). 

Conception parasis-
mique 

Choix initial (sans calculs) des caractéristiques principales de l’ouvrage visant à garantir 
un bon comportement sismique de la structure. 

 

Confortement pa-
rasismique 

Amélioration de la sécurité d’un ouvrage existant par des mesures constructives. 

Dimensionnement 
conventionnel 

Méthode de dimensionnement courante, p. ex. utilisable pour les charges gravitaires et le 
vent. 

 

Dimensionnement en 
capacité 

Méthode de dimensionnement pour les actions dynamiques, dans laquelle les zones plas-
tiques de la structure porteuse sont choisies de manière à générer un mécanisme plastique 
adéquat, dimensionnées et construites pour être suffisamment ductiles pour l’action de di-
mensionnement. Les autres zones sont dimensionnées de telle sorte à rester dans l’état 
élastique pour les sollicitations internes générées dans la structure porteuse lorsque les 
zones plastiques développent leur surrésistance (capacité). 

Dimensionnement pa-
rasismique 

Dimensionnement d’un ouvrage pour résister aux sollicitations sismiques de dimension-
nement. 

 

Dimensionnement Définition des dimensions, des matériaux ainsi que des dispositions constructives d’une 
structure porteuse, sur la base de considérations constructives ou de techniques d’exécu-
tion, ou encore de vérifications calculées. 
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Termes Définitions 

Ductilité de déplace-
ment 

Rapport entre le déplacement maximum et le déplacement au début de la plastification. 

Ductilité Capacité de déformation plastique caractérisée par une déformation irréversible et une 
énergie de dissipation. La ductilité est normalement exprimée comme rapport entre cette 
capacité de déformation plastique et la déformation élastique. 

Echelle EMS-98 Echelle macrosismique européenne [75]. Echelle de l’intensité d’un séisme utilisée en Eu-
rope depuis 1998, allant de I à XII (remplace l’échelle dite MSK pour Medvedev-Spon-
heuer-Karnik utilisée auparavant). 

Epicentre Point sur la surface terrestre situé au-dessus à la verticale du foyer d’un séisme. 

Facteur d’importance Selon les classes d’ouvrages de la norme SIA 261, la différenciation de l’action sismique 
à considérer se fait au moyen du facteur d’importance γf correspondant, qui apparaît 
comme un facteur de multiplication global (voir chap. 6.4.2). 

Facteur de conformité Rapport entre l'action sismique qui provoque la défaillance nominale d'un élément de 
construction et la valeur d'examen de cette action sismique. Le facteur de conformité dif-
fère du degré de conformité selon la norme SIA 269. 

Intensité à l’épicentre Intensité maximale dans la zone de l’épicentre du séisme. 

Intensité Grandeur décrivant la force des secousses d’un séisme, selon une échelle qualitative de 
douze degrés. Elle est déterminée d’après les observations liées au comportement hu-
main, ainsi qu’aux dégâts sur les bâtiments et sur la nature. L’échelle EMS 98 est utilisée 
de manière standard en Europe. 

Magnitude Expression de l’énergie libérée par le foyer du tremblement de terre. Elle est calculée à 
partir du mouvement maximal du sol. C’est l’échelle de Richter (échelle logarithmique) qui 
est généralement utilisée pour l’exprimer. En 2020, le service sismologique suisse a ré-
visé et calibré la magnitude locale des séismes « MLhc ». Pour des séismes se produi-
sant à plus de 2000 kilomètres des stations sismologiques, on calcule la magnitude 
d’ondes de volume ou la magnitude d’ondes de surface (ondes S). 

Méthode basée sur 
les forces 

Comparaison, sous forme de forces, des effets des actions avec les résistances d’un ou-
vrage. 

Méthode basée sur 
les déformations 

Comparaison, sous forme de grandeurs de déformation, des actions avec la capacité de 
déformation d’un ouvrage. 

Période de retour Inverse de la probabilité d’occurrence d’un séisme dont l’intensité est atteinte ou dépas-
sée, dans une période de temps définie.  

Réseau vital (Life-
lines) 

Ouvrages, installations et dispositifs de l’infrastructure vitaux en cas de catastrophe. 

Résistance Aptitude d’une structure porteuse et de ses éléments de construction à résister aux ac-
tions agissant sur la structure. 

Résistance ultime Limite de la résistance. 

Risque sismique Résultat de la combinaison de quatre facteurs : l’aléa sismique, le sous-sol local, la con-
centration des valeurs et la propension des structures à subir des dommages. Il est indi-
qué en valeur annuelle. 

Sécurité sismique Garantie pour l’action sismique de la sécurité structurale et de l’aptitude au service ainsi 
que respect des mesures relatives à la conception et des mesures constructives, confor-
mément aux normes SIA concernant les structures porteuses. 

Sécurité structurale Compte tenu d’une fiabilité requise fixée, aptitude d’une structure porteuse et de ses élé-
ments à garantir la stabilité d’ensemble ainsi qu’une résistance ultime suffisante (résis-
tance à la fatigue incluse) face aux actions considérées. 

Séisme de dimension-
nement 

Séisme d’une force donnée, dont les répercussions servent de grandeurs de dimension-
nement. 

Sismicité Voir Aléa sismique. 

Spectre de dimen-
sionnement 

Représentation de la valeur normalisée de l’accélération horizontale du sol, déterminée à 
partir du spectre de réponse élastique pour un amortissement visqueux prédéfini, en fonc-
tion de la période d’oscillation, en tenant compte du facteur d’importance γf et du coeffi-
cient de comportement de la structure porteuse. 

Spectre de dimen-
sionnement élastique 
du déplacement 

Représentation de l’action sismique en fonction de la période d’oscillation de la structure 
porteuse pour la méthode basée sur les déformations. 

Spectre de réponse Représentation, en fonction de la période d’oscillation, des grandeurs maximales du mou-
vement d’oscillateurs simples avec un amortissement égal, pour une excitation à la base 
donnée. 

Spectre de réponse 
élastique 

Spectre de réponse pour un comportement élastique de l’oscillateur simple avec amortis-
sement visqueux. 
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Termes Définitions 

Valeur de calcul de 
l’accélération du sol 

Valeur maximale de l’accélération horizontale du sol à admettre pour le dimensionnement 
parasismique. Cette valeur est donnée dans la norme en fonction de la zone sismique, de 
la classe d’ouvrages et de la classe de terrain de fondation. 

Valeur de calcul du 
déplacement du sol 

Déplacement horizontal maximal du sol à prendre en compte pour le dimensionnement 
parasismique. 

Vulnérabilité Relation entre les dommages à un ouvrage et le niveau de la sollicitation sismique. 

Zone sismique Région géographique caractérisée par un niveau d’aléa sismique constant. D’après la 
norme SIA 261 (2020), la Suisse se divise en cinq zones sismiques. 

 

Abréviations Définitions 

CO Classe d'ouvrages (voir définitions) 

NAR Nouveaux tronçons du réseau routier national 

OFEG Office fédéral des eaux et de la géologie 

OFEV Office fédéral de l'environnement 

OFROU Office fédéral des routes 

SIA  Société suisse des ingénieurs et des architectes 
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